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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 NOVEMBRE 2022 

 

Le lundi 28 novembre deux mille vingt-deux, à dix-huit heures, le Conseil communautaire, dûment 
convoqué le vingt-deux novembre deux mille vingt-deux, comme le prévoit l'article L2121-12 du code 
général des collectivités territoriales, s'est réuni à l’Hôtel Communautaire à Laval, sous la présidence 
de Florian Bercault, président. 
 
 
Étaient présents 

Christian Lefort, Anthony Roullier, Gwénaël Poisson,(à partir de 18 h 54),Fabienne Le Ridou,  
Jean-Marc Coignard (à partir de 18 h 38), Damien Richard (à partir de 18 h 12), Loïc Broussey, 
Patrick Péniguel, Jocelyne Richard, Jean-Bernard Morel, Jérôme Allaire (jusqu'à 21 h 00),  
Jean-Louis Deulofeu, Isabelle Fougeray, Hervé Lhotellier, Florian Bercault, Isabelle Eymon,  
Bruno Bertier, Antoine Caplan, Camille Petron, Éric Paris (à partir de 18 h 43), Béatrice Ferron, 
Geoffrey Begon, Bruno Fléchard, Nadège Davoust, Georges Poirier, Céline Loiseau,  
Guillaume Agostino, Marjorie François, Georges Hoyaux, Catherine Roy (à partir de 18 h 12 et 
jusqu'à 20 h 01), Paul Le Gal-Huaumé (jusqu'à 20 h 00), Marie-Laure Le Mée Clavreul,  
Christine Droguet, Didier Pillon, Vincent D'Agostino (à partir de 18 h 10), Chantal Grandière,  
Pierrick Gesné (jusqu'à 20 h 50), François Berrou, Nicole Bouillon, Jean-Pierre Thiot,  
Anne-Marie Janvier (jusqu'à 21 h 21), Isabelle Groseil, Guy Toquet, Christine Dubois (à partir de  
18 h 43), Gérard Travers, Vincent Paillard, Mickaël Marquet (à partir de 18 h 27), Éric Morand,  
David Cardoso, Fabien Robin, Corinne Segretain (jusqu'à 20 h 50), Pierre Besançon (jusqu'à  
21 h 24), Christelle Alexandre (jusqu'à 20 h 50), Louis Michel (jusqu'à 19 h 00), Marcel Blanchet, 
Dominique Gallacier et Michel Rocherullé (jusqu'à 20h 39). 
 

Étaient absents ou excusés 

Sébastien Destais, Annette Chesnel, Nicolas Deulofeu, Julien Brocail, Michel Paillard.  

 

Étaient représentés 

Gwenaël Poisson a donné pouvoir à Jean-Pierre Thiot (jusqu'à 18 h 54), Marie Boisgontier a donné 
pouvoir à Bruno Fléchard, Patrice Morin a donné pouvoir à Marie-Laure Le Mée Clavreul,  
Lucie Chauvelier a donné pouvoir à Céline Loiseau, Éric Paris a donné pouvoir à Georges Hoyaux 
(jusqu'à 18 h 43), Caroline Garnier a donné pouvoir à Georges Poirier, Kamel Ogbi a donné pouvoir 
à Catherine Roy, Sébastien Buron a donné Pouvoir à Camille Petron, Noémie Coquereau a donné 
pouvoir à Isabelle Eymon, Samia Soultani a donné pouvoir à Didier Pillon, James Charbonnier a 
donné pouvoir à Vincent D'Agostino, Marie-Cécile Clavreul a donné pouvoir à Chantal Grandière, 
Sylvie Vielle a donné pouvoir à Guy Toquet, Yannick Borde adonné pouvoir à Pierre Besançon,  
Louis Michel a donné pouvoir à Nicole Bouillon (à partir de 19 h 00), Olivier Barré a donné pouvoir 
à Patrick Péniguel.  

Bernard Bourgeais est représenté par Isabelle Groseil (suppléante). 

 

Conformément à l'article L2121-15 du code général des collectivités territoriales, Céline Loiseau et 
Jérôme Allaire ont été désignés pour occuper les fonctions de secrétaires de séance lors de cette 
réunion.  
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La séance est ouverte à 18 h 04, sous la présidence de Florian Bercault.  
 
Florian Bercault : Bonsoir à toutes et à tous. Je vous laisse vous installer, on va démarrer.  
 
Il est procédé à l’appel. 
 
 

 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX N° 142 ET 143  
 

 COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT ET DES DÉLIBÉRATIONS DU 
BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 
 
Florian Bercault : Vous avez reçu les procès-verbaux et les comptes rendus des décisions du 
Président et du bureau communautaire. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Oui, Patrick 
Péniguel. 
 
Patrick Péniguel : Oui, Monsieur le Président. Dans les décisions, il y a la fin de la location du gîte 
d’Olivet. Il avait été prévu, et je pense que c’est toujours d’actualité, la mise en vente de ce gîte. 
 
Florian Bercault: Oui, tout à fait. On en avait débattu en bureau communautaire et l’idée était de 
ne pas remettre en location ce gîte, mais plutôt de repartir sur une mise en vente qui permettra de 
concourir au projet d’investissement touristique de notre agglomération. 
 
Patrick Péniguel : Merci, Monsieur le Président. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions, des observations ? 
 
 
 

PARTIE DÉLIBÉRATIVE : DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE  

 
 

 
QUESTIONS DU PRÉSIDENT 

 
Florian Bercault : On passe aux questions du Président, avec deux délibérations concernant des 
modifications de commissions et organismes extérieurs.  
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 CC 110 — COMMISSIONS PERMANENTES — MODIFICATIF 

 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
Par délibération du conseil communautaire en date du 31 août 2020, les commissions permanentes 
ont été constituées. 
 
Julien Moreau, démissionnaire du conseil municipal de Beaulieu-sur-Oudon, est retiré de la 
commission environnement. 
 
Virginie Gardan, démissionnaire du conseil municipal de Loiron-Ruillé, est retirée de la commission 
mobilité. 
 
Par ailleurs, l'équipe municipale de la commune d’Entrammes propose que Hicham Ben Alaya soit 
remplacé par Jean-Luc Mahot au sein de la commission ressources. 
 
Aussi, il vous est proposé d'approuver les modifications mentionnées. 
 
 
Florian Bercault : La première est la démission de Julien Moreau du conseil municipal de Beaulieu-
sur-Oudon qui est retiré de la commission Environnement. Virginie Gardan est démissionnaire du 
conseil municipal de Loiron-Ruillé et est retirée de la commission Mobilités. L’équipe municipale de 
la commune d’Entrammes propose que Hicham Ben Alaya soit remplacé par Jean-Luc Mahot au 
sein de la commission Ressources. 
 
Est-ce qu’il y a des observations ? Non ? Je soumets aux voix. J’espère que tout le monde a pu voter, 
à peu près. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N° 110/2022 

 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
COMMISSIONS PERMANENTES – MODIFICATIF 

 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L2121-22, L2121-29, L5211-1 et L5211-40-1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 72/2020 en date 31 août 2020 relative à la 
constitution des commissions permanentes, 
 
Vu la délibération n° 61-10 2022du conseil municipal d'Entrammes, 
 
Considérant la nécessité de modifier la composition de ces commissions permanentes, 
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Qu'il convient de retirer, Julien Moreau, démissionnaire du conseil municipal de Beaulieu-sur-Oudon, 
de la commission environnement, 
 
Qu'il convient de retirer, Virginie Gardan, démissionnaire du conseil municipal de Loiron-Ruillé, de 
la commission mobilité, 
Qu'il convient de revoir la représentation de la commune d'Entrammes en remplaçant Hicham Ben 
Alaya par Jean-Luc Mahot au sein de la commission ressources, 
 
Que le conseil communautaire peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret, aux 
nominations ou aux présentations,  
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La composition des commissions permanentes du conseil communautaire est modifiée tel qu'indiqué 
dans les tableaux ci-après. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
CO MMI SSION N°  1  –  TRANSIT ION ÉCONO MIQ U E ET ENSEIG NEMENT 
SUPÉRI EUR ( ÉCONO MI E,  EMPLOI ,  TOURI SME,  EN SEIG NEMENT 
SUPÉRI EUR ET RECHERC HE)  
 
16 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 

- Gwénaël Poisson   Bonchamp-lès-Laval 
- Patrick Péniguel    Changé 
- Jérôme Allaire     Entrammes 
- Caroline Garnier   Laval 
- Paul Le Gal-Huaumé   Laval 
- Georges Poirier    Laval 
- Samia Soultani   Laval 
- Éric Paris     Laval 
- Nicole Bouillon    Le Genest-Saint-Isle 
- Julien Brocail    Montflours 
- Éric Morand      Olivet  
- Christelle Alexandre   Saint-Berthevin 
- Yannick Borde    Saint-Berthevin 
- Annette Bedouet   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Olivier Barré      Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Marylène Géré   Soulgé-sur-Ouette 

 
46 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 

- Nathalie Bry      Ahuillé 
- Michel Daugeard   Ahuillé 
- Stéphanie Baudoux   Argentré 
- Jérôme Boul    Argentré 
- Jean-René Ladurée Rousseau Argentré 
- Jean-Jacques Lucas   Bonchamp-lès-Laval 
- Matthieu Perthué   Bonchamp-lès-Laval 
- Nathalie Fournier-Boudard  Changé 
- Ludovic Plessis   Changé 
- Anne Janvrin      Forcé 
- Dominique Mareau   Forcé 
- Jérôme Robert     Forcé 
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- Angélique Chacun   La Brûlatte 
- Gaël Bigarret    La Chapelle-Anthenaise 
- Florence Lambaré   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Pierrette Lehay    Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Myriam Gerboin    Le Genest-Saint-Isle 
- Sandrine Rivet     Le Genest-Saint-Isle 
- Emmanuel Hamon   L'Huisserie 
- Maryvonne Oger   L'Huisserie 
- Olivier Tricot      L'Huisserie 
- Sylvie Blot      Loiron-Ruillé 
- Gérard Jallu    Loiron-Ruillé 
- Tiphaine Rocher-Lévêque  Loiron-Ruillé 
- Emmanuel Brochard   Louverné 
- Jean-Charles Durand   Louverné 
- Josiane Maulavé   Louverné 
- Morgane Le Merrer   Louvigné 
- Philippe Ruault     Louvigné 
- Karine Collet      Montigné-le-Brillant 
- Pascale Maraquin   Montigné-le-Brillant 
- Francine Dupé     Nuillé-sur-Vicoin 
- Sébastien Humeau   Nuillé-sur-Vicoin 
- Caroline Thibault   Nuillé-sur-Vicoin 
- Freddy Alusse     Port-Brillet 
- Bouchera Lamrhari   Port-Brillet 
- Nadège Triquet    Port-Brillet  
- Cécile Angot    Saint-Berthevin 
- Ludivine Muri    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Mégane Renouard-Boutemy  Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Karine Pellet    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Clémentine Plessis   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Nicolas Ribeyre   Saint-Ouën-des-Toits 
- François Saint    Saint-Ouën-des-Toits 
- Marjorie Goupil    Saint-Pierre-la-Cour 
- Pauline Lafontaine   Saint-Pierre-la-Cour 
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CO MMI SSION N°  2  –  AMÉNAGEMENT,  HABITAT  ET POLIT IQUE DE L A V ILLE 
 
10 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 

- Véronique De Chalain   Ahuillé 
- Danièle Guillerme-Caous  Beaulieu-sur-Oudon 
- Patrice Morin      Laval 
- Kamel Ogbi      Laval 
- Chantal Grandière   Laval 
- Stéphane Briant    Le Genest-Saint-Isle 
- Guy Toquet      Louverné 
- Sylvie Vielle      Louverné 
- Christine Dubois   Louvigné 
- Pierre Besançon   Saint-Berthevin 

 
41 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 

- Anne-Isabelle De Lorgerie  Ahuillé 
- Carine Moussu    Ahuillé 
- Alain Beauchef    Argentré 
- Michel Drocourt   Argentré 
- Damien Lallemand   Bonchamp-lès-Laval 
- Jacques Pelloquin   Bonchamp-lès-Laval 
- Sandrine Beaugendre   Bourgon 
- Sébastien Le Duault   Bourgon 
- Rachelle Torchy   Châlons-du-Maine 
- Thierry Breton     Changé 
- Sylvain Durand    Changé 
- Mickaël Le Stunff   Changé 
- Christophe Boivin   Entrammes 
- Jean-Luc Mahot   Entrammes 
- Caroline Perrault   Entrammes 
- Alexandra Beauducel   La Brûlatte 
- Adeline Charpentier   La Chapelle-Anthenaise  
- Jonathan Guilemin   Laval 
- Patrick Beaupère   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Alexandra Aubrée    Le Genest-Saint-Isle 
- Thierry Bailleux   L'Huisserie 
- Régis Bouglé      L'Huisserie 
- Jean-Marc Bouhours   L'Huisserie 
- Michel Planchenault   Loiron-Ruillé 
- Michel Besnier     Louverné 
- Marie-José Horel   Louvigné 
- Fabien Ollivier     Montflours 
- Benjamin Gautier   Montigné-le-Brillant 
- Frédéric Dorgère   Nuillé-sur-Vicoin 
- Stéphane Murez   Olivet 
- Josette Clavreul   Saint-Berthevin 
- Denis Salmon    Saint-Berthevin 
- Soizic Chevallier   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Didier Jagline    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Jean-Claude Lochin   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Éric Guérin    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Gérard Derbré    Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Jean-Pierre Vengeant   Saint-Ouën-des-Toits 
- Hubert Landais    Saint-Pierre-la-Cour 
- Virginie Legroux   Saint-Pierre-la-Cour 
- Dominique Blanchard   Soulgé-sur-Ouette 
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CO MMI SSION N°  3  –  MO BIL ITÉ  
 
12 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 

- Jocelyne Richard   Changé 
- Jérôme Allaire     Entrammes 
- Isabelle Fougeray   La Chapelle-Anthenaise 
- Guillaume Agostino   Laval 
- Geoffrey Begon   Laval 
- Marie-Cécile Clavreul   Laval 
- Isabelle Eymon    Laval 
- Jean-Paul Pineau   Louvigné 
- Julien Brocail      Montflours 
- Vincent Paillard   Montjean 
- Sylvianne Lépy    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Sophie Chauvigné   Saint-Pierre-la-Cour 

 
 
33 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 

- Tristan Massot    Ahuillé 
- Morgane Le Brech   Argentré 
- Laurent Thoraval   Argentré 
- Isabelle Ozille     Bonchamp-lès-Laval 
- Michel Perrier     Bonchamp-lès-Laval 
- Cédric Barbin     Changé 
- Anne Morin      Changé 
- Amanda Lepage   Entrammes 
- Stéphanie Gayraud   Forcé 
- Patrick Blain      La Brûlatte 
- Christian Raimbault   La Brûlatte 
- Éric Pipart      La Chapelle-Anthenaise  
- Jérôme Bénézet   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Jérémy Bertron    Le Genest-Saint-Isle 
- Christophe Gascoin   Le Genest-Saint-Isle 
- Yoann Vettier     Le Genest-Saint-Isle 
- André Chauvin     L'Huisserie 
- Chantal Placé     L'Huisserie 
- Guylène Thibaudeau   L'Huisserie 
- Virginie Gardan   Loiron-Ruillé 
- Louis Guérot    Loiron-Ruillé 
- Gaëtan Machard   Louverné 
- Karine Titren    Louverné 
- Nathalie Boizard   Montigné-le-Brillant 
- Valentin Aussant   Nuillé-sur-Vicoin 
- Patrice Gaudin     Oilvet 
- Béatrice Quinton   Port-Brillet 
- Gérard Couty    Saint-Berthevin 
- Murielle Mouloudj-Millet  Saint-Berthevin 
- Olivier Renoux    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- René Bardou    Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Paul Chauvet    Saint-Ouën-des-Toits 
- Isabelle Lhotellier   Saint-Ouën-des-Toits 
- Sylvia Beauducel   Saint-Pierre-la-Cour 
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CO MMI SSION N°  4  –  ENVI RO NNEMENT  
 
21 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 

- Sébastien Destais   Ahuillé 
- Jean-Marc Coignard   Bonchamp-lès-Laval 
- Jean-Bernard Morel   Changé 
- Jean-Yves Bouvier   Forcé 
- Annette Chesnel   Forcé 
- Léon Renier      La Brûlatte 
- Mickaël Housseau   La Chapelle-Anthenaise 
- Noémie Coquereau   Laval 
- Vincent D'Agostino   Laval 
- Nadège Davoust   Laval 
- Isabelle Eymon    Laval 
- Béatrice Ferron   Laval 
- Julie Charpentier   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Jean-Pierre Thiot   L'Huisserie 
- Julien Brocail      Montflours 
- Mickaël Marquet   Nuillé-sur-Vicoin 
- Fabien Robin      Port-Brillet 
- Louis Michel      Saint-Cyr-le-Gravellais 
- Marcel Blanchet   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Dominique Gallacier   Saint-Ouen-des-Toits 
- Michel Rocherullé   Soulgé-sur-Ouette 

 
45 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 

- Jean-Dominique Gouineau  Ahuillé 
- Noël Besnier    Argentré 
- Sophie Boulin    Argentré 
- Pascal Livenais   Beaulieu-sur-Oudon 
- Julien Moreau     Beaulieu-sur-Oudon 
- Céline Deforge     Bourgon 
- Laurent Madelon   Bourgon 
- Magalie Grude     Châlons-du-Maine 
- François Palussière   Châlons-du-Maine 
- Thierry Deniau     Changé 
- Aline Le Clerc     Changé 
- Fabienne Devinat   Entrammes 
- Edmond Hautbois   Entrammes 
- Frédéric Lecompte   Entrammes 
- Emmanuel Beaussier   La Brûlatte 
- Christophe Bergere   La Chapelle-Anthenaise 
- Virginie Kleinberg   Launay-Villiers  
- Gérard Goisbeault   Le Genest-Saint-Isle 
- Isabelle Veugeois   Le Genest-Saint-Isle 
- Monique Portier   L'Huisserie 
- René Vaucoret     L'Huisserie 
- Aurélie Blin      Loiron-Ruillé 
- Frédérique Gourdin   Loiron-Ruillé 
- Christian Griveau   Loiron-Ruillé 
- Céline Boussard   Louverné 
- Franck Deschamps   Louverné 
- Karine Douzami   Louverné 
- Romain Monnier   Louvigné 
- Stéphanie Tripotin   Louvigné 
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- Aurélien Faverais    Montflours 
- Franck Lemarchand   Montflours 
- Joël Planchenault   Montigné-le-Brillant 
- Stéphane Briand   Montjean 
- Michel Lorichon   Olivet 
- Sébastien Roussillon   Parné-sur-Roc 
- Jean-Paul Balluais   Saint-Berthevin 
- Roger Gobé    Saint-Berthevin 
- Mireille Hamelin   Saint-Berthevin 
- Frédéric Rondeau   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Morgane Rouillon   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Jean-Fabien Chesnel   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Élisabeth Robin   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Pierre Charloux   Saint-Ouën-des-Toits 
- Gabrielle Guérin   Saint-Ouën-des-Toits 
- Rodolphe Bouvier   Saint-Pierre-la-Cour 
- Alexis Sauvage   Saint-Pierre-la-Cour 
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CO MMI SSION N°  5  –  CULTURE 
 
14 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 

- Fabienne Le Ridou   Bonchamp-lès-Laval 
- Chantal Marcadé   Bourgon 
- Jean-Louis-Deulofeu   La Brûlatte 
- Marie Boisgontier   Laval 
- Bruno Fléchard    Laval 
- Didier Pillon      Laval 
- Camille Pétron     Laval 
- Catherine Roy     Laval 
- Isabelle Groseil   Loiron-Ruillé 
- Valérie Coisnon   Montflours 
- Sarah Piquet      Olivet 
- Clothilde Pryen    Parné-sur-Roc 
- Nadine Gastineau   Port-Brillet 
- Jeannine Breton   Saint-Ouën-des-Toits 

 
43 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 

- Pascal Masselin   Ahuillé 
- Francis Mordrelle   Ahuillé 
- Olivier Bénard    Argentré 
- Nathalie Pinçon   Bonchamp-lès-Laval 
- Sonia Loiseau    Châlons-du-Maine 
- Chantal Phelipot   Châlons-du-Maine 
- Jane-Marie Chesneau-Moulière Changé 
- Amandine Delebarre   Changé 
- Christine Nadau   Changé 
- David Buron      Entrammes 
- Céline Épinard     Entrammes 
- Sandrine Magnye   Entrammes 
- Laurine Fouillet    Forcé 
- Stanislas Puel     Forcé 
- Nicole Poirier      La Brûlatte 
- Karine Boulay     La Chapelle-Anthenaise 
- Angélique Duval   La Chapelle-Anthenaise 
- Catherine Sacaze   La Gravelle 
- Pierrette Lehay    Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Héléna Guillomet   Le Genest-Saint-Isle 
- Régine Lenoir     Le Genest-Saint-Isle 
- Marie-Ange Marguerite  L'Huisserie 
- Eliane Renouard   L'Huisserie 
- Karen Baranger   Louverné 
- Nelly Courcelle     Louverné 
- Quentin Mayet     Louvigné 
- Stève Milosevic    Montflours 
- Christelle Planchenault  Montigné-le-Brillant 
- Benoit Douilly     Montjean 
- Séverine Navinel   Nuillé-sur-Vicoin 
- Sabrina Sorel     Nuillé-sur-Vicoin 
- Sylvie Brault (Liger)   Olivet 
- Jean-Claude Rubin   Port-Brillet 
- Anne Ghyselen    Saint-Berthevin 
- Loïc Lucas    Saint-Berthevin 
- Sandrine Planchenault   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Bérangère Low    Saint-Germain-le-Fouilloux 
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- Dominique Sauzeau   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Claudine Piau    Saint-Ouën-des-Toits 
- Jean Chauvin    Saint-Pierre-la-Cour 
- Andony De Sojanar   Saint-Pierre-la-Cour 
- Betty Piau    Saint-Pierre-la-Cour 
- Aurore Lohéac     Soulgé-sur-Ouette 

 

CO MMI SSION N°  6  –  SPO RT 
 
5 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 

- Christian Lefort    Argentré 
- Lucie Chauvelier   Laval 
- Pierrick Guesné   Laval 
- Céline Loiseau     Laval 
- Nathalie Forêt-Vettier   Montigné-le-Brillant 

 
34 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 

- Cyril Sevin      Ahuillé 
- Laurent Brisard    Argentré 
- Patricia Chopin    Bonchamp-lès-Laval 
- Pascal Pigné      Bonchamp-lès-Laval 
- Antoine Costa     Bourgon 
- Sylvain Travers    Bourgon 
- Murielle Buchot   Changé 
- Franck Kerzerho   Changé 
- Nicolas Pottier     Changé 
- Nicolas Bréard     Entrammes 
- Nicolas Burgevin   Entrammes 
- Frédéric Gille      Forcé 
- Philippe Hodbert   Forcé 
- Reynald Lollier     La Brûlatte 
- Sébastien Véron   La Brûlatte 
- Yohann Fouassier   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Denis Verdière     Le Genest-Saint-Isle 
- Nicolas Morel     L'Huisserie 
- Stanislas Salmon   L'Huisserie 
- André Maudet     Loiron-Ruillé 
- Fabienne Fournier   Louverné 
- Patrick Pavard     Louverné 
- Cédric Rousseau   Louvigné 
- Yannick Coquelin   Nuillé-sur-Vicoin 
- Mathias Lorieul    Nuillé-sur-Vicoin 
- Sandrine Vézy    Olivet 
- Vincent Fournier   Port-Brillet 
- Christophe Guesné   Saint-Berthevin 
- Véronique Radureau    Saint-Berthevin 
- Loïc Peyon    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- David Pleurmeau   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Benjamin Dugué   Saint-Ouën-des-Toits 
- Clarisse Duval    Saint-Ouën-des-Toits 
- Patrice Bruneau   Saint-Pierre-la-Cour 
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CO MMI SSION N°  7  –  ACT IONS SOCI AL ES ET SANTÉ 
 
11 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 

- Sophie Sabin      Argentré 
- Anthony Roullier   Beaulieu-sur-Oudon 
- Nathalie Acker     Entrammes 
- Sébastien Buron   Laval 
- Christine Droguet   Laval 
- Marjorie François   Laval 
- Marie-Laure Le Mée Clavreul  Laval 
- Anne-Marie Janvier   L'Huisserie 
- Bernard Bourgeais   Loiron – Ruillé 
- Corinne Segretain   Saint-Berthevin 
- Michel Paillard    Saint-Pierre-la-Cour  

 
36 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 

- Catherine Bernard   Ahuillé 
- Myriam Cousin Manceau  Ahuillé 
- Séverine Segretain   Ahuillé 
- Béatrice Guégan   Beaulieu-sur-Oudon 
- Josiane Cormier   Bonchamp-lès-Laval 
- Alexandra Landais   Bourgon 
- Dominique Rochereau   Bourgon 
- Marinette Burlett   Changé 
- Isabelle Rabbé     Changé 
- Karine Remon     Entrammes 
- Céline Berson     Forcé 
- Sonia Besnier     La Brûlatte 
- Madeleine Leroux   La Brûlatte 
- Séverine Chrétien   La Gravelle 
- Mélanie Pannetier   Launay-Villiers 
- Gwendoline Galou   Laval 
- Marie-Claude Houdelier  Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Stéphane Lourdais   Le Genest-Saint-Isle 
- Fabienne Maignan   Le Genest-Saint-Isle 
- Gwendoline Bernard   L'Huisserie 
- Nathalie Le Roux   L'Huisserie 
- Florence Martinat   Loiron-Ruillé 
- Annette Pivert     Loiron-Ruillé 
- Christian Aubry    Louverné 
- Marie-Christine Duluc   Louverné 
- Françoise Rioult   Louverné 
- Karine Derrien     Louvigné 
- Jonathan Lebourdais   Montigné-le-Brillant 
- Anaïs Renaud     Nuillé-sur-Vicoin 
- Stéphanie Chabiron-Lagadec  Olivet 
- Karine Leturgeon   Parné-sur-Roc 
- Jean-Luc Comer   Port-Brillet  
- Michèle Veillard   Saint-Berthevin 
- Nathalie Loret    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Évelyne Classeau.   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Erwan Cremey    Saint-Ouën-des-Toits 
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CO MMI SSION N°  8  –  RESSO URCES 
 
11 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 

- Christian Lefort    Argentré 
- Damien Richard   Bourgon 
- Hervé Lhotellier   Launay-Villiers 
- Bruno Bertier      Laval 
- Antoine Caplan    Laval 
- James Charbonnier   Laval 
- François Berrou   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Jean-Pierre Thiot   L'Huisserie 
- Gérard Travers     Montigné-le-Brillant 
- Sylvie Ribault     Nuillé-sur-Vicoin 
- David Cardoso     Parné-sur-Roc 

 
31 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 

- Loïc Marie    Ahuillé 
- Clarisse Legay-Leroy   Argentré 
- Marianne Viaud   Argentré 
- Isabelle Lefeuvre   Bonchamp-lès-Laval 
- Michel Triquet    Bonchamp-lès-Laval 
- Thierry Fresnais   Changé 
- Olivier Richefou   Changé 
- Hicham Ben Alaya   Entrammes 
- Jean-Luc Mahot   Entrammes 
- Éric Hilbert      Forcé 
- Dorine Prince     La Brûlatte 
- Valérie Salingre   La Brûlatte 
- Nadine Coutelle   La Chapelle-Anthenaise 
- Savéria Frangeul   La Chapelle-Anthenaise 
- Marc Landsheere   L'Huisserie 
- Jean-Luc Chaplet   Loiron-Ruillé 
- Boisbouvier Hugo   Louverné 
- Christophe Tarot   Louverné 
- Brice Thommeret   Louverné 
- Jérémy Greneau   Louvigné 
- Katia Clément    Nuillé-sur-Vicoin 
- Frédéric Bardols   Olivet 
- Mathieu Piron    Port-Brillet 
- Isabelle Adam    Saint-Berthevin 
- Philippe Morisset   Saint-Berthevin 
- Géraldine Blin    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Marielle Neveu    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Philippe Orrière   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Évelyne Moreau   Saint-Ouën-des-Toits 
- François Saint     Saint-Ouën-des-Toits 
- Pierre Férandin   Saint-Pierre-la-Cour 
- Pascal Lochard   Saint-Pierre-la-Cour 

 

 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault: On passe à la délibération suivante — donc c’est voté, adopté merci — 
concernant le syndicat de Bassin de l’Ernée.  
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 CC 111 — ORGANISMES EXTÉRIEURS — SYNDICAT DE BASSIN DE L’ERNÉE — 
MODIFICATION DU REPRÉSENTANT DE LAVAL AGGLOMÉRATIO 

 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
Par délibération du conseil communautaire en date du 31 août 2020, les représentants de Laval 
Agglomération au sein des organismes extérieurs ont été désignés. 
 
Denis Morvan a démissionné de l'équipe municipale de Saint-Jean-sur-Mayenne. Il convient de le 
remplacer par Gérard Derbré au syndicat de bassin de l'Ernée. 
  
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
Florian Bercault : Denis Morvan a démissionné de l’équipe municipale de Saint-Jean-sur-Mayenne. 
On vous propose de le remplacer par Gérard Derbré au syndicat de Bassin de l’Ernée. 
Est-ce qu’il y a des questions, des observations ? Non ? On peut voter. 
 
 
N° 111/2022 

 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 28  NOVEMBRE 2 022  
 
ORGANISMES EXTÉRIEURS – SYNDICAT DE BASSIN DE L'ERNÉE – MODIFICATION DU 
REPRÉSENTANT DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-33 et L5211-1, 
 
Vu la décision unanime du conseil communautaire de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 76/2020 du 31 août 2020 relative à la désignation 
des représentants du conseil communautaire au sein des organismes extérieurs, 
 
Considérant qu'il convient de remplacer Denis Morvan, démissionnaire du conseil municipal de 
Saint-Jean-sur-Mayenne, désigné représentant suppléant de Laval Agglomération au sein du 
syndicat de bassin de l'Ernée, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Gérard Derbré est désigné en qualité de représentant suppléant de Laval Agglomération, pour 
remplacer Denis Morvan, au sein du syndicat de bassin de l'Ernée. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
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La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On passe à la commission Environnement, enfin les sujets sur l’environnement, 
avec l’approbation d’un nouveau référentiel RH pour les contrats de droit privé au sein de la régie 
des eaux et de l’assainissement. Je laisse la parole à Nadège Davoust. 
 
 

ENVIRONNEMENT 
 

 
 CC 112 — APPROBATION DU NOUVEAU RÉFÉRENTIEL RH DÉFINISSANT LES 

RÈGLES APPLICABLES AUX AGENTS DISPOSANT D’UN CONTRAT DE DROIT 
PRIVÉ AU SEIN DES RÉGIES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 

 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le transfert des compétences eau et assainissement à Laval Agglomération a entraîné la création 
de deux régies à autonomie financière au 1er janvier 2017 : l'une pour le service public d'eau potable 
et l'autre pour le service public d'assainissement. 
 
Ces deux services ont un caractère industriel et commercial. 
 
Les agents employés par une régie à autonomie financière exerçant des services publics à caractère 
industriel et commercial sont obligatoirement des agents ayant un contrat de travail soumis au droit 
privé.  
 
Ce principe connaît deux exceptions qui concernent le directeur et l'agent comptable (si c'est un 
comptable public) qui sont toujours des agents publics. 
 
Ainsi, depuis le 1er janvier 2017, tous les agents recrutés au sein des régies d'eau et 
d'assainissement disposent d'un contrat de droit privé. 
 
Un avis du Conseil d'État du 3 juin 1986 indique que « les fonctionnaires des collectivités territoriales 
conservent le bénéfice de leur statut même s'ils sont affectés à une régie industrielle ou 
commerciale. » 
 
Par conséquent, depuis le 1er janvier 2017, cohabitent au sein des deux régies autonomes, des 
fonctionnaires, déjà en poste au moment de la création de ces régies, et des agents disposant d'un 
contrat de droit privé.  
 
Les règles applicables aux agents disposant d'un contrat de droit privé ont été formalisées dans un 
référentiel début 2018. 
 
Il convient aujourd'hui de délibérer pour appliquer un nouveau référentiel afin, notamment, de mettre 
en œuvre une nouvelle grille salariale, de nouvelles primes et de nouvelles modalités de maintien 
de salaire. 
 
Le nouveau référentiel sera applicable à partir du 1er décembre 2022 à l'exception du nouveau 
répertoire des emplois-repère (annexe I) et de la nouvelle grille salariale (annexe II) qui seront 
appliqués à partir du 1er juillet 2022 afin de prendre en compte l'augmentation du point d'indice de la 
fonction publique, en respect du référentiel de 2018. Un rattrapage sera réalisé sur les salaires du 
mois de décembre 2022.  
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Le comité social et économique, des régies d'eau potable et d'assainissement, a participé à la 
rédaction de ce référentiel. 
 
 
Nadège Davoust : Merci, Monsieur le Président. Concernant le référentiel RH régie des eaux, au 
1er janvier 2017, à la suite du transfert de compétences, il y a eu la création des deux régies à 
autonomie financière pour l’eau et l’assainissement et donc un recrutement d’agent de droit privé, 
conformément à la réglementation. En 2017, il y a eu un refus de la trésorerie de payer les éléments 
variables, tels que les primes, les astreintes et les heures supplémentaires, sans qu’il y ait une mise 
en place d’un référentiel précisant les modalités salariales. Un référentiel a été présenté et passé en 
CT, comité technique de l’Agglomération en septembre 2017. En janvier 2018, il est passé en 
délibération au conseil communautaire permettant de le mettre en application. Et en décembre 2019, 
il y a eu la mise en place d’un CSE (comité social et économique) avec la rédaction d’un nouveau 
référentiel que je vais présenter.  
En fait, dans les difficultés qui étaient soulevées, il y avait sept jours de carence en cas d’arrêt 
maladie. Aucune évolution n’a été effectuée de la grille salariale depuis 2018. Au 1er juillet dernier, 
par exemple, sept ans d’ancienneté étaient nécessaires, pour que le salaire d’un salarié du premier 
niveau dépasse le SMIC. Il y avait la nécessité de prendre en compte l’augmentation de 3,5 % du 
point d’indice au 1er juillet dernier. Le souhait des encadrants des salariés était de mettre en place 
un principe d’avancement, se traduisant par une augmentation de la rémunération et aussi de 
nombreuses erreurs concernant les primes qui étaient attribuées aux salariés.  
Dans les solutions apportées, il y a une définition du taux de maintien de salaire par nature de l’arrêt 
de travail, on va le voir dans une slide suivante. Il fallait prendre pour référence le montant du SMIC 
pour définir le salaire. Vous allez trop vite. Donc, je n’ai pas fini. Voilà. Sont proposés l’augmentation 
du coefficient de 3,5 %, la mise en place de niveau débutant, intermédiaire, expert au sein de chaque 
catégorie, la révision parallèle du taux d’évolution d’expérience, la simplification des primes 
attribuées et la définition des primes par poste, la volonté de ne pas augmenter le montant des 
primes, mais plutôt les salaires des grilles. En fait, vous l’avez en annexe. On a l’annexe deux qui 
reprend la nouvelle grille tarifaire, et en annexe un le répertoire des emplois repères avec les 
différentes primes de poste. La transformation des primes de fonction et de suggestion en une seule 
prime, une prime de fonction. On a mis en place une clause de sauvegarde pour les agents, dont le 
montant total des primes diminuerait. Donc, ça reste toujours en… donc, l’agent n’est pas perdant. 
Les primes "famille" et "annuelle" restent identiques aux agents de droit public. Sur la slide suivante 
sont présentées les modalités de rémunération lors de l’absence pour raison de santé, selon la 
nature des arrêts maladie. Voilà, il y avait par exemple sept jours de carence pour les congés 
maternité. Donc, voilà, nous allons changer ça. L’impact financier, ça sera de 68 000 euros par an, 
la grille plus les primes, donc 40 000 euros dus aux 3,5 % d’augmentation du point d’indice sur une 
dépense annuelle de 3 M€ en masse salariale.  
Au niveau des plannings des instances, il y a eu le CSE le 8 septembre, présentation du nouveau 
référentiel le 8 septembre en bureau des régies, puis au conseil d’exploitation. Le 17 octobre, au 
bureau communautaire, et aujourd’hui cela passe en délibération et le nouveau référentiel a été 
présenté aux salariés le 17 novembre. Le nouveau référentiel sera applicable au 1er décembre 2022 
à l’exception de la nouvelle grille tarifaire du nouveau répertoire des emplois repères qui seront, eux, 
appliqués au 1er juillet 2022, pour prendre en compte l’augmentation du point d’indice de la fonction 
publique. Voilà pour la présentation. 
 
Florian Bercault: Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je propose de passer au vote.  
 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  112 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  
 
APPROBATION DU RÉFÉRENTIEL RH DÉFINISSANT LES RÈGLES APPLICABLES AUX 
AGENTS DISPOSANT D'UN CONTRAT DE DROIT PRIVÉ AU SEIN DES RÉGIES D'EAU ET 
D'ASSAINISSEMENT. 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de Laval Agglomération du  
23 mai 2016 relative au transfert des compétences eau potable et assainissement, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 4/2018 en date du 12 février 2018 relative à 
l'approbation du référentiel RH définissant les règles applicables aux agents disposant d'un contrat 
de droit privé au sein des régies d'eau et d'assainissement, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 26 septembre 2016 portant modification des statuts de la communauté 
d'agglomération de Laval, 
 
Vu les statuts des régies autonomes d'eau potable et d'assainissement, 
 
Considérant que les agents employés par une régie à autonomie financière exerçant des services 
publics à caractère industriel et commercial sont obligatoirement des agents ayant un contrat de 
travail soumis au droit privé, 
 
Considérant qu'il est nécessaire de mettre en œuvre un nouveau référentiel définissant les règles 
applicables aux agents disposant d'un contrat de droit privé, 
 
Que ce référentiel a été rédigé dans le cadre du comité social et économique des régies d'eau 
potable et d'assainissement, 
 
Qu'il convient d'approuver ce référentiel, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
  



19 

 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La délibération du conseil communautaire n° 4/2018 en date du 12 février 2018 est abrogée. 
 
Article 2 
Le nouveau référentiel RH, définissant les règles applicables aux agents disposant d'un contrat de 
droit privé au sein des régies d'eau et d'assainissement, et ses annexes sont approuvés. 
 
Article 3 
Le nouveau référentiel sera applicable à partir du 1er décembre 2022 à l'exception du nouveau 
répertoire des emplois-repère (annexe I) et de la nouvelle grille salariale (annexe II) qui seront 
appliqués à compter des salaires du mois de juillet 2022. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 5 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Et on passe au rapport sur la situation interne et territoriale en matière de 
développement durable. Louis Michel.  
 
 

 CC 113 — RAPPORT ANNUEL 2022 SUR LA SITUATION INTERNE ET 
TERRITORIALE EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
La France a renforcé son engagement dans le développement durable par la révision de la 
Constitution, avec la charte de l'environnement et de façon opérationnelle par la promulgation des 
lois "Grenelle". 
 
C'est dans ce cadre que le décret d'application de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l'environnement rend désormais obligatoire la rédaction d'un rapport sur 
la situation en matière de développement durable pour toutes les collectivités territoriales et les EPCI 
à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants. 
 
Le rapport est joint en annexe. 
 
 
Louis Michel : Merci, Monsieur le Président.  
On arrive au rapport du développement durable qui est obligatoire pour toutes les collectivités qui 
font plus de 20 000 habitants. On est une EPCI de plus de 50 000 habitants, donc ce développement. 
Ce rapport a cinq finalités : 

1. La lutte contre le changement climatique, 
2. La préservation de la biodiversité, la protection des milieux et des ressources, 
3. La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations, 
4. L’épanouissement de tous les êtres humains,  
5. Une dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation 

responsables. 
Il y aura cinq diapositives. 
Le plan climat-air-énergie territorial qu’on est en train d’écrire, puisque les ateliers à la rencontre de 
la population vont avoir lieu demain soir au Pays de Loiron, après-demain soir à Montflours pour la 
partie Est, la semaine prochaine on ira à Changé, pour voir comment les habitants ont envie d’écrire 
les fiches action et comment on a envie d’être ambitieux, par rapport au challenge qui nous attend, 
puisqu’il faut absolument diminuer à peu près notre consommation de 45 % — oui 45-55, je n’osais 
pas, par deux —, et les gaz à effet de serre au moins de 70 %. Donc, on espère bien vous présenter 
ce plan climat-air-énergie à la fin du deuxième semestre de 2023 et comme ça, adopter les fiches 
action et enfin entrer dans l’action. Il y a des actions, des conseillers en énergie partagée, avec deux 
personnes qui y travaillent et qui ont quand même recensé, pour les 33 communes — puisqu’il n’y 
a pas Laval, il n’y a pas l’agglomération —, 387 bâtiments et 548 armoires de commande électrique 
qui permettent quand même de diminuer aussi la consommation par rapport à tout ça. On a tous les 
dispositifs d’accession à la propriété et d’amélioration des performances énergétiques. On a un 
partenariat aussi avec Air Pays de la Loire qui nous permet de mesurer. On devrait avoir un 
deuxième point de mesure sur notre agglomération, par rapport à la qualité de l’air, naturellement 
c’est dans les endroits où passent beaucoup de voitures et de camions que l’air est plus dégradé. 
Les mobilités douces, pour rappeler l’année, il y a eu un gros chantier d’aide à l’achat de vélos 
électriques, ainsi que la mise à disposition de trottinettes. Il y a aussi l’aménagement des pistes 
cyclables et des chemins de randonnée, et des travaux sur les bâtiments et la sobriété énergétique. 
Voilà, c’est un chantier d’avenir qui nous occupera tout ce mandat et sans doute même après. Il faut 
être ambitieux. 
La préservation des ressources et la biodiversité, naturellement, on commencera par la biodiversité. 
On ne le dit souvent pas assez, mais on a perdu plus de la moitié et ça s’en va assez vite. On a la 
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chance d’avoir un centre d’initiation à la nature dans le bois de L’Huisserie où il y a trois personnes 
où chacun travaille, et où il y a de la demande par rapport aux élèves, les adultes et ainsi de suite, 
avec l’ambition d’en faire un territoire engagé pour la nature. Il y a un pôle Animation-Environnement 
qui y est rattaché. Il y a le schéma d’accueil du bois de L’Huisserie qui est en train de s’écrire et qui 
vous sera présenté l’année prochaine aussi. Il y a aussi, sous la responsabilité de Fabien Robin, la 
gestion, l’optimisation et la prévention des déchets, avec le schéma directeur qui est un peu retardé 
dans son application, mais qui va naturellement arriver.  
Le lien entre l’agriculture, oui, je vois que je ne vais pas assez vite. Ça défile. Le lien entre 
l’agriculture et le développement du territoire pour limiter l’étalement urbain, on doit arriver à la ZAN 
un jour, il faudrait y réfléchir.  
La gestion de l’eau — l’eau potable, l’eau brute, enfin toute l’eau, toutes les eaux, l’eau pluviale, 
l’eau assainie. La GEMAPI, on a la chance d’avoir des syndicats qui avancent bien dans ce domaine-
là. Le service eau et assainissement est plein d’ambitions, avec la création d’une nouvelle station 
d’eau potable rapidement.  
Épanouissement de tous les êtres humains : la mise en accessibilité de l’habitat et des lieux culturels 
et sportifs. C’est vrai qu’il y a eu beaucoup, par rapport à l’accueil culture et l’accueil sportif, il y a 
beaucoup d’efforts de fait. La presse en a fait largement l’écho le week-end dernier. Une politique 
tarifaire solidaire des offres culturelles et sportives, la lutte contre l’habitat indigne, le partenariat 
avec des structures d’insertion (Alternatri, Genie, Emmaüs, GLEAM) et le programme de réussite 
éducative et de contrat local d’accompagnement à la scolarité qui est indispensable pour que tous 
les enfants puissent s’épanouir, ainsi que tous les êtres humains. 
Cohésion sociale et solidarité :  

 les programmes de rénovation urbaine avec Méduane et Mayenne Habitat ; 

 l’accès au droit et à la citoyenneté par le contrat de ville ; 

 les activités du plan local par rapport à l’emploi avec Laval Agglomération. 
Les productions et consommations responsables sont à mettre dans les clauses d’insertion des 
marchés publics, de manière à faire réellement, à travers les marchés publics, vivre notre territoire 
avec les produits durables. L’animation d’un groupe agriculture se réunit régulièrement. On en aura 
besoin, par rapport aux espaces tests qu’on a envie de mettre en place, qui se travaillent avec le 
groupe. On a aussi eu une rencontre au centre horticole où on voit qu’il y a des choses à faire. En 
dernier, le projet alimentaire territorial, où on est engagé, où il y a déjà beaucoup d’acteurs qui sont 
engagés. Il y a besoin de coordination par rapport à tout ça et naturellement ça a un lien aussi avec 
le groupe agriculture puisqu’il faudra installer, il faudra qu’on trouve des maraîchers, sans doute des 
arboriculteurs en périphérie de la ville, et puis que ces produits-là soient quand même mis dans nos 
marchés publics, pour avoir une cantine de qualité, avec des marchés de plein vent, avec de la 
nourriture locale où chacun pourra s’épanouir. Tel est l’éclairage très succinct de ce rapport sur le 
développement durable.  
 
Florian Bercault : Merci beaucoup pour cette présentation.  
Effectivement, c’est le troisième défi de notre agglomération et là, c’est une liste à la Prévert des 
actions, mais ça serait bien de s’outiller, grâce au PCAET d’indicateurs de pilotage de notre politique 
globale, puisque dans chaque politique publique, il y a un enjeu de transformation environnementale 
et une lutte contre le réchauffement climatique. C’est un rapport succinct.  
Est-ce qu’il y a des questions, des observations ? Non. On en prend acte. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  113 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
RAPPORT 2022 SUR LA SITUATION INTERNE ET TERRITORIALE EN MATIÈRE DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29, L2311-1-1 et 
L5211-1, 
 
Vu la circulaire n° DEVD1121712J du 3 août 2011 du ministère de l'Écologie, du développement 
durable, des transports et du logement, relative à la situation en matière de développement durable 
dans les collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport sur la situation interne et territoriale en matière de Développement durable joint en 
annexe,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire prend acte du rapport 2022 sur la situation interne et territoriale en 
matière de Développement durable joint en annexe. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Le conseil communautaire prend acte du rapport d'activité 2022 sur la situation interne et territoriale 
en matière de développement durable. 
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Florian Bercault : On passe à la  commissions ressources, volet des ressources. Non, on ne vote 
pas, on l’approuve. On a donc un nouveau rapport de délégation de service public, le crématorium. 
Je remercie François Berrou d’avoir repris, au pied levé, cette délibération à Bernard Bourgeais. 
 
 

RESSOURCES 
 
 

 CC 114 — DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) CRÉMATORIUM — RAPPORT 
ANNUEL D’ACTIVITÉS 2021 DU DÉLÉGATAIRE SOCIÉTÉ OGF 

 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le contrat de délégation de service public, conclu le 7 septembre 2017 pour une durée de 26 ans, 
entre Laval Agglomération et la société OGF, définit les conditions de construction et d'exploitation 
du crématorium situé sur le site des Faluères à Laval. 
 
La construction du crématorium s'est achevée le 15 décembre 2020 et sa mise en service a eu lieu 
le 15 février 2021. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L1411-3 du code général des collectivités territoriales, 
l'exploitant doit produire chaque année, un rapport d'activité comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité du service.  
 
Le même article édicte que dès sa communication, il doit être mis à l'ordre du jour de la plus 
prochaine réunion de l'assemblée délibérante qui en prend acte. 
 
Par ailleurs, l'article L1413-1 du code général des collectivités territoriales précise que la commission 
consultative des services publics locaux (CCSPL) examine chaque année les rapports d'activité des 
DSP. 
 
La société OGF fait état d'éléments de synthèse du rapport d'activité dans la présentation joint en 
annexe (cf. présentation).  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
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François Berrou : Bonsoir.  
Sur le rapport de la délégation de service public du crématorium, pour rappel, il y a un contrat de 
concession avec l’Agglomération pour 26 ans, pour cette délégation-là avec OGF. Donnons peut-
être quelques chiffres clés, avec le compte d’exploitation prévisionnel 2021 qui était en chiffre 
d’affaires à 283 000 euros et, en fait, le chiffre d’affaires est à 306 000 euros pour 507 crémations. 
Quelques éléments, simplement par rapport à l’offre de services, ça rappelle simplement ici les 
horaires d’ouverture et l’aspect ouverture du lundi au samedi.  
Petit rappel autrement, avec le fait que la grille tarifaire a été révisée le 1er avril 2021, avec une 
variation de 3,80 % à peu près, sachant que ça sera quelque chose — là c’est en dehors du rapport 
— qui sera rediscuté lors du prochain conseil communautaire, avec, enfin, en tout cas, 
l’augmentation des charges de fonctionnement. Mais ça donne lieu à des « négociations ». Ensuite 
est aussi à noter l’aspect, par rapport à ce service à la population, de faire connaître un peu plus ce 
service, avec l’édition de plaquettes à destination des opérateurs et des communes de Laval 
Agglomération. Pour ce qui est de la provenance des défunts, avec l’essentiel — pardon, excusez-
moi —, il y en a 246 de la ville de Laval. Il y en a 80 % de la Mayenne. Il y en a 246 pour la ville de 
Laval, sachant que par ailleurs, c’est assez - il y en a bien sûr — disséminé en fait, pour prendre et 
pour faire vite. Je ne vais pas les reprendre un par un. 
Les perspectives sont d’organiser des journées portes ouvertes à destination des communes 
adhérentes et de mettre en place un comité d’éthique, et aussi globalement sur le site, installer une 
stèle du souvenir et mettre en place, par ailleurs, l’éco-pâturage. Ça fait sourire tout le monde, c’est 
marqué, avec un petit rappel quand même des temps forts avec l’inauguration du crématorium. En 
fait, il y avait une journée du temps de mémoire qui, elle, avait été reportée en 2022. Ici, c’est 
simplement la preuve qu’il y a une conformité des infrastructures et pour ce qui est du compte de 
résultat tel qu’il est présenté là, avec une activité un petit peu plus importante que ce qui était prévu. 
On n’est pas sur une année complète, puisqu’il y a un démarrage au 15 février, avec un chiffre 
d’affaires de 338 000 euros, un petit plus par rapport aux 303 000 euros qui étaient prévus. Pour ce 
qui est des charges, il est peut-être à souligner au-delà — je ne vais pas les reprendre une par une 
— un point qui me semble important et qui joue fortement, par rapport à ce qui était prévu, et en 
particulier, tout ce qui est le calcul de la dotation aux amortissements. Ce calcul a eu un 
dépassement de l’enveloppe d’investissement qui était prévu à 2,3 M€ et qui est à 2,7 M€, mais il y 
a aussi le fait qu’il a été choisi, par l’exploitant, d’amortir rapidement, ce qui fait que ça a plombé un 
peu le résultat. Il y a une erreur dans la présentation qui a été préparée : le résultat prévisionnel 
n’est pas comme indiqué à –356 000. Le résultat prévisionnel était à –53 284 euros. Il se retrouve à 
–152 664 euros, mais c’est essentiellement lié à l’aspect de la dotation aux amortissements qui était 
prévue à 85 000 et qui est à 170 000. Elle joue donc fortement sur la manière dont les résultats sont 
présentés ici. Tels sont les éléments pour prendre acte de ce rapport. J’espère que je n’ai été ni trop 
long, ni trop court.  
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions, observations sur ce rapport ? Oui, Loïc Broussey. 
 
Loïc Broussey : Ce n’est pas sur ce rapport particulièrement, mais c’est dans la continuité. Je 
profite de l’occasion. Depuis 2017, on a un crématorium, c’est une bonne chose. Cela avait été 
décidé lors du précédent mandat, ça a été inauguré lors de mandat-là. Légalement, il y a deux 
possibilités une fois qu’on est mort, vous savez, c’est l’inhumation ou la crémation en France. Et la 
crémation — on le voit dans le document qui nous a été présenté — emporte de plus en plus 
d’adhésions. Une fois que la crémation a eu lieu, il existe plusieurs possibilités qui sont aussi 
exposées dans le document, je reprends rapidement ce qui est donné, mais, un cavurne, ou une 
cavurne, puisqu’on peut dire les deux, c’est 18 %, un columbarium 30 %, la dispersion 30 %, et 
l’inhumation dans un caveau déjà existant 18 %. En France, il y en a certains qui ont travaillé sur la 
création de forêts cinéraires. Donc qu’est-ce que c’est que ce truc ? Pour l’instant malheureusement 
ce n’est pas autorisé, mais la question a été posée au Sénat de ce moyen d’épandre les cendres 
ou, en tout cas, d’avoir un souvenir. Je vais, c’est une question qui a été posée au Sénat pour ceux 
que ça intéresse la question écrite n° 21 192, prenez des notes et voilà la réponse qui est faite : « au 
regard des dispositions de l’article L2223-40 du code général des collectivités territoriales, les projets 
de forêts cinéraires correspondent à des sites cinéraires dits isolés en ce qu’ils seraient situés hors 
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d’un cimetière et non contigu à un crématorium. La création et la gestion de ces sites reviennent 
exclusivement aux communes ou aux établissements publics de coopération intercommunale. Afin 
de les accompagner dans leur projet, les services de l’État demeurent à la disposition des 
collectivités qui souhaitent, dans le respect du droit en vigueur et en veillant à la protection des 
intérêts des familles et de la dignité des défunts, créer un site cinéraire isolé à l’esthétique et au 
fonctionnement plus écologique que les cimetières et les sites cinéraires traditionnels ». Donc la 
question de l’espace des cimetières occupé par nos communes se pose. Une inhumation, c’est 2 m² ; 
une cavurne, c’est 0,25 m². Ni l’une ni l’autre, c’est zéro m². Quand c’est mathématique, quand les 
cendres sont dispersées, ce n’est aucun impact en termes d’occupation et l’idée de permettre, de 
réfléchir en tout cas à utiliser des bois que nous possédons ou que nous gérons en tant 
qu’agglomération, pour éviter de surcharger nos cimetières, pour permettre d’avoir des endroits de 
recueillement qui sont peut-être un peu moins froids et un peu moins minéraux que les cimetières, 
je pense que c’est quelque chose dont on pourrait se saisir, puisque la réponse au Sénat nous le 
permet.  
 
Florian Bercault : Merci pour cette observation-question. Ça peut effectivement être pris en charge 
par les communes ou par Laval Agglomération, mais peut-être que Louis Michel pourra travailler sur 
cette question-là. 
 
Louis Michel : Les Allemands pratiquent cela depuis longtemps. Ceci dit, c’est à travailler. On n’est 
pas rendu à concilier les morts et les vivants. Il faut savoir que, quand même, dans nos cimetières, 
les générations se succèdent. Celui de Saint-Cyr-le-Gravelais ne s’est pas agrandi depuis 500 ou 
600 ans. C’est toujours le même clos, on s’est renouvelé. On est rendu à la ZAN par rapport à ça.  
 
Florian Bercault : Ça serait intéressant effectivement de travailler sur cette question-là. On retient. 
Est-ce qu’il y a d’autres observations ? Donc, on prend acte du rapport.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 

N°  114 / 20 22   
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) CRÉMATORIUM – RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITÉS 
2021 DU DÉLÉGATAIRE SOCIÉTÉ OGF 
 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles, L2121-29, L5211-1, 
L1411-1 et suivants, 
 
Vu la délibération n° 59/2017 du conseil communautaire du 19 juin 2017 approuvant le choix du 
délégataire de service public du crématorium, 
 
Considérant qu'en vertu de l'article L1411-3 du CGCT, il appartient au délégataire d'un service public 
de transmettre au délégant un rapport détaillé concernant l'année écoulée, 
 
Considérant le rapport annuel d’activités 2021 transmis par la société OGF, 
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Considérant l'examen du rapport par la commission consultative des services publics locaux 
(CCSPL) le 7 septembre 2022, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du rapport d'activité 2021 remis par OGF, dans le cadre de la 
délégation de service public du crématorium. 
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Florian Bercault : Là c’est une délibération qui n’a rien à voir concernant l’adoption des lignes 
directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines. Je 
laisse la parole à Bruno Bertier. 
 
 

 CC 115 — ADOPTION DES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION RELATIVES À LA 
STRATÉGIE PLURIANNUELLE DE PILOTAGE DES RESSOURCES HUMAINES, AUX 
ORIENTATIONS GÉNÉRALES EN MATIÈRE DE MOBILITÉ ET AUX ORIENTATIONS 
GÉNÉRALES EN MATIÈRE DE PROMOTION ET DE VALORISATION DES 
PARCOURS PROFESSIONNELS (2022-2026) 

 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 institue la mise en place de "lignes 
directrice de gestion" (LDG) relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources 
humaines, aux orientations générales en matière de mobilité et aux orientations générales en 
matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels. Le décret n° 2019-1265 du 29 
novembre 2019 précise cette nouvelle démarche inscrite dans un objectif de renforcement du 
dialogue social.  
Selon le décret, les lignes directrices de gestion s'articulent autour de trois axes à la fois distincts et 
complémentaires : 

- la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, c'est-à-dire les enjeux et 
les objectifs de la politique de ressources humaines à conduire au sein de la collectivité, 
compte tenu des politiques publiques mises en œuvre et de la situation des effectifs, des 
métiers et des compétences ; 

- les lignes directrices de gestion en matière de mobilité professionnelle ;  
- les lignes directrices de gestion en matière de promotion et de valorisation des parcours. 

 
La définition des orientations en matière de promotion et d'avancement a été adoptée au 1er trimestre 
2021 (cf. Comité technique du 29 janvier 2021). Restaient la stratégie pluriannuelle de pilotage des 
ressources humaines et lignes directrices de gestion en matière de mobilité professionnelle. 
 
ÉLABORATION 
Pour que les collectivités lavalloises et leur direction des ressources humaines puissent se doter de 
ce cadre pluriannuel structurant et homogène, la partie mobilité professionnelle a été intégrée dans 
la stratégie globale de pilotage.  
 
La présentation du volet stratégique pluriannuel des lignes directrices de gestion aux instances 
délibérantes n'est pas une obligation légale. C'est un choix de la collectivité afin de valoriser ces 
engagements, et s'obliger. 
Les LDG ont en outre été conçues avec une volonté d'évolution des modalités du dialogue social. 
Le document est donc vivant, évolutif dans le temps. 
 
PRÉSENTATION 
Les lignes directrices de gestion (LDG) relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des 
ressources humaines et aux orientations générales en matière de mobilité et de valorisation des 
parcours professionnels dont les collectivités lavalloises souhaitent se doter ont été conçues en 6 
axes et 18 objectifs qui se déclinent à leur tour en 80 projets (cf. tableau joint). 
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AXE I : Développer un accompagnement dynamique et personnalisé des agents de nos collectivités 

Constats et éléments conjoncturels : 
- des outils non-adaptés aux nouveaux besoins (ex : logiciels et outils RH), 
- des fiches de poste obsolètes, 
- des carrières plus longues et diversifiées, 
- l'absence de parcours managérial dédié pour les encadrant.e.s, 
- l'absence de plans de formations, 
- des besoins en évolution compte tenu des nouvelles politiques publiques et enjeux, 
- un besoin renforcé de lien, proximité et accompagnement individualisé. 

4 objectifs : 
1. développer et consolider la création d'outils de pilotage, de dialogue et d'information, 
2. accompagner le développement des compétences des agents et encadrant.e.s, 
3. anticiper et accompagner les évolutions de parcours/carrière des agents et des 

encadrant.e.s, 
4. anticiper les besoins et évolutions. 

 
AXE II : Renforcer la qualité de vie au travail 

Constats et éléments conjoncturels : 
- des mises à jour des évaluations des risques tardives, 
- une augmentation des arrêts longs non liés au travail et des départs pour invalidité, 
- des missions présentant des facteurs de pénibilité nouveaux, 
- des agents qui travaillent plus longtemps, 
- une frontière perméable entre vie privée/vie professionnelle, 
- un besoin renforcé de sens, bien-être au travail et solidarité, 
- ... 

4 objectifs : 
5. développer une culture managériale commune, 
6. favoriser l'articulation vie professionnelle/vie privée, 
7. renforcer la prévention des risques professionnels, 
8. développer la solidarité et le sentiment d'appartenance dans nos collectifs et nos 

collectivités, 
 

AXE III : Garantir l'égalité professionnelle et lutter contre toutes les formes de discrimination 

Constats et éléments conjoncturels : 
- la nécessité de libérer la parole des victimes d'agressions, faits et agissements sexistes, 

discriminations, et de les accompagner pour faire face, 
- une obligation règlementaire sur le plan égalité femmes/hommes, 
- le handicap présent dans les collectifs de travail. 

4 objectifs 
9. sensibiliser contre toutes les formes de discriminations, 
10. garantir l'égalité femmes/hommes, 
11. garantir l'engagement et l'exercice syndical, et la protection des signalements, 
12. veiller à l'accès et au maintien dans l'emploi des travailleurs en situation de handicap. 
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AXE IV : Promouvoir et garantir un dialogue social de qualité 

Constats et éléments conjoncturels : 
- évolutions réglementaires ayant conduit à la refonte des instances représentatives, 
- évolution sociétale autour de la notion d'engagement. 

2 objectifs 
13. échanger sur les données sociales pour nourrir le dialogue social, 
14. structurer et garantir les temps du dialogue social. 

 
AXE V : Offrir un service public de qualité 

Constats et éléments conjoncturels : 
- évolution du cadre réglementaire, 
- émergence de nouvelles attentes des agents, 
- recrudescence des évènements non maîtrisables interrogeant la continuité de service, 

2 objectifs 
15. assurer la continuité du service public en toutes circonstances, 
16. offrir un service de qualité à nos agents. 

 
AXE VI : Développer l'attractivité de nos collectivités 

Constats et éléments conjoncturels : 
- contexte de quasi-plein emploi et pénurie sans précédents sur le marché du travail, 
- hyper-concurrence entre employeurs publics entre eux et avec les employeurs privés, 
- nouvelles attentes et perceptions en matière de valeurs au travail et de sens du service public. 

2 objectifs 
17. attirer les talents, 
18. être acteur.trice.s de la transition écologique et développer la culture de la responsabilité 

sociale et sociétale. 
 
MISE EN ŒUVRE 
Comme les lignes directrices de gestion sont établies pour une durée pluriannuelle qui ne peut 
excéder six années, il est proposé de les adopter pour 4 ans. En plus d'être nourries par des groupes 
de travail à géométrie variable (avec les représentant.e.s du personnel, des encadrant.e.s et agents 
volontaires), elles feront l'objet d'un bilan annuel dans le cadre du conseil social territorial et, le cas 
échéant, d'une révision. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La mise en œuvre de ces lignes directrices de gestion oblige à une animation régulière dans un 
engagement conjoint direction des ressources humaines/organisations syndicales/management. 
Cette animation doit être assurée au sein de l'équipe de la DRH. Il n'y a pas d'impact supplémentaire. 
En revanche, certains projets derrière les objectifs pourraient avoir de tels impacts et, à ce titre, 
feront l'objet de décisions dédiées.  
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Bruno Bertier : Bonsoir. La loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 institue la 
mise en place de lignes directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des 
ressources humaines. Vous avez trois axes qui sont délimités dans ce décret : la stratégie 
pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, c’est-à-dire les enjeux et les objectifs de la 
politique de ressources humaines à conduire au sein de la collectivité, compte tenu des politiques 
publiques mises en œuvre et de la situation des effectifs, des métiers et des compétences. Le 
deuxième axe est les lignes directrices de gestion en matière de mobilité professionnelle. Le 
troisième est les lignes directrices de gestion, en matière de promotion et de valorisation des 
parcours. La définition des orientations en matière de promotion et d’avancement a été adoptée au 
1er trimestre 2021. Pour que les collectivités lavalloises et leur direction des ressources humaines 
puissent se doter de ce cadre pluriannuel structurant et homogène, la partie mobilité professionnelle 
a été intégrée dans la stratégie globale de pilotage. Il restait donc le troisième axe : la présentation 
du volet stratégie pluriannuelle des lignes directrices de gestion aux instances délibérantes. Ce n’est 
pas une obligation légale. C’est un choix de la collectivité, afin de valoriser ses engagements et de 
s’obliger. Les lignes de gestion, en outre, ont été conçues avec une volonté d’évolution des modalités 
du dialogue social. Le document est donc vivant, évolutif dans le temps. Il en ressort six axes et 
18 objectifs que je vais vite vous brosser. Le premier axe : développer un accompagnement 
dynamique et personnalisé des agents de nos collectivités, avec quatre objectifs : développer et 
consolider la création d’outils de pilotage, de dialogue et d’information  ; accompagner le 
développement des compétences des agents et encadrants  ; anticiper et accompagner les 
évolutions de parcours/carrière des agents et des encadrants  ; anticiper les besoins et évolutions. 
Le deuxième axe : renforcer la qualité de vie au travail avec quatre objectifs : développer une culture 
managériale commune ; favoriser l’articulation entre vie professionnelle et vie privée ; renforcer la 
prévention des risques professionnels ; développer la solidarité et le sentiment d’appartenance dans 
nos collectifs et nos collectivités. Le troisième axe : garantir l’égalité professionnelle et lutter contre 
toutes les formes de discrimination. Il y a là aussi quatre objectifs : sensibiliser à toutes les formes 
de discriminations ; garantir l’égalité entre les femmes et les hommes ; garantir l’engagement et 
l’exercice syndical, et la protection des signalements ; veiller à l’accès et au maintien dans l’emploi 
des travailleurs en situation de handicap. Le quatrième axe : promouvoir et garantir un dialogue 
social de qualité avec là deux objectifs : échanger sur les données sociales pour nourrir le dialogue 
social ; structurer et garantir les temps de dialogue social. Cinquième axe : offrir un service public 
de qualité avec deux objectifs : assurer la continuité de service public en toutes circonstances ; offrir 
un service de qualité à nos agents. Enfin, le dernier axe : développer l’attractivité de nos collectivités 
avec deux objectifs : attirer les talents ; être acteur de la transition écologique et développer la culture 
de la responsabilité sociale et sociétale. 
Il vous est proposé d’adopter ces lignes directrices de gestion pour une durée de quatre ans, ce qui 
nous amène jusqu’à la fin de notre mandat, ce qui permettra d’établir notre calendrier en terme social 
avec les organisations syndicales. Et je rappelle qu’à ce titre, nous avons travaillé avec les trois 
organisations syndicales lors d’ateliers avant l’été cette année : c’est le fruit aussi de ces ateliers qui 
nous a amenés à définir ces six axes et ces 18 objectifs. Cela conclut, Monsieur le Président, ce 
que je pouvais vous dire en quelques lignes sur les lignes directrices de gestion. 
 
Florian Bercault: Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non ? Christian Lefort. 
 
Christian Lefort : J’avais déjà parlé de ça. C’est vrai que ça a été présenté par Bruno de manière 
très synthétique par rapport au document lui-même, mais c’est un document qui est travaillé. Il y a 
effectivement le mot attractivité. Il y a les mots aussi sur tout ce qui concerne l’intérêt au travail, mais 
j’avais observé dans la présentation précédente qui avait été faite en commission ressources, que 
c’est finalement assez peu adapté aux collectivités, à nous dans nos communes, et que finalement, 
ces idées d’attractivité sont évidemment importantes pour le territoire de la ville de Laval et celui de 
Laval Agglomération, mais ce sont des préoccupations que nous avons aussi, nous les communes 
un peu plus éloignées, mais qui ne rentrent pas vraiment dans le même cadre que ce qui vous est 
proposé. On n’a pas le personnel qui va pouvoir travailler sur ces sujets-là de la même manière que 
le fait l’agglomération. Ça nous met donc un peu en décalage par rapport à toutes ces 
préoccupations. 
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Florian Bercault : La remarque est notée. Effectivement, l’idée de travailler ensemble, d’être inspiré 
des documents que Laval Agglomération peut produire dans nos communes, ne pas oublier que 
l’agglomération est au service des communes, si besoin, pour de l’assistance juridique ou même 
des ressources humaines peut se travailler en fonction des besoins.  
Est-ce qu’il y a d’autres observations ? Non ? 
 
Je vous propose de voter pour cette délibération. C’est adopté avec 7 abstentions.  
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  115 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
ADOPTION DES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION RELATIVES À LA STRATÉGIE 
PLURIANNUELLE DE PILOTAGE DES RESSOURCES HUMAINES, AUX ORIENTATIONS 
GÉNÉRALES EN MATIÈRE DE MOBILITÉ ET AUX ORIENTATIONS GÉNÉRALES EN MATIÈRE 
DE PROMOTION ET DE VALORISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELS (2022-2026)  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment le Livre Ier : Droits, obligations et protections, 
et les articles portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale des 7 autres 
Livres, 
 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
 
Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à 
l’évolution des attributions des commissions administratives paritaires, 
 
Vu l’avis du comité technique du 29 janvier 2021 sur les orientations et critères généraux pour les 
promotions au choix dans les grades et cadres d’emplois dans le cadre des lignes directrices de 
gestion et l'avis du comité technique en date du 11 octobre 2022 relatif au projet de lignes directrices 
de gestion de Laval Agglomération, 
 
Considérant le tableau joint des lignes de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage 
des ressources humaines, aux orientations générales en matière de mobilité et aux orientations 
générales en matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels (2022-2026), 
 
Que le recours à la délibération (non obligatoire) confirme la dimension stratégique de cette 
projection pluriannuelle pour la collectivité et les agents, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les lignes directrices de gestion de Laval Agglomération sont établies conformément au document 
annexé à la présente délibération. 
 
Article 2 
Les lignes directrices de gestion, qui prennent effet au 1er novembre 2022 sont établies pour une 
durée de 4 ans et pourront faire l’objet, en tout ou partie, d’une révision en cours de période. 

 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adopté à l'unanimité des suffrages exprimés, sept conseillers communautaires 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul, James Charbonnier, Vincent 
D'Agostino, Pierrick Guesné et Chantal Grandière). 
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Florian Bercault : on passe au rapport sur l’égalité entre les femmes et les hommes de laval 
agglomération pour l’année 2022.  

 CC 116 — RAPPORT ANNUEL 2022 EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ FEMMES — HOMMES 
 
 

Rapporteur : Florian Bercault 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale de plus de 20 000 
habitants ont l'obligation de présenter préalablement au débat sur le projet de budget, un rapport sur 
la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de 
la collectivité, les politiques publiques qu'elle mène sur son territoire et les orientations et pro-
grammes de nature à améliorer cette situation. 
Laval Agglomération est concernée par cette obligation.  
 
Ainsi le rapport joint en annexe, présente :  

- les données clés sur le territoire, 
- la situation au sein de Laval Agglomération en tant qu'employeur, 
- les axes pour favoriser l'égalité femmes-hommes dans les politiques publiques de Laval 

Agglomération. Il s'agit ici de présenter les actions qui ont été menées en 2021 ou qui sont en 
cours de réflexion.  

 
Laval Agglomération doit veiller à intégrer la dimension femmes – hommes dans la conduite des 
actions qu'elle mène dans ses politiques publiques.  
 
Consciente de la nécessité de lutter contre les inégalités entre les femmes et les hommes, Laval 
Agglomération poursuivra et développera pour les années à venir ses interventions en la matière en 
mobilisant les ressources et en mettant en place des indicateurs d'évaluation des actions menées.  
 
 
Florian Bercault : En l’absence de Sylvie Vielle, je vais vous faire une présentation. Je m’en excuse 
un peu, au pied levé, mais c’est le rapport qui vise à présenter les différentes données clés sur le 
territoire, que vous avez par des graphiques. La présentation de la situation en matière d’égalité 
entre les femmes et les hommes au sein de notre agglomération, l’EPCI, et puis les axes pour 
favoriser cette égalité entre les femmes et les hommes dans notre politique publique de l’EPCI.  
Le premier axe, quelques données majeures sont assez stables par rapport à celui du rapport de 
l’année passée, puisque notre agglomération est composée de 55 680 hommes contre 
58 660 femmes, donc davantage de femmes que d’hommes. Je voulais souligner dans les chiffres 
qui me paraissent les plus marquants, c’est entre 2008 et 2019, la baisse des couples avec enfant 
et puis la hausse, qui est un phénomène sociétal de la société française, mais qu’on retrouve surtout 
sur notre agglomération, des familles monoparentales. Cela nous invite à repenser aussi à nos 
politiques publiques en fonction de cette évolution de la structuration de notre agglomération.  
Concernant les diplômes, vous noterez que les femmes sont davantage diplômées que les hommes, 
notamment de niveau bac à bac+4 par rapport aux hommes. C’est une dynamique intéressante, à 
encourager, évidemment notamment dans le développement des offres d’enseignement supérieur. 
Sur la deuxième partie, en termes d’égalité entre les femmes et les hommes, il n’y a pas beaucoup 
d’évolution sur la gouvernance politique. On reste en déséquilibre entre les femmes et les hommes, 
je me permets d’inverser, au niveau des présidents et des vice-présidents, on a 10 hommes pour six 
femmes, et puis tout le bureau est aussi très défavorable aux femmes. Vous avez la répartition par 
commission qui n’a pas bougé par rapport à l’année passée. Au sein de notre agglomération, vous 
avez à peu près une égalité parfaite entre le nombre d’agents femmes et le nombre d’agents 
hommes, avec davantage de femmes dans les catégories A et B, et moins de femmes du côté de la 
catégorie C, avec 42 % seulement de femmes.  
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Le temps partiel, il y a 22 % des femmes employées par Laval Agglomération qui sont concernées 
par le temps partiel au 31 décembre 2022. Ça me semble être une donnée importante. Et dans la 
mise en place de la généralisation du télétravail à raison de deux journées maximum par semaine, 
sur les 109 agents de Laval Agglomération, vous avez 85 femmes volontaires. Bruno Bertier vient 
d’en parler, les lignes directrices de gestion nous invitent collectivement dans ces objectifs 9 et 10, 
surtout le 10e, mais le 9 « sensibiliser contre toutes les formes de discrimination » et puis l’axe 10 
qui me paraît essentiel « garantir l’égalité femmes-hommes avec la mise en place d’un plan 
pluriannuel l'égalité professionnelles ».  
Concernant les politiques publiques de notre agglomération, j’appelle là aussi à la vigilance de toutes 
et tous, quelques illustrations de prise en compte de ce besoin de renforcer l’égalité, en tout cas, la 
promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes et la rendre effective sur la semaine de 
l’emploi avec des débats, travailler autour des stéréotypes, des témoignages de femmes étudiantes 
ou travailleuses.  
Sur le sport, c’est une grosse politique. Je félicite Céline Loiseau avec l’accueil, par exemple, de 
l’équipe féminine de waterpolo cette année à la piscine Saint-Nicolas, avec la labellisation 
« impact 2024 » qui vise à déployer à la piscine Saint-Nicolas des actions de lutte contre l’exclusion 
des femmes et favoriser l’accès à la pratique sportive aux jeunes filles. Et puis, le Stade lavallois 
s’est engagé, par la convention qui le lie à Laval Agglomération, au développement d’une section 
sportive féminine de haut niveau et à la féminisation de ces instances qui est en cours. En tout cas 
davantage de femmes sont appelées à des responsabilités au Stade lavallois.  
La culture également s’illustre chaque année. Citons quelques exemples, notamment avec le théâtre 
de Laval avec 50 % de spectacles et de résidences qui sont issus d’initiatives accompagnées par 
des directrices artistiques. Vous avez d’autres exemples qui sont égrenés, mais effectivement vous 
devez continuer à être vigilants dans sa mise en œuvre et avoir un plan d’action renforcé dans les 
années à venir. C’est ce que j’appelle de mes vœux et je sais pouvoir sur l’action de Sylvie Vielle 
pour ça. Cela conclut la présentation de ce rapport d’égalité entre les femmes et les hommes.  
Est-ce qu’il y a des observations ? Oui, Marie-Laure Le Mée Clavreul. 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul: Merci, Monsieur le Président. Bonsoir à tous et à toutes. Le rapport 
sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes est réglementaire. Il est 
obligatoire, mais il ne doit pas être subi. Il est au contraire l’occasion de mettre en avant ce qui se 
fait, mais il est surtout l’occasion de créer une dynamique, d’être ambitieux en termes d’égalité. Tout 
comme j’ai pu le dire dans une autre instance, en session au Conseil départemental, j’ai l’impression 
aujourd’hui que dans certaines collectivités, ce rapport est vécu comme une contrainte, plus qu’une 
chance. Énoncer des chiffres, mettre en avant des indicateurs, c’est bien. Mais avant tout, il est 
essentiel aujourd’hui que nous fassions preuve d’ambition collective, transpartisane, sur un sujet sur 
lequel nous sommes toutes et tous attendus. Pour porter cette ambition politique et sociétale tous 
ensemble, il est important d’avoir un chef d’orchestre, vous l’avez nommé, c’est Sylvie Vielle. Mais 
à ses côtés, nous devons être un collectif représentatif de l’ensemble de l’agglomération. Il me 
semble important que chaque commune puisse avoir un élu identifié, pour porter cette attention 
politique, pour qu’elle soit forte et puissante. Il est important également qu’aux côtés de Laval, 
l’ensemble des communes puissent participer à la mise en œuvre d’un plan d’action, avec un budget, 
un accompagnement des associations, et des moyens humains dédiés à cette politique pour plus 
d’égalité entre les femmes et les hommes, et plus largement contre toute forme de discrimination, 
pour laquelle, je le répète, nous sommes très attendus. 
 
Florian Bercault : Merci pour cette prise de parole nécessaire. L’ambition, on doit la partager. Je 
souscris à 100 % aux propos sur le besoin de porter haut et fort cette ambition, à la fois à l’échelle 
communale, dans nos communes, de constituer un groupe de travail et d’aller chercher les moyens 
nécessaires auprès des communes et de l’agglomération, pour mettre en place, de manière effective, 
cette égalité. Ça me semble plus que nécessaire. Je transmettrai à Sylvie Vielle pour action 
évidemment et je suis prêt à prendre part sans difficulté.  
Est-ce qu’il y a d’autres observations, des remarques ? Non ? 
 
Le Conseil communautaire prend acte de ce rapport, qui est une chance pour notre agglomération 
à saisir. Merci. 
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Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé de prendre acte du rapport sur la situation en matière d'égalité femmes – 
hommes pour l'année 2022 : 
 
 
N °  116 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
RAPPORT ANNUEL 2022 SUR LA SITUATION EN MATIÈRE D'ÉGALITÉ FEMMES – HOMMES 
 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, 
L2311-1-2 et D2311-16 
 
Vu le rapport joint en annexe,  
 
Considérant que chaque année, préalablement au débat sur le projet de budget, un rapport sur la 
situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de 
l'EPCI, les politiques menées sur le territoire doit être établi et présenté au conseil communautaire,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte des éléments du rapport sur la situation en matière d'égalité 
femmes – hommes pour l'année 2022. 
 
 
Le conseil communautaire prend acte des éléments du rapport sur la situation en matière d'égalité 
femmes-hommes pour l'année 2022. 
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Florian Bercault : Sans transition, on passe au sujet financier avec la décision modificative n° 1. 
François Berrou.  
 
 

 CC 117 — DÉCISION MODIFICATIVE N° 1/2022 
 

 
Rapporteur : François Berrou  
 
I - Présentation de la décision 
 
La décision modificative n°1 (DM1) proposée vise à adapter les crédits à l'évolution des projets de 
Laval Agglomération et à retranscrire les décisions des précédents bureaux et conseils communau-
taires. 
 
Les principales demandes de crédits permettent : 

- de prévoir les crédits nécessaires aux écritures de dotations aux provisions pour risques et 
d'amortissement des différents budgets, 

- de prévoir l'apurement du compte 1069 en raison du passage en M57 des différents budgets 
concernés, 

- de permettre l'achat d'un groupe électrogène au budget Eau par prélèvement sur les 
travaux, 

- au budget principal : 
o d'ajuster les crédits du fonds de péréquation intercommunal et communal (FPIC),  
o de retirer ceux prévus sur le fond de concours aux communes en fonctionnement, dé-

sormais intégrés au FPIC, 
o de modifier les montants de l'attribution de compensation (AC) et de la dotation de 

solidarité communautaire (DSC), 
o de régulariser des recettes insuffisantes, la taxe de séjour, la participation de la ville de 

Laval au coût de mutualisation et une subvention pour la piscine Saint-Nicolas, 
 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Les ajustements des crédits correspondent aux engagements contractuels de Laval Agglomération 
détaillés dans l'annexe jointe. 
 
 
François Berrou : Décision modificative n° 1 qui reprend d’une part un certain nombre de décisions 
qui ont pu être prises. Les principales, ce que je vous propose, si vous en êtes OK, ce n’est pas 
forcément de suivre le diaporama en reprenant les comptes un par an, mais de reprendre plutôt les 
éléments principaux si ça vous va comme ça. Première chose importante, qui concerne tous les 
budgets, c’est qu’il y a cette année, de façon particulière un petit peu, à prévoir, lié au passage en 
M57 d’un point de vue comptable, l’apurement d’un compte qu’on appelle le compte 1069. Alors 
c’est un compte qui avait été créé lors de la réforme comptable précédente, lorsqu’il y a eu un 
rattachement des charges à l’exercice. Comme ça avait pour effet que sur ces exercices-là, la 
première fois qu’on le faisait de gonfler les charges. Il avait été créé un compte spécifique pour ça, 
où sans doute dans l’ancienne gestion, il aurait mieux valu l’amortir et le faire rentrer régulièrement, 
ce qui n’était pas prévu dans les textes. Et là le fait de passer en M57 amène à ouvrir des crédits 
par rapport à ça, mais c’est en compte d’investissement. Avec des incidences, des écritures, par 
exemple de 200 000 euros pour le budget principal, 32 000 euros pour les terrains, 80 000 euros 
pour les bâtiments, 60 000 euros pour les déchets, 15 000 euros pour Laval Virtual. Ce sont des 
écritures qu’on va retrouver dans tous les budgets. Par ailleurs, on aura aussi, qui fera l’objet d’une 
délibération qu’on va voir plus loin, tout ce qui est des écritures liées aux provisions pour risques. 
Ensuite, par ailleurs, sur le budget principal, c’est d’ajuster les crédits du fonds de péréquation du 
FPIC à la suite des décisions qui ont pu être prises, et en particulier aussi, lié à ça, de retirer. Je 
rappelle que pour un certain nombre de communes, on a décidé de retirer les fonds de concours, 
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de les intégrer au FPIC, pour les communes de moins de 1 500 habitants, le solde sur deux années. 
Voilà les ouvertures de crédits nécessaires, enfin les mouvements nécessaires par rapport à ça. Au 
budget principal aussi, la modification des montants d’attribution de compensation qu’on a déjà votée 
et ensuite la dotation de solidarité communautaire qui va faire l’objet d’une délibération qui suit, je 
rappelle, avec l’affectation des 1 055 000 euros de DSC. Par ailleurs, il y a également mis au budget 
principal, il y a également plus de taxes de séjour que ce qui était initialement prévu, enfin il faut 
ouvrir les crédits par rapport à ça. Il y a également ce qui a été fait et été présenté, à un autre conseil 
communautaire, tout ce qui était les écritures qui ont attraits à la participation de la ville de Laval, 
aucune mutualisation et puis également une subvention pour la piscine Saint-Nicolas du Conseil 
Départemental qui est à inscrire puisqu’elle a été obtenue. Voilà pour les écritures principales de 
ces décisions modificatives. Bien entendu je reste ouvert si ça nécessite quelque chose d’un peu 
plus développé, budget par budget. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur ces décisions modificatives ? Non ? 
 
On passe au vote. C’est adopté avec sept abstentions. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  117 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  
 
DÉCISION MODIFICATIVE N° 1/2022 
 
Rapporteur : François Berrou  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  
L1612-11, L2121-29, L 2311-1 et suivants, L5211-1, 
 
Considérant la nécessité d'inscrire des crédits, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire autorise le président à effectuer les modifications budgétaires mention-
nées dans les tableaux annexés ci-après. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
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La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, sept conseillers communautaire 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul, James Charbonnier, Vincent 
D'Agostino, Pierrick Guesné et Chantal Grandière)). 
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Florian Bercault : On passe à l’actualisation des autorisations de programme et de crédits de 
paiement 2022. François Berrou. 
 
 

 CC 118 — ACTUALISATIONS DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME/CRÉDITS DE 
PAIEMENT (AP/CP) POUR 2022 

 
:  

Rapporteur : François Berrou  
 
I - Présentation de la décision 
 
La procédure de l'AP/CP déroge au principe d'annualité budgétaire. Elle permet, en dissociant l'en-
gagement pluriannuel des opérations de l'équilibre budgétaire annuel, de limiter le recours aux re-
ports.  
 
Une autorisation de programme (AP) constitue la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour un programme. Le crédit de paiement (CP) constitue la limite supérieure des dé-
penses mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre 
de l'autorisation de programme correspondante. L'équilibre budgétaire s'apprécie en tenant compte 
des seuls crédits de paiement.  
 
Il est ainsi évité de geler des crédits dans le budget, qui n'auraient pas été utilisés dans l'année et 
auraient été reportés (et donc financés pour un besoin d'équilibre budgétaire). 
 
Pour l'année 2022, la décision modificative n° 1 de Laval Agglomération modifie deux AP/CP : 

- la délégation des aides à la Pierre est augmentée de 600 k€ en dépenses et en recettes, 
- le fonds de concours en fonctionnement aux communes est partiellement intégré au FPIC 

(Fonds de péréquation intercommunale et communale. 

 

Au budget principal, une nouvelle AP est créée pour le projet UCO (Université Catholique de l'Ouest) 
d'un montant de 11 M€ conformément à la décision du conseil communautaire du 28 mars 2022. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Voir le tableau joint en annexe. 
 
 
François Berrou: L’objet de cette délibération est d’actualiser des autorisations de programme et 
de crédits de paiement. En fait, il y a deux éléments principaux qui sont modifiés. Il y a, d’une part, 
celle qui a trait aux aides à la pierre qui à la fois a augmenté de 600 000 euros en dépenses, mais 
également en recettes, par rapport aux aspects crédits, et puis le fonds de concours en 
fonctionnement aux communes qui est partiellement intégré au FPIC, qui modifie l'AP/CP qui avait 
été ouverte. Une autorisation de programme est créée pour le projet UCO, conformément à la 
décision du conseil communautaire qui avait été prise au 28 mars 2022. Telles sont les modifications 
d’autorisation de programme et de crédits de paiement. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ou des observations ? 
 
Il est procédé au vote. C’est adopté avec cinq abstentions. 
 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  118 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  
 
ACTUALISATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME/CRÉDITS DE PAIEMENT (AP/CP) 
POUR 2022 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-11, L2121-29, L 
2311-1 et suivants, L5211-1, 
 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Considérant la nécessité d'actualiser les autorisations de programme et les crédits de paiement dans 
le cadre de la décision modificative n° 1/2022,  
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les autorisations de programme et crédits de paiement concernés, sont votés selon les montants 
figurant dans le tableau joint en annexe de la délibération. 
 
Article 2 
Le président de Laval agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, cinq conseillers communautaires 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné et Chantal 
Grandière). 
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Florian Bercault : On passe au reversement de la taxe d’aménagement.  
 
 

 CC 119 — REVERSEMENT DE LA TAXE D’AMÉNAGEMENT 
 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Rendu obligatoire par la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 
pour les agglomérations signataires d’un contrat de ville, le pacte financier et fiscal vise à organiser 
les relations financières et fiscales avec les communes membres, à définir les moyens et 
l’organisation territoriale nécessaires à la conduite du projet intercommunal, tout en assurant la 
continuité de financement des politiques communales. Enfin, en s’articulant avec le projet de 
territoire, le pacte financier et fiscal vise à assurer la traduction financière des projets et orientations 
qui auront pu être arbitrés. 
 
Ce nouveau pacte s’inscrit dans la continuité des principes qui ont accompagné la fusion de Laval 
Agglomération avec l'ex-Communauté de communes du Pays de Loiron. Le pacte de fusion mis en 
place en 2019 poursuivait plusieurs objectifs : l’affirmation d’une solidarité pour maintenir les 
équilibres financiers au sein du territoire, et la volonté de garantir la plus grande neutralité possible 
aux conséquences de la fusion.  
 
Pour ce faire, des mécanismes de solidarité ont été mis en œuvre au travers de l’attribution de 
compensation dérogatoire. Parallèlement, les outils existants sur Laval Agglomération ont été 
généralisés à l’ensemble du territoire fusionné (dotation de solidarité communautaire et fonds de 
concours notamment).  
 
Le nouveau pacte financier et fiscal de Laval Agglomération adopté par son conseil communautaire 
en date du 30 juin 2022, se propose de maintenir ces outils mais de les adapter aux objectifs 
poursuivis dans le nouveau pacte, ainsi qu’au nouveau contexte financier et fiscal.  
 
Les objectifs assignés à ce nouveau pacte financier et fiscal s’articulent autour de quatre grands 
axes : 

‐ un pacte solidaire qui passera par la réduction des inégalités entre les communes, 

‐ un pacte conforme à la feuille de route de l’agglomération au travers de fonds de concours 
plus en adéquation avec le projet de territoire, 

‐ un pacte de coordination budgétaire qui doit approfondir la coopération entre les acteurs du 
territoire à moyen terme, 

‐ enfin, un pacte désireux de maintenir les mécanismes de reversement conventionnel de taxe 
d'aménagement et de taxe foncière bâti sur les zones d'activité communautaires.  

 
Au cas d'espèce, la présente délibération vise à étendre aux communes de l'ex-Communauté de 
communes du Pays de Loiron, les dispositions relatives au reversement de la taxe d'aménagement 
(TA) fixées dans le précédent pacte de Laval Agglomération, et reconduites dans le nouveau Pacte 
financier et fiscal adopté le 30 juin 2022. 
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Ainsi, le taux de reversement de la TA pour les communes de l'ex-Laval Agglomération restera 
différencié selon la maturité du parc et l’état d’avancement de la zone : 

- pour les zones aménagées, le taux de reversement restera de 1 %, 

- pour les zones en cours d’aménagement ou non encore aménagées, le taux de reversement 

restera de 2 %. 

Pour les communes de l’ex-Communauté de communes du Pays de Loiron, le taux de reversement 
de la TA sera maintenu à 2 % pour les zones aménagées depuis 2019 par Laval Agglomération, ou 
les zones non encore aménagées : 

  

Communes Zones concernées 
% TA reversée à 

Laval Agglo

Ahuillé ZA de la Girardière 1%

Argentré ZA de la Carie I et II 1%

ZI Sud III 1%

ZA de la Chambrouillère 1%

ZA des Grands Près II 2%

ZA des Grands Près I 2%

Parc Universitaire & Technologique 1%

ZA de la Fonterie 1%

ZA des Dahinières III 2%

ZA de la Brique -Biochère 1%

ZA des Morandières 1%

Entrammes ZA du Riblay 1%

ZA de la Gaufrie 2%

ZA des Bozées 1%

Parc Universitaire & Technologique 1%

ZA des Morandières 1%

L'Huisserie ZA du Tertre 1%

Zone Autoroutière sud 1%

ZA Beausoleil 1%

ZA de Pont Martin 1%

ZA de la Motte Babin (ZA Nord) 2%

Louvigné ZA de la Chauvinière 1%

Montflours ZA du Mottay 2%

Montigné le Brillant ZA du Haut Chêne 2%

Nuillé sur Vicoin ZA de la Martinière 1%

Parné sur Roc ZA de l'Epronnière III 2%

ZA du Millénium 1%

ZA du Chatellier 2 1%

St Germain le Fouilloux ZA de la Roussière 1%

St Jean sur Mayenne ZA de Chaffnay 1%

Soulgé sur Ouette ZA de Soulgé Sur Ouette 1%

St Ouen des Toits ZA de la Meslerie extension 2%

Loiron Ruillé ZA de Chantepie 2%

Bonchamp les Laval

Changé

Laval

Louverné

St Berthevin
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Conformément à la loi de finances 2022, les dispositions relatives au reversement de la taxe 
d'aménagement sont applicables aux EPCI et à leurs communes membres dès l'exercice 2022. 
Dans ce cadre, ces dernières, ainsi que leur EPCI, sont réputés avoir approuvé de manière 
concordante le reversement de la taxe d'aménagement avant le 31 décembre 2022.  
 
Ces dispositions font l'objet d'une convention annexée à la présente délibération.   
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les recettes seront inscrites en recettes de fonctionnement à l'article 10226. 
 
 
François Berrou : Je ne sais pas si vous vous en souvenez, on avait calé un pacte financier et 
fiscal lorsqu’il a eu lieu, il y avait eu un pacte de fusion où il était prévu un certain nombre de 
mécanismes par rapport à la taxe d’aménagement. Dans le nouveau pacte financier et fiscal de 
Laval Agglomération qu’on a adopté au mois de juin, figurent les objectifs de solidarité et d’impact 
qui sont conformes à la feuille de route, puis l’aspect de coordination budgétaire et un pacte désireux 
de maintenir les mécanismes de reversement conventionnel taxe d’aménagement. En fait, ce qui se 
passe c’est que la délibération, telle qu’elle est proposée là, vise à étendre aux communes de l’ex-
Pays de Loiron, conformément à ce qui avait été précisé lors du pacte de fusion, les dispositions 
relatives au reversement de la taxe d’aménagement. C’est donc un petit peu le principe qui avait été 
retenu, y compris sur l’ex-Laval Agglomération, en restant avec le taux de versement de 1 %.  
En revanche, pour les zones qui sont en cours d’aménagement ou qui ne sont pas encore 
aménagées, le taux de reversement restera de 2 %. Cette délibération vise à mettre l’ensemble du 
territoire sur les bases telles qu’elles avaient été définies lors du pacte de fusion. Au-delà de cette 
délibération, si vous suivez un petit peu l’actualité, on avait prévu éventuellement de revoir, de 
rediscuter de ces éléments, mais en prenant le temps, etc., en 2023, y compris. 
À ma connaissance ce n’est pas encore voté, mais la commission mixte paritaire a décidé de revenir 
sur des dispositions de la taxe d’aménagement, qui est la loi qui a été votée en 2022. Je ne sais pas 
s’il faudra qu’on y revienne ou pas. Pour l’instant, c’est simplement l’adaptation qui permet de nous 
mettre « en règle », tout en respectant les engagements qui avaient été pris lors de la fusion. Si 
jamais, on devait revenir sur plus globalement l’aspect taxe d’aménagement, ça mériterait bien 
entendu un travail plus approfondi et une démarche très concertée. Là, ça a pour objectif de couvrir 
l’ensemble du territoire, puisqu’effectivement, on ne couvrait pas l’ensemble du territoire, vu que les 
délibérations n’avaient pas été prises. Évidemment, les délibérations concomitantes des communes 
sont à prendre avant le 31 décembre — des communes concernées donc, pour les communes de 
l’ex-Pays de Loiron. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette taxe d’aménagement ? 
On passe au vote, c'est adopté merci. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante :  
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N°  119 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 022  
 
REVERSEMENT DE LA TAXE D'AMÉNAGEMENT 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu la loi de finances du 30 décembre 2021 pour 2022 et notamment son article 109, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 30 juin 2022 relative à l'adoption de son 
nouveau Pacte financier et fiscal, 
 
Considérant qu'il y a lieu d'étendre l'application aux communes de l'ex-Communauté de communes 
du Pays de Loiron les nouvelles dispositions du Pacte financier et fiscal susvisé, et notamment celles 
relatives au reversement de la taxe d'aménagement des communes à Laval Agglomération dès 
l'exercice 2022, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le principe de reversement de la Taxe d'Aménagement selon 
les modalités suivantes : 
 
Pour les 20 communes du périmètre de Laval Agglomération historique le taux de reversement 
restera de 1 % pour les zones aménagées, et de 2 % pour les zones en cours d’aménagement ou 
non encore aménagées. 

 
Pour les 14 communes de l’ex-Communauté de communes du Pays de Loiron, le taux de 
reversement de la taxe d'aménagement sera maintenu à 2 % pour les zones aménagées depuis 
2019 par Laval Agglomération, ou les zones non encore aménagées.  
 
En 2022, la liste des zones d'activités concernées par le dispositif de reversement est la suivante et 
sera amenée à évoluer : 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe au montant des attributions de compensation pour 2022.  
François Berrou. 
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 CC 120 — MONTANT DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION (AC) 
DÉFINITIVES 2022 

 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
En 2022, Laval Agglomération et ses communes membres ont décidé de se doter d'un nouveau 
Pacte financier et fiscal reposant sur une solidarité renforcée.  
 
Aux fins de mise en œuvre de ce nouveau Pacte dès la fin de l'année 2022, deux délibérations ont 
ainsi été adoptées à l'unanimité par le conseil communautaire, en date du 30 juin dernier :  
 
Une première délibération "cadre" pose les cinq principes fondateurs du nouveau Pacte financier et 
fiscal (PFF) de Laval Agglomération :  

1. principe d'une diminution des AC,  
2. principe de versement révisé de la DSC, 
3. principe de versement dérogatoire du FPIC, 
4. principe d'un mécanisme de reversement du foncier bâti économique, 
5. principe d'un mécanisme de reversement de la taxe d'aménagement. 

 
Une seconde délibération adopte le montant provisoire des attributions de compensation pour 
l'exercice 2022, sur la base du rapport de la commission locale des charges transférées (CLECT) 
réunie le 19 mai. À cette occasion, un mécanisme de révision libre des AC prévoyant une minoration 
de 5 % pour l'ensemble des communes dans le but d'augmenter le montant de DSC redistribuée à 
hauteur de 1 055 544 €, a été acté.  
 
Conformément à l’article 1609 nonies C du code général des impôts, à l'issue de la délibération du 
conseil communautaire du 30 juin 2022, l'ensemble des conseils municipaux des communes de 
l'Agglomération ont été sollicités pour se prononcer sur la révision libre de leurs attributions de 
compensation avant le 30 septembre 2022.  
 
La présente délibération parachève aujourd'hui ce mécanisme de révision libre des AC dans le cadre 
du nouveau Pacte financier et fiscal, en entérinant le montant définitif des attributions de 
compensation pour l'exercice 2022.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Sur la base du rapport de CLECT du 19 mai 2022, et de la délibération précitée du 30 juin dernier 
relative à l'adoption d'un mécanisme de révision libre des attributions de compensation, il est 
proposé au conseil communautaire de fixer le montant définitif des AC 2022 à hauteur de 10 405 
345 € : 
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François Berrou : C’est le montant des attributions de compensation définitives 2022 qui tient 
compte des éléments que l’on a déjà pu évoquer. Je rappelle que sur les attributions de 
compensation, on a acté le principe de prélèvement de 5 % qui permet d’alimenter pour partie une 
enveloppe de dotation de solidarité communautaire. Cela intervient également sur quelque chose 
qui est plus mécanique : l’aspect selon lequel lorsqu’il y a eu le transfert des eaux pluviales à 
l’agglomération, cela a ensuite été reçu et délégué aux communes. En fait, il avait donc été prévu 
une diminution des allocations de compensation, pour tenir compte de l’aspect de l’investissement. 
Cette diminution de 250 000 euros par an au global, augmente tous les ans et ça va jusqu’en 2024, 
puisqu’il avait été prévu qu’elle soit étalée.  
Ceci dit, cette partie-là n’a pas d’incidence pour des communes, puisqu’ensuite, comme c’est reçu 
et délégué, cela revient aux recettes. La délibération, telle qu’elle est présentée, reprend ces 
éléments qui ont déjà été présentés avec un montant des attributions de compensation définitives. 
Je rappelle que par rapport au pacte qui avait un aspect global, on a voté ensuite les prélèvements 
des 5 % et maintenant, avec tout ça, on a le montant des attributions compensatoires définitives.  
 
Florian Bercault: Merci. Donc, la boucle est bouclée. Merci pour la solidarité et pour le travail mené 
sur cette année. 
 
François Berrou: On n’est pas encore sur la solidarité là. On était sur la… 
 
Florian Bercault : Non, non. oui pardon. 
 
François Berrou : C’est celle d’après. 
 
Florian Bercault : Pardon. J’ai passé trop vite.  
Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Oui, Patrick Péniguel. 
 
Patrick Péniguel : Oui, la solidarité, c’est très bien. En plus, nous avons un peu de chance, c’est 
moins important que ce qui avait été prévu, merci, François.  
 
Florian Bercault : Pas d’autres questions, j’ai un peu devancé le débat, sur les attributions de 
compensation ? On peut voter ? 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  1 20 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
MONTANT DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION (AC) DÉFINITIVES 2022 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu l'article 1609 nonies C du code général des impôts, 
 
Vu les arrêtés préfectoraux du 27 février 2018 portant fusion de la communauté d'agglomération de 
Laval et de la communauté de communes du pays de Loiron et du 26 octobre 2018, 
 
Vu le rapport de la commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) approuvé à 
l'unanimité en date du 19 mai 2022, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire adoptée à l'unanimité en date du 30 juin 2022, 
 
Vu les délibérations concordantes des trente-quatre communes de Laval Agglomération relatives à 
une révision libre de leurs attributions de compensation,  
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les montants des attributions de compensation définitives 2022 pour les communes membres de 
Laval Agglomération sont approuvés tel que présentés dans le tableau ci-après : 
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Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération.  
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Et on va passer à l’adoption de solidarité communautaire 2022. François. 
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 CC 121 — ADOPTION DE SOLIDARITÉ COMMUNAUTAIRE (DSC) 2022 
 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération du conseil communautaire, adoptée à l'unanimité le 30 juin 2022, Laval Agglomé-
ration et ses communes membres ont décidé de se doter d'un nouveau Pacte financier et fiscal, et 
de le mettre en œuvre dès 2022.  
 
La réduction des inégalités entre les communes est l’un des objectifs forts de ce nouveau Pacte. À 
cette fin, il a été décidé qu'une dotation de solidarité communautaire (DSC) rénovée était l'un des 
instruments privilégiés de cette solidarité. 
 
Un "Pacte solidaire"  
Afin de renforcer la solidarité au sein du territoire, il a donc été proposé, d'une part d'augmenter 
l'enveloppe de DSC disponible ; d'autre part d’adapter ses critères de répartition aux objectifs de 
réduction des inégalités, mais aussi aux nouvelles contraintes légales issues de la loi de finance 
(LF) 2020.  
  
Augmentation de l'enveloppe DSC 
Pour augmenter l’enveloppe de dotation de solidarité communautaire, le principe d’une double 
alimentation est aujourd'hui proposé : 

- par la communauté, tout d’abord, avec la fixation d’une enveloppe minimale, dite "socle", 

de 500 000 € par an,  

- par les communes, ensuite, via une minoration uniforme des attributions de compensation 

(AC) de 5 %. Pour ce faire, une seconde délibération du conseil communautaire, également 

en date du 30 juin 2022, a acté le principe d'une minoration des AC de 5 %. Cette délibéra-

tion a été soumise, depuis, à l’approbation de chacune des communes membres de l'Ag-

glomération. 

 
Cette double alimentation de la dotation de solidarité communautaire a ainsi pour effet de porter 
l'enveloppe annuelle disponible à hauteur de 1 055 544 €, dès l'année 2022, contre seulement 500 
000 € auparavant. 
 
Nouveaux critères de répartition de la DSC  
Ceux-ci mettent en œuvre les objectifs de solidarité rénovés accompagnant la naissance du 
nouveau Pacte financier et fiscal, et tiennent également compte des nouvelles contraintes légales 
s'imposant aux collectivités :  

- les contraintes issues de la loi de finance 2020 : deux critères majoritaires s'imposent dé-

sormais dans le calcul de la DSC (article L 5211-28-4 du CGCT) : d'une part, l'écart de 

revenu par habitant par rapport au revenu moyen par habitant de l'EPCI ; d'autre part, 

l'insuffisance du potentiel financier ou fiscal par habitant au regard du potentiel financier ou 

fiscal moyen par habitant de l'EPCI,  

 

- les nouveaux critères de solidarité proposés pour le calcul de la DSC reposent sur les 

pondérations suivantes : 

- à 25 % en fonction de l'insuffisance du potentiel financier par habitant de la commune au 

regard du potentiel financier moyen par habitant de Laval Agglomération, 

- à 25 % en fonction de l'écart de revenu par habitant de la commune par rapport au revenu 

moyen par habitant de Laval Agglomération, 

- à 15 % en fonction de l’écart entre l’effort fiscal communal et l’effort fiscal moyen de la 

strate, 
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- à 15 % en fonction de l’insuffisance d’épargne brute par habitant de la commune sur trois 

ans au regard de l’épargne brute moyenne par habitant de Laval Agglomération égale-

ment sur trois ans, 

- à 10 % en fonction de la part de la voirie communale dans la voirie totale du territoire, 

- à 10 % en fonction de la part des logements sociaux communaux dans les logements 

sociaux totaux du territoire. 

 
Les critères retenus pour la répartition de la dotation de solidarité communautaire de l’exercice 
seront ceux publiés la même année par la DGCL dans les fiches individuelles DGF. Ces critères 
seront donc actualisés chaque année, et précisés dans une délibération dédiée de l'Agglomération 
relative à la DSC.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Sur la base des éléments précités, le montant total de l'enveloppe DSC pour l'exercice 2022 est fixé 
à 1 055 544 €. Le montant attribué par commune, sur la base des données DGF 2022, est le suivant 

:  
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François Berrou : Je rappelle que lors du pacte financier fiscal qu’on avait adopté dans ses grands 
principes, on avait décidé de ce qui allait être l’objet. En tout cas, c’est ce qu’on avait un petit peu 
acté. On va l’acter dans les montants. On avait acté d’avoir une dotation de solidarité communautaire 
qui était alimentée, d’une part, par 500 000 euros pris sur le budget de l’agglomération et 
555 544 euros qui proviennent d’un prélèvement de 5 % sur les allocations de compensation.  
Ensuite, dans les critères de répartition de cette DSC, d’une part, il y a tout ce qui est lié aux 
contraintes issues de la loi de finances, avec les critères majoritaires qui sont les aspects d’écart de 
revenus et l’insuffisance de potentiel financier fiscal qui rentre chacun pour 25 %. Ensuite, il y a de 
nouveaux critères proposés et mis en place au-delà de ça par l’agglomération. Il y a 15 % qui 
concernent l’effort fiscal, 15 % l’insuffisance d’épargne brute, 10 % la part de la voirie communale et 
10 % en fonction de la part des logements sociaux. Ce sont les débats que l’on avait pu avoir. Bien 
entendu, on peut y revenir. Simplement, par rapport à la remarque que vient de faire Patrick Péniguel, 
je rappelle aussi que la répartition de cette DSC est revue tous les ans, en fonction de l’actualisation 
des critères. Ce qui fait qu’ici, il peut y avoir des différences par rapport à ce qui avait pu être discuté, 
si on rentre dans une répartition fine, puisque forcément, ça a été réactualisé en tenant compte des 
critères actualisés. En particulier, je rappelle que pour certains critères, en particulier ce qui est de 
la finance d’épargne brute, on avait choisi, pour éviter des effets de saut trop importants d’une année 
sur l’autre, de prendre une moyenne sur trois ans. Ce qui fait que cela correspond quand même à 
ce qu’on avait voté, mais son montant s’est effectivement actualisé tous les ans. C’est le principe, 
sachant que je rappelle qu’au-delà de ça, on a acté d’avoir cette enveloppe pour toutes les années 
suivantes.  
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions sur cette DSC ? Non ? 
On passe au vote. 
 
Ceci exposé,  
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  1 21 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  
 
DOTATION DE SOLIDARITÉ COMMUNAUTAIRE (DSC) 2022  
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, et 
L5211-28-4, 
 
Vu l'article 1609 nonies C-VI du Code Général des Impôts, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La dotation de solidarité communautaire 2022 est répartie comme suit :  
 

 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, un conseiller communautaire 
s'étant abstenu (Gwenaël Poisson). 
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Florian Bercault : On passe aux provisions pour risques pour l’année 2022. François Berrou. Une 
abstention. 
 
 

 CC 122 — PROVISION POUR RISQUES 2022 
 
 

Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Parmi les principes généraux de comptabilité, le principe de prudence implique de prévoir dans les 
charges de la collectivité, la passation de provisions destinées à couvrir les risques que des 
événements inhérents à l'activité de l'EPCI, survenus ou en cours rendent probables. 
 
Pour pouvoir être constituée, la provision doit permettre de couvrir un risque précis quant à son objet, 
mais dont le montant et/ou la réalisation demeurent incertains. 
 
Afin d'assurer une bonne prise en compte des risques relevant d'une provision, au moins un 
recensement annuel sera mené. Il permet de distinguer plusieurs catégories de provisions : 

- les provisions pour poursuites infructueuses qui sont considérées comme créances 
douteuses, 

- les provisions pour recours contentieux, 
- les provisions pour procédure collective (redressement judiciaire, liquidation). 

 
L'inscription des crédits budgétaires se fait sur proposition et en concertation avec le comptable. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits en DM2/2022. 
 
 
François Berrou : Voyons la provision pour risques avec les crédits tels qu’ils peuvent être indiqués 
là avec, à la fois, d’un point de vue mécanique, de nouvelles provisions qui peuvent être inscrites 
par rapport à des aspects de risques estimés, sachant que cette délibération est discutée, en amont, 
avec le comptable du Trésor, et également avec des aspects de reprise sur provisions, en fonction, 
puisqu’il arrive qu’il y ait des provisions de constituées. On fait une reprise de provisions, soit pour 
non-valeur, soit parce qu’effectivement, il y a eu de l’argent de versé. Les principales provisions sur 
le budget principal sont sur les loyers, avec des provisions qui ont pu être passées à un montant de 
12 660 euros qui sont proposés.  
Par ailleurs, il y a une reprise de provisions de 30 000 euros.  
Ensuite, sur le budget principal, les provisions pour ancienne gestion, sincérité des comptes, pour 
le compte épargne temps, s’élèvent en gros à 51 000 euros. Le budget bâtiment, pour risques. 
Autrement, ce sont peut-être de plus petites provisions. C’est un peu plus important pour tout ce qui 
concerne le budget eau. Il y a une provision pour risques qui est à 185 000 euros, sachant qu’il y a 
une reprise sur 83 000 euros. La provision nette représente 1,17 % de la recette de l’eau, pour 
resituer l’importance. Avec ce budget d’assainissement, il y a une reprise par contre pour provisions 
très importantes, ce qui fait qu’on est dans l’aspect inverse.  
Cela conclut l’essentiel de ce qui peut être dit pour les provisions, telles qu’elles vous seront 
proposées.  
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions sur ces provisions ?  
Je vous invite à voter. 
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Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
N °  1 22 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  
 
PROVISION POUR RISQUES 2022 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, 
L2321-2 et R2321-2, 
 
Vu la proposition du comptable public de la collectivité, 
 
Considérant que le risque d'irrécouvrabilité de certaines dettes est avéré, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
 
Budget Principal 
Une provision supplémentaire pour risque pour un montant de 12 660 € est constituée pour couvrir 
un risque de loyers pour 4 950 € et de perte de recettes sur des prestations de 10 710 €. 
 
Une reprise sur provision de 30 956 € viendra réduire le montant des provisions passées car des 
loyers et prestations provisionnés ont été perçus ou admis en non valeurs. 
 
Une reprise sur provision pour risque pour un montant de 565 € viendra réduire le montant des 
provisions passées pour couvrir un risque lié au déficit de la régie du Foirail. 
 
Une provision supplémentaire pour risques pour un montant de 51 573 € est constituée pour couvrir 
la possible indemnisation des jours épargnés sur le Compte épargne temps au 31 décembre 2021. 
 
Budget Bâtiment 
Une provision complémentaire pour risque pour un montant de 45 887 € est constituée. 
 
Une reprise sur provision de 22 090 € viendra réduire le montant des provisions passées car des 
loyers provisionnés ont été perçus ou admis en non valeurs. 
 
Budget Transport 
Une provision pour risque pour un montant de 1 500 € a été constituée. Au vu des restes à recouvrer, 
pas de nouvelles provisions à constituer. 
 
Budget Déchets 
Une provision pour risque pour un montant de 6 539,96 € a été constituée. Au vu des restes à 
recouvrer, pas de nouvelles provisions à constituer. 
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Budget Laval Virtual 
Une provision pour risque pour un montant de 11 080 € sera constituée. 
 
Budget Eau régie 
Une provision pour risque pour un montant de 185 360 € sera constituée. 
 
Une reprise sur provision de 83 100,16 € viendra annuler le montant des provisions passées sur 
2021. 
 
Budget Assainissement régie 
Une provision complémentaire pour risque pour un montant de 16 215 € sera constituée pour couvrir 
le risque d'irrécouvrabilité. 
 
Une reprise sur provision de 1 468 € viendra réduire le montant des provisions passées car des 
factures impayées ont été réglées ou admises en non valeurs. 
 
Une reprise sur provision de 102 000 € viendra réduire le montant des provisions passées car une 
recette a été recouvrée en 2022. 
 
Budget Atelier relais CCPL 
Une provision pour risque pour un montant 8 430 € est constituée. 
 
Une reprise sur provision de 158,55 € viendra réduire le montant des provisions passées car des 
loyers provisionnés ont été perçus. 
 
Article 2 
Les crédits nécessaires sont inscrits en DM2/2022. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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 CC 123 — DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE (DOB) ET APPROBATION DU 
RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE (ROB) 

 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
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Florian Bercault : On passe au rapport d’orientation budgétaire.  
Je vais vous dire quelques mots, avant de redonner la parole à François Berrou, qui présentera les 
prémices de la construction de notre budget. Je pense qu’il y a deux lignes fortes dans la préparation 
budgétaire : déjà, celui de la prudence par rapport à l’incertitude qui croît devant nous et l’incertitude 
quant au développement économique de notre pays et donc de notre territoire. Est-ce qu’on est sur 
un site de récession ou est-ce qu’on est sur une croissance atone qui va durer ? C’est une vraie 
question. Et puis, évidemment, l’inflation est galopante. On se pose la question « quand est-ce que 
ça s’enraye et que cette spirale inflationniste s’arrête ». Celle-ci est fortement due à la crise de 
l’énergie évidemment. On en subit tous les conséquences, sur le prix notamment du pétrole pour 
nos Tul et puis pour nos bâtiments évidemment. Et puis, il faut rattraper l’inflation, notamment pour 
le pouvoir d’achat de nos agents et donc, le dégel du point d’indice qui est une bonne mesure. Il 
faudra d’ailleurs sans doute la réitérer, vu l’inflation qui reste élevée, mais qui se doit aussi d’être 
compensée, donc la prudence s’impose effectivement. Je pense que c’est un premier axe d’action, 
mais à la fois, le deuxième c’est l’action. Parce qu’il faut rester prudent, mais agir parce que face à 
nous, il y a justement ces perturbations qui sont fortes et faire face aux transformations importantes, 
notamment la transformation environnementale. On se doit de continuer à investir massivement, tout 
en priorisant évidemment, mais massivement, sur ce qui est utile pour les populations, pour se 
prémunir de ces différents risques et notamment les risques climatiques qui sont devant nous.  
Puis, je terminerai là-dessus : on a une relation un peu ambiguë avec l’État, pour ne pas dire une 
relation subie. François Berrou le dit toujours très bien : cela nous invite d’abord à maîtriser la 
dépense plutôt que de gérer nos recettes. Et malheureusement, du point de vue des recettes, on 
nous annonce toujours la suppression progressive en deux temps de la CVAE, la Contribution de la 
Valeur Ajoutée de nos Entreprises, qui est une valeur importante pour notre agglomération. Celle-ci 
vient récompenser les efforts qu’on mène sur le développement économique et, notamment, les 
efforts de Laval Économie avec Nicole Bouillon, mais aussi la Technopôle avec Jérôme Allaire et 
encore Laval Virtual, même si on aimerait plus de développement économique de ce côté-là. En tout 
cas, il n’y a plus de récompense territoriale, en supprimant ces impôts économiques et quand on 
supprime un impôt, il se pose toujours la question : c’est pour le remplacer par quoi ? La lisibilité 
n’est pas toujours assez claire.  
En tout cas, il y a un levier qui reste important pour notre territoire, c’est le versement mobilités. Je 
pense qu’on aura un débat là-dessus. Le versement mobilités qui est un impôt territorialisé, un impôt 
écologique. C’est de la vraie fiscalité écologique. C’est un impôt qui est transparent, qui est clair, qui 
apporte des services supplémentaires et je crois la nouvelle délégation de service public des Tul et 
la politique volontariste sur les mobilités. On parle de co-voiturage, de politique vélo, des 
aménagements routiers plus importants et donc, de Tul renforcés sur le volet bus. Cela nous invite 
à nous interroger sur l’augmentation de ce versement mobilités. À titre personnel, j’y suis favorable. 
Je pense que François Berrou ne me contredira pas, Isabelle Fougeray non plus. Se donner des 
marges de manœuvre à mesure que l’État baisse des impôts pour nos entreprises sur le territoire, 
augmenter le versement mobilités qui représente quelques pourcents de ce qui payait sur la CVAE, 
me semble être une juste cause. Je lance déjà le débat, mais ça me semble vraiment essentiel de 
l’avoir, à l’heure où, quand même, l’actualité nous invite à nous questionner sur nos modes de 
mobilité. J’ai l’article où la Région augmente de 36 % les transports scolaires aux usagers, où le 
débat ce matin était les annonces présidentielles sur le RER métropolitain ou encore sur la hausse 
du passe Navigo. Il me semble essentiel de pouvoir aussi faire contribuer nos entreprises par la 
juste part à cette transition environnementale.  
Voilà ce que je pouvais vous dire en introduction. Je laisse François Berrou donner le la pour la suite. 
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Vous pouvez prendre connaissance du rapport de présentation qui se trouve sur la plateforme i-
delibRE. 
 

 
François Berrou : Merci. Comme vient de le préciser Florian Bercault, j’apporterai peut-être 
quelques éléments de contexte qui effectivement sont calés avec des aspects d’incertitude. C’est 
peut-être toujours incertain, mais en tout cas, il faut qu’on apprenne sans doute à nager là-dedans, 
avec quand même quelques points par rapport à l’aspect budgétaire qu’on peut mettre en avant.  
Le premier point à avoir en tête — je vais rapidement sur les grands indicateurs —, il y a eu tous les 
aspects de la crise du COVID. Il y a eu un rebond de croissance par rapport à ça en 2022. En 2023, 
la croissance est attendue, selon la majorité des prévisionnistes à 1 %. De notre côté, les hypothèses 
qui sont retenues par l’État, par le gouvernement, la majorité des prévisionnistes — je ne veux pas 
être l’oiseau de mauvais augure —, disent que c’est plutôt une hypothèse optimiste. C’est un point 
important à avancer par rapport à ça, d’autant plus que les recettes sont de plus en plus calées sur 
les aspects de TVA, avec bien sûr, tout ce qui est le prix de l’énergie, qui a beaucoup augmenté, 
mais aussi tout l’aspect hausse des taux d’intérêt. Notons un premier point important par rapport à 
ça : une croissance qui n’est pas attendue à un niveau très élevé au niveau global.  
Ensuite, on est sur un taux d’inflation que les plus vieux comme moi ont déjà connu, mais que les 
plus jeunes n’ont pas connu. Ce qui en fait quand même une inflation. Ça amène, quand même, 
d’un point de vue y compris budgétaire — incertitude — et politique à quelque chose qui n’est pas 
si simple que cela. Parce que c’est toujours la question de l’inflation qui n'est pas répartit 
égalitairement entre les individus, suivant les secteurs. Ça crée beaucoup d’incertitudes. Elle était 
estimée à 5,4 % pour 2022 — on verra —, puis prévue à 4,3 % pour 2023. En tant que collectivité, 
on sait ce que cela peut produire aussi sur les charges. On peut penser d’ailleurs qu’à volume 
constant, c’est-à-dire sans vraiment faire attention, les charges des collectivités augmenteront plus 
vite que l’inflation moyenne, si on ne fait pas attention, parce que c’est comme ça. La structure des 
charges est comme ça. Après, bien sûr, en chiffres absolus, il y a de l’inflation, donc en chiffres 
absolus, on va voir que les chiffres augmentent, y compris en particulier par rapport à la TVA, mais 
c’est la question du rapport entre les deux. A priori, on est plutôt sur un aspect où en contexte 
inflationniste, tel qu’on est calé là, les charges risquent d’augmenter plus vite que nos recettes.  
Par ailleurs, on a un autre aspect global qui pèse. En fait, l’aspect du déficit public prévisionnel de 
245 M€ représentant 5 % du PIB fait suite à de multiples déficits de l’État, et donc avec un 
endettement public qui représente aujourd’hui 111 % du PIB. Dans le même temps, il est pris comme 
direction. En tout cas, il nous est annoncé, de prévoir, au niveau de la trajectoire pluriannuelle de 
finances publiques, une réduction du déficit de l’État. Ça veut dire quelque part que par rapport à ça, 
il est très vraisemblable, si c’est effectivement la trajectoire qui est tenue, ça nous amènera quelque 
part. J’ai dit aux collectivités, mais ça peut être vrai aussi pour d’autres établissements publics, 
collectivités territoriales, mais aussi pour d’autres établissements publics, qu’elles auraient à se 
retrouver à devoir réduire et participer à l’effort du redressement des comptes de l’État de façon 
importante. Même si à ma connaissance, ceux qui suivent cela, savent que les contrats, les 
contraintes que l’État veut mettre en place par rapport aux collectivités et la manière dont seront 
suivies les dépenses des collectivités donnent lieu à des joutes importantes. Tout n’est pas encore 
calé, mais quand même quelque part, ça veut dire qu’ici, avec des objectifs annoncés, d’une manière 
que techniquement on ne connaît pas encore, en tout cas pas moi, il y a sans doute à mener une 
surveillance des collectivités sur l’augmentation de leurs dépenses, enfin plus exactement la 
limitation de leurs dépenses, pour qu’elles soient limitées en volume. Laval Agglomération, a priori, 
serait soumise à cette surveillance-là, ce qui ne veut pas dire qu’il y aurait, après, tout l’aspect des 
sanctions, etc. En tout cas, si on conjugue l’ensemble, avec la hausse des prix, l’aspect des recettes 
plus la participation à la réduction du budget de l’État, ça nous fait une croissance économique faible. 
Ça nous amène à, ce qui a été évoqué au départ, à être prudent, compte tenu également de tout ce 
contexte-là.  
Ce qui fait que si on prend peut-être pour Laval Agglomération, compte tenu de l’ensemble de ces 
incertitudes-là, un premier point important déjà aussi présent en introduction apparaît : l’impact de 
la suppression de la CVAE. Je rappelle que la CVAE, c’est 12,5 M€ au niveau de Laval 
Agglomération. Cet aspect-là de suppression fait perdre de la dynamique a priori. Il reste à voir 
comment elle sera complètement compensée, parce que ce n’est pas encore tout détaillé d’un point 
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de vue technique, puisqu’il y aurait une fraction de la TVA qui serait territorialisée, mais qui est à 
revoir. Donc, à court terme, ça bouleverse un peu les choses quand même. À moyen terme, c’est 
toute la question de l’aspect inflation et ce que je viens d’évoquer surtout qui est la réduction des 
déficits des finances publiques. Il reste à voir comment on sera ou pas associé. Ça veut dire que 
pour l’instant ça ne veut pas dire du tout qu’il faut voit tout en noir. Ça veut dire simplement que 
quelque part, ce n’est pas mal, quand c’est incertain, de pouvoir garder un peu de possibilités 
d’ajustement, y compris par rapport à des aspects qui peuvent être imprévus, puisque l’imprévu fait 
partie de la vie. C’est quand même plus facile de gérer de l’imprévu, quand on a un peu de capacité 
d’ajustement, que quand on est déjà au dernier cran de la ceinture. L’idée c’est de, comme ça a été 
présenté, d’avoir une gestion un peu prudente par rapport à ça.  
Pour continuer par rapport au budget, enfin aux prévisions budgétaires un petit peu pluriannuelles, 
on a un peu de recul, peut-être d’abord quelques éléments sur les hypothèses de chiffrage qui ont 
été retenues. C’est toujours pareil, les hypothèses sont discutables. C’est important de les présenter 
et de voir ce que ça peut donner. Ça veut dire que les produits de fonctionnement courant ou global, 
2021-2026, montrent une évolution moyenne de 1,2 % par an. Ça peut dire qu’on est parti sur les 
bases suivantes : pas de hausse des taux de fiscalité. Ensuite, la TVA — on le verra dans le 
graphique suivant — représente une part de plus en plus importante de nos recettes. La TVA 
transférée en 2022, à la suite de la réforme de la taxe d’habitation, etc., a donc été révisée en hausse 
de + 9,6 %. Elle avait été notifiée à + 2,9 %. Évidemment, il y a l’aspect inflation qui joue de façon 
importante et l’aspect croissance qui a lieu là aussi. En 2023, ce qui est prévu, c’est + 5,1 %. On 
verra. Ensuite, le taux de 2,5 % par an a été retenu. On a donc la suppression de la CVAE. On l’a 
déjà évoquée, pour moitié, remplacée par la TVA dès 2023 et ensuite ce qui a été retenu. On n’a 
pas encore tout dans le détail exact. On a retenu la moyenne CVAE 2020-2023. On a retenu une 
stabilité par rapport à la CVAE 2022, donc pas de croissance, les autres ressources à 2 % par an 
pour l’IFER et la taxe foncière sur le foncier non bâti. Après, selon l’hypothèse des bases physiques, 
donc la CFE et la taxe sur le foncier bâti, on prévoit 1 % par an avec l’actualisation forfaitaire des 
bases de 6,5 % en 2023, 3 % en 2024, puis 2 % par an, puisqu’on ne peut plus raisonner avec un 
contexte stable avec l’élément de l’inflation. Mais on ne pense pas que ça suive forcément.  
Ensuite, pour tout ce qui est dotations et participations, c’est basé sur une diminution de la DGF, 
1,6 % par an et puis un maintien de l’enveloppe du FPIC sur la période. Ensuite, c’est au niveau des 
produits des services, qui sont plutôt des éléments internes. C’est quelque chose qui est un 
phénomène interne qui va peut-être perturber un peu la lecture des comptes, mais ça veut dire qu’on 
a l’intégration de l’Aquabulle. En gros, Céline vous allez compléter si je dis des bêtises : on était en 
gros à 1,6 M€ par an à peu près en DSP. La reprise de l’Aquabulle amène à la fois une augmentation 
des produits, mais aussi une augmentation des charges de fonctionnement et des charges de 
personnel. Quand on raisonne poste à poste, si on raisonne en recettes, recettes par rapport aux 
recettes, dépenses par rapport aux dépenses, il y a un effet de l’Aquabulle qui est non négligeable, 
de façon importante. Ça veut dire qu’on va avoir — je vais un peu vite, parce que c’est réparti sur 
deux ans — 500 000 euros au moins de charges. Ensuite, on a 500 000 euros de charges de 
personnel. On a un million. Ensuite, on a une diminution de 1,6 M€. Puis, on retrouvera des charges 
en investissement. À ce stade qu’on ne connaît pas, on retrouvera aussi des produits. Je ne dis pas 
du tout que c’est une opération qui est coûteuse, je dis simplement que ça perturbe la lecture des 
comptes, quand on les prend un par un. Comme par ailleurs, à l’inverse, on s’est aperçu à l’usage 
que, par exemple, l’estimation des recettes — ça viendra peut-être — qui avait pu être faite, par 
exemple sur la piscine Saint-Nicolas, n’était pas forcément à la hauteur de ce qui était attendu. Voilà, 
on a tenu compte un petit peu de tout cela dans la programmation. Autrement, pour les autres, on 
est resté sur quelque chose de stable. Il y a peut-être un point important sur tous ces aspects-là de 
fonctionnement, avec les hypothèses qu’on retient, c’est la croissance plutôt limitée des recettes et 
avec, quelque chose qui a déjà été souligné, la part de la TVA, en bleu dans le document. Celle-ci 
devient en fait liée aux réformes fiscales. Elle devient prépondérante dans les ressources globales 
de la collectivité. C’est un vrai changement fondamental, y compris avec des aspects de 
compensation qu’on peut avoir, l’aspect dynamique ou pas, dans la façon dont ça se passe. Pour 
moi, en tout cas, c’est une vraie interrogation. Les ressources de la collectivité sont de moins en 
moins liées à ce qui peut se passer sur le territoire, et de plus en plus liées au contexte global, même 
si on se fie à des répartitions. C’est une réalité qui nous amène aussi là-dessus, tout en prenant des 
hypothèses qui peuvent bien sûr être revues ensuite. C’est un petit peu l’ensemble du contexte dont 
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on a essayé de tenir compte dans cet aspect-là, tel qu’il est présenté là.  
Cela conclut l’aspect sur les recettes. Je peux continuer, mais il y a peut-être des personnes qui 
veulent émettre des éléments.  
 
Florian BERCAULT : Est-ce qu’il y a des questions, observations ou interrogations ? 
 
Nicole Bouillon : Juste pour dire qu’on est de plus en plus sous tutelle, puisque pratiquement on 
ne peut lever l’impôt et qu’on n’a plus de liens fiscaux avec les entreprises du territoire. C’est presque 
préoccupant. 
 
Florian Bercault : Patrick Péniguel. 
 
Patrick Péniguel : Je complèterai, Nicole, avec l’incohérence parce qu’on part dans une société 
consommatrice en fait. Puisque comme on récupère la TVA il faut consommer de plus en plus. Ce 
qui n’est peut-être pas l’avenir de notre planète.   
 
Florian Bercault : Effectivement l’équation est étonnante pour l’État. D’un côté, on baisse des 
impôts de manière massive, c’est 80 milliards d’euros sur le dernier mandat et ça continue. C’est à 
coups de dizaines de milliards. D’un autre, la conjoncture n’est plus aussi favorable. On va retrouver 
ce qu’on appelle le chômage, quand même, qu’on a un peu oublié sur notre territoire national. Ça 
va être un petit peu compliqué. Et de l’autre, on note une mise sous tutelle des collectivités 
territoriales avec une baisse nécessaire demandée des charges de fonctionnement. Quand on fait 
– 0,5 par rapport à l’inflation, c’est moins de services publics. Qui dans cette salle a été élu pour 
baisser le service public pour nos concitoyens ou administrés ? Je crois : personne. L’équation est 
donc effectivement impossible, avec l’injonction d’investir massivement pour les transitions et les 
transformations. Une fois qu’on aura fait la transformation de notre parc immobilier, quand on aura 
fait toutes les économies possibles sur le passage en LED ou sur le chauffage de nos bâtiments, je 
crois qu’il n’y aura plus de marge de manœuvre. Il me semble donc effectivement nécessaire d’avoir 
ce débat-là, sur le volet recettes, pour se donner des marges de manœuvre. Augmenter le VM de 
0,1 point, c’est 1 M€ supplémentaire à la charge des entreprises. Là, on vous baisse de 12 M€, un 
peu plus de 12 M€ dès cette année, en deux temps, mais 6 M€ et 6 M€. Je crois que ça me semble 
vraiment important, alors que c’est la priorité de notre agglomération d’avoir une vraie transformation 
sur les mobilités, de pouvoir se donner les moyens de ces actions, ce qu’on fait énormément en 
agglomération. On est dans les agglomérations qui fiscalisent le moins le volet des mobilités. Aller 
progressivement et monter ce versement mobilités nous semble essentiel, le plus tôt possible. 
Guillaume d’Agostino. 
 
Guillaume D’Agostino : Je voulais compléter. 44 % sur la TVA, quand on sait que quand il y a une 
crise économique, la TVA, la consommation baisse tout de suite. Ça veut dire qu’on est sur quelque 
chose, en fait, dès qu’il y a une conjoncture qui est négative, on peut quasiment avoir une partie des 
recettes qui fiche le camp. Je trouve qu’aujourd’hui on est vraiment dans un gouvernement qui gère 
les finances publiques, franchement, à l’aveugle : on se la joue dans tous les sens, on se demande 
où ils vont et ils font des annonces. C’est comme ce matin, le RER urbain : ils font des annonces 
partout, mais le gouvernent n’est même pas au courant. On peut se demander s’ils sont au courant 
de la façon dont fonctionnent les finances publiques. 
 
Florian Bercault : Bruno Bertier. 
 
Bruno Bertier: Oui, in fine, ça sera de toute façon le contribuable qui paiera. Ça sera la dette de 
l’État. On peut annoncer des baisses d’impôts et de l’autre côté, faire ce genre de mesures, c’est 
mathématique : c’est toujours quand même le contribuable ou alors les dettes pour les générations 
qui viennent. On était en comité technique cet après-midi avec quelques élus de Laval 
Agglomération. On a eu cette discussion avec les organisations syndicales. On a quand même une 
très vive inquiétude quand même pour le fonctionnement de notre service public pour les années 
qui viennent. Je veux bien qu’on fasse baisser les charges de fonctionnement, mais nos collectivités 
sont en première ligne de plus en plus. On sort de la crise du COVID. Heureusement que nous 
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étions là. Je vous l’ai dit cet après-midi en comité technique : heureusement que nous étions là pour 
ouvrir le vaccinodrome, pour ouvrir les centres de tests il y a deux ans. Parce que si on avait attendu 
l’ARS et l’État, on en serait encore à se demander comment on fait et on serait tous peut-être encore 
confinés. On va avoir un gros souci dans les années qui viennent. Le service public a les moyens 
de bien conduire sa mission de service public. Mais aujourd’hui, cet après-midi, c’était concernant 
le Quarante. On ouvre le Quarante, on va présenter prochainement l’organigramme du Quarante et 
il nous faut des moyens. Comment un tel équipement peut fonctionner sans agents ? Pour les 
Mobilités, je vois Isabelle Fougeray, comment relever le défi par rapport à l’environnement, par 
rapport à cette planète qui est en train de se dérégler complètement, et quels moyens on va pouvoir 
mettre demain. Il y a donc beaucoup d’inquiétudes.  
Il va être grand temps quand même qu’on fasse front face à un État qui ne veut plus du tout entendre 
les collectivités, parce que ce sont aussi nos agents derrière qui souffrent énormément. On ne peut 
pas continuer de voir nos agents, nos services fonctionner comme ils le font à flux tendu. C’est 
insupportable.  
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres prises de parole ? On passe au budget annexe. François. 
 
François Berrou : Je n’ai pas fini. On n’a fait que les produits. 
 
Florian Bercault : Oui, c’est ça. On passe au budget annexe, enfin non aux dépenses. 
 
François Berrou : On passe aux dépenses. Avec les hypothèses qui sont retenues là on observe 
une augmentation des charges de fonctionnement, hors intérêt, 3,5 % par an entre 2021 et 2026, 
avec effectivement, dans les charges de caractère général, des choses qui sont liées aux actions 
nouvelles, avec un aspect de fonctionnement effectivement pour le 40 avec 350 000 euros pour 
2023. Je ne vais pas revenir sur la petite mécanique des eaux pluviales urbaines, mais on la 
retrouvera en diminution des AC. L’intégration de l’Aquabulle s’élève à 400 000 euros en 2023, puis 
1 M€ en 2024, puisque c’est en cours d’année que l’intégration de l’Aquabulle a eu lieu. Pour les 
fluides, 30 % en 2023 ont été retenus. Après, il est indiqué là 36 % en 2022 : non c’est 30 % en 2022 
également, ce n’est pas 36. Il y a une coquille. Ensuite, on a retenu 20 % en 2024 et 5 % par an 
ensuite. Ce sont quand même des choses à périmètre constant. On peut faire des économies, mais 
pour l’instant c’est quand même non négligeable cette histoire. Autrement, pour les autres 
périmètres de charge, c’est une augmentation de 2,5 % tels que les calculs sont faits.  
Vient ensuite tout ce qui est l’aspect personnel : la mise en place du RIFSEEP en 2022, avec ensuite 
312 000 euros en plus en 2023, l’intégration de l’Aquabulle donc 426 000 euros en 2023, avec les 
chiffres qu’on a actuellement et, ensuite, l’évolution de 4 % pour le reste en 2023, puis 3 % par an 
ensuite. Est supprimé tout ce qui est l’aspect des comptes 65, les charges de gestion, avec la 
participation de l’Aquabulle, et le maintien de l’Espace Mayenne.  
Pour ce qui est du SDIS, 2 % par an, même si, de moyenne sur la période considérée, même si en 
2023 ça sera plus, donc un maintien autrement pour les autres participations. Il est également prévu 
un maintien de la DSC, tel qu’on a pu l’évoquer cette année, jusqu’à la fin du mandat. Et bien sûr, 
l’autre élément important est, toute la participation du budget principal au budget annexe et donc, 
effectivement, avec un élément très important sur la participation au budget transport sur lequel on 
reviendra, lié aussi aux enjeux importants que ça peut représenter, avec à la fois le maintien de la 
gratuité tel qu’il avait été calé, les investissements de 18 bus électriques et 6 GNV, plus la station 
d’avitaillement et puis aussi, l’extension du périmètre à la deuxième couronne et puis Loiron. Tel 
qu’est présenté le ROB, il est présenté avec une hausse du versement mobilités. Le versement 
mobilités est actuellement à 0,6 %. Là c’est calé dans la présentation à 0,8 %. On pourra en discuter : 
c’est suffisant ou pas suffisant, etc. Pour l’instant, l’hypothèse qui avait été posée était là. On verra 
un peu plus loin l’évolution. Ce qui fait quand même 5,5 M€. Même sur ces hypothèses-là, on a une 
participation du budget principal à hauteur de 5,5 M€ sur le budget du transport. Pour le reste, on 
reste sur quelque chose assez similaire à ce qu’on pouvait avoir précédemment. Avec le récapitulatif 
des hypothèses d’évolution de charges, en gros, on prend 10 M€, y compris les aspects qui sont liés 
à des aspects de périmètre, mais c’est 3,5 % par an. Tels sont les éléments essentiels d’hypothèses 
qu’on a pu prendre sur le budget principal.  
On va revenir tout de suite sur le budget transport. Bien sûr, on a fait des choix dans la présentation. 
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Il y a des arbitrages qui restent à réaliser. C’est peut-être l’aspect immédiat dont il faut qu’on ait 
conscience tout de suite. On le reverra, mais il faut en avoir conscience tout de suite : lorsqu’il y a 
eu le renouvellement de marché, le coût de la DSP transport était estimé à 15,5 M€. L’actualisation 
des indices, par rapport au moment où a été travaillé le forfait de charges lié en particulier au 
carburant, mais pas seulement, fait une augmentation de 1,2 M€, déjà. Ça veut dire qu’on passe de 
15,5 M€ tout de suite à 16,7 M€, alors qu’on n’a pas encore commencé. C’est la réalité : les aspects 
d’inflation c’est ça.  
Ensuite, pour rappeler aussi, avec bien sûr des choses qui ont pu bouger, mais quand même, sur la 
subvention du budget transport, les efforts ont déjà commencés. Puisqu’en 2017, c’était 3 M€ ; 2018, 
3,8 M€ ; 2019, c’était un peu, 3,8 M€ ; en 2020, 4,8 M€ ; en 2021, 4,9 M€. Il y a des aspects 
particuliers : 5 175 M€, mais là c’était le BP. Avec le BS, ça va être plus, je pense qu’on va être plus 
proche du 6 M€. Donc d’ici à 2023, ce sera 5,5 M€ en ayant augmenté le budget, le versement 
mobilités à 0,8 dans les calculs à partir du 1er juillet 2023. C’est une vraie question. Ça a déjà été 
soulevé. Il faut qu’on se positionne, ça mérite un débat. Il faut qu’on se positionne là-dessus, parce 
que c’est un élément très important, au-delà du fait bien entendu que ça reste bien entendu un 
budget à maîtriser. C’est une vraie question, parce qu’autrement on n’aura pas les moyens de nos 
ambitions, enfin sans déséquilibrer l’ensemble. Peut-être par rapport à ça, j’ajoute quelques 
éléments de comparaison du taux de versement mobilités, avec les données qui viennent de l’étude 
qui avait été faite en 2017 où on est dans les agglomérations où le taux de mobilité est parmi les 
plus bas.  
Je propose déjà d’ouvrir, au-delà du fait que ça a été ouvert, comment vous réagissez par rapport à 
cette présentation et par rapport à cet aspect-là du débat sur le versement mobilités. 
 
Florian Bercault : La parole est ouverte et libre. Des réactions sur le versement mobilités. Isabelle 
Fougeray. 
 
Isabelle Fougeray: Juste peut-être pour aller dans le sens de François, je crois qu’aujourd’hui, par 
rapport à ce que disait Florian en introduction, si on veut vraiment avoir sur cette politique de 
mobilités, d’être à la hauteur de nos ambitions et surtout des attentes de nos concitoyens, je crois 
qu’il faut qu’on puisse avoir des marges de manœuvre. Aujourd’hui, au regard du contexte de 
l’inflation comme il l’a évoqué, avant même que le réseau ne soit en activité, des indices font que, 
que ce soit sur le carburant ou sur le gaz, sur des choix qu’on a aussi faits ensemble, sur les aspects 
énergétiques, que ça soit sur l’électrique ou le bio GNV, on s’aperçoit qu’on est déjà au dehors de 
ce qu’on pouvait imaginer en termes de budget sur le forfait de charges. Là, les prévisions sont faites 
sur un versement mobilités à 0,8, contrairement à aujourd’hui à 0,6. 0,8. On voit qu’on est juste par 
rapport à ce qu’on envisageait. Si en effet, on veut avoir des marges de manœuvre et pouvoir encore 
faire évoluer cette offre, il faudra sans doute aller au-delà de ce 0,8. C’est ce que je voulais juste 
ajouter, Monsieur le Président. 
 
Florian Bercault : Je suis favorable pour une montée à 1 directement, parce qu’effectivement, il y 
a aussi l’effet de rattrapage de l’inflation, l’ambition politique et puis la baisse des impôts de l’autre 
côté. Je vous le redis 0,1 point, c’est 1 M€ de fiscalité en plus, face à une baisse en deux ans de 
12,5 M€. S’il n’y a pas de désaccord, je propose qu’on mette ça dans les hypothèses du budget 2023. 
Il n’y a pas de réaction ? Vous avez effectivement ce que font les autres collectivités. On le voit et 
ce sont des chiffres 2017. Je pense qu’ils ont augmenté tous leur versement mobilité. On revient 
tous à peu près du salon des maires. Pour certains, on voit que le sujet était en débat et que 
beaucoup de grosses agglomérations sont au maximum du versement mobilités, mais tout le monde 
réfléchit à l’augmenter.  
S’il n’y a pas d’autre prise de parole, on en prend acte. 
 
François Berrou : Sachant que d’un point de vue application, le taux sera voté et ne peut être 
applicable qu’au 1er juillet 2023.  
 
Florian Bercault : Il n’y a pas février ? Le 1er juillet sera très bien. 
 
François Berrou : Il y aura un vote spécifique pour ça, sur le vote du taux. 



354 

 
Florian Bercault : Tout à fait, on le mettra dans les hypothèses de recettes à partir du 1er juillet. Ce 
qui nous laisse le temps, effectivement. On a déjà parlé — je parle sous le contrôle de Nicole Bouillon, 
avec les organisations patronales — des explications des contreparties. La nouvelle DSP des Tul 
apporte des éléments de réponse aux différents travailleurs des zones d’activité économique. Il y 
aura un point de vigilance évidemment du service supplémentaire rendu. On prend acte de ce 
rapport d’orientation budgétaire. Je vous remercie. Et on passe à une nouvelle délibération. 
 
François Berrou : Non, non, ce n’est pas fini. Je préfère couper de temps en temps.  
Je pense qu’il y a quelques éléments par rapport aux investissements. Ce n’est pas une bricole 
quand même. Simplement, on voit bien par rapport à ce que les uns et les autres peuvent recenser. 
Il y a de vraies ambitions élevées en investissement. Pour autant, on va y revenir après, mais je 
voudrais d’abord aller à la slide suivante, si c’est possible. Celle encore d’après. On y reviendra 
après. Ça veut dire que là, pour l’instant, on aura des échanges à avoir au fur et à mesure. Je 
rappelle qu’on est sur une revue des projets d’investissement à date : on est donc sur un montant 
des projets, tel qu’il est recensé là à 88-89 millions. Par rapport aux hypothèses de capacité de 
financement, sur le budget principal, on s’est calés à 60 M€, 12 millions par an, sur cinq ans, 
60 millions nets. L’investissement du budget transport s’élève à 13 750 M€. On a un excédent au 
niveau du budget PGO à 3 M€. Si on gèle le budget plate-forme, ça nous fait donc un financement 
disponible à en gros à 76, 77 M€. Ça veut dire qu’avec les choses à date, bien sûr, avec les choses 
qui sont à modifier, etc. — bien sûr ça ne se passera pas comme ça —, mais ça veut à dire qu’à des 
moments quand même, ça permet de poser le cadre. Il y a des arbitrages à faire sur la période, si 
tout est calé comme prévu là, en gros 11-12 M€. Bien sûr, il reste à considérer que le taux de 
réalisation n’est pas forcément de 100 %. C'est aussi quelque chose qui est à adapter au fur à et 
mesure qu’on avance. Il y aussi des cofinancements à renforcer, qui permettent de diminuer, en 
fonction des cofinancements qui sont disponibles. Cela nous amènera aussi forcément à une revue 
régulière des investissements, au-delà du fait qu’il y a des programmes, etc. Là, on est sur un vrai 
recensement puisqu’on aura le prochain bureau communautaire et le conseil communautaire de 
décembre, il faudra bien travailler déjà sur les investissements, y compris de 2023. C’est juste de 
dire aussi qu’on est sur un aspect quelque part au-delà de ce qu’on peut prévoir. Il y a des aspects 
d’adaptation permanente liés aussi à comment évoluera notre fonctionnement, c’est une réalité. 
Parfois aussi, par rapport à des prévisions qui ont pu être faites à l’instant T, on peut se retrouver 
avec des prix plus élevés, car le marché s’est élevé ou autrement les projets ont été revus, etc. Ça 
veut dire que l’idée aussi, dans la revue des projets d’investissements qui est là, ce n’est pas de dire 
que tout ce qui est mis là sera forcément fait et qu’il n’y aura pas que ça forcément. Ça veut dire 
qu’à un moment, il faut avoir cela en tête, et au-delà du fait qu’on l’a évoqué, ça amène à avoir des 
arbitrages. On est peut-être habitué à avoir des pilotages ou quelque part on programme et après 
ça suit. Aujourd’hui, je pense qu’à des moments, on est obligé aussi à certains moments de revoir 
un certain nombre de choses, ce qui n’empêche que sur ces aspects d’investissement, on retrouve 
quand même, y compris là, sur les aspects évoqués avec les aspects, il y a aussi des enveloppes 
qui sont des enveloppes qu’on appelle les investissements récurrents, qui peuvent être aussi à 
travailler. Cela peut dégager un peu de choses certaines années pour d’autres éléments. On 
retrouve les éléments qu’on a déjà pu évoquer les uns et les autres. L’aspect mobilité avec tout ce 
qui est la flotte, l’aménagement des pistes cyclables, mais il y a aussi toute la dimension mobilité 
par ailleurs : la place du 11 Novembre, les passages intérieurs, le plan mobilités, etc. Ce sont des 
choses qui sont indiquées là, qu’il faudra aussi réinterroger et réétaler. Le fonds de concours aux 
communes sera rediscuté aussi, pas dans son enveloppe, mais dans ses modalités puisque c’est 
en 2020-2023 qu’il y avait le fonds de concours. On retrouve évidemment le montant très important 
de l’enseignement supérieur avec l’aspect priorités tel qu’il est donné là, avec les différentes choses 
qui sont déjà engagées.  
Il y a le reste, tel qu’il a pu être évoqué, à différents niveaux, avec au fur et à mesure aussi, tout 
l’aspect économie, au-delà des choses qui vont être évoquées ensuite en aide économique, 
beaucoup plus aussi sur l’aspect PGO, au fur et à mesure que ça avance. Il reste à voir comment 
tout cela s’équilibre ou pas, enfin quelle est la charge nette, comment ça se cale. C’est pareil pour 
la friche de Port-Brillet. Les éléments de tout ce qui est des travaux sur la piscine Saint-Nicolas, les 
constructions de terrains synthétiques, au minimum un peu d’éléments sur l’Aquabulle, les aspects 
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de tourisme ont aussi déjà pu être évoqués. Un point important aussi qu’on a ajouté — ce n’est pas 
le plus important en somme, mais je pense que c’est un investissement qui est facteur d’économie 
sur tout ce qui est des aménagements communautaires — est l’aspect de l’éclairage public, passage 
en LED pour l’agglomération. L’agglomération est aujourd’hui à 20 % sodium — pardon l’inverse —, 
20 % LED, 80 % sodium. C’est peut-être un investissement rentable prioritaire à inscrire rapidement. 
Il y a les aspects liés à l’environnement. Il faudra trancher. Car là il y a des aspects, y compris 
d’études etc.  
Ensuite, passons aux aspects culture : il y a eu des investissements importants au niveau du 
Quarante. Pour le reste, on va être beaucoup plus sur des études de mon point de vue, mais ça fera 
aussi partie des choses à débattre, avec aussi ce qui représente des montants importants — tout 
ce qui est habitat reste une vraie priorité par rapport aux défis qu’on peut avoir. Ça veut dire que là 
il y a une revue des projets d’investissement à date. On y reviendra de toute façon dès le prochain 
bureau communautaire, pour présenter le phasage, adapter tout ça, avec pour autant la bonne prise 
en compte les éléments qui sont là. Ces investissements-là sont les investissements tels qu’ils ont 
été évoqués, sans oublier que, par ailleurs, dans les budgets annexes, il y a de gros investissements 
en eau et en assainissement. On parle toujours de l’usine des eaux, mais il faut se rendre compte 
— on détaillera après - sur la période, du renouvellement des réseaux. C’est souhaitable, si on le 
tient à hauteur de ce qu’on a comme ambitions. Ça pèse autant que l’usine des eaux. Il faut avoir 
ça en tête. On ne s’en rend pas compte, mais c’est un enjeu très important. Ça peut être facile de 
laisser cela de côté, mais en même temps, c’est assez vital par rapport à l’aspect des ressources 
en eau, tel que ça se profile devant nous.  
 
Florian Bercault : Je me permets de faire une pause pour découper ta présentation.  
Sur les investissements, effectivement, c’est vraiment une présentation exhaustive. Il n’y a pas 
d’arbitrage de fait. Je voudrais vous dire qu’il y a différentes catégories d’investissements, si je me 
permets : des investissements verts qui sont bons pour la transition environnementale et 
énergétique, notamment. François Berrou parlait des LED. Ce sont des investissements rentables 
pour la planète. Il y a des investissements aussi rentables économiquement, c’est-à-dire que c’est 
un investissement par exemple pour les zones d’activité économique. Je pense au parc Grand-
Ouest, si nous avons l’autorisation de le sortir enfin, ça sera aussi des retombées économiques sur 
notre territoire et donc une croissance certaine.  
Il y a des investissements — il faut s’en méfier — et des opportunités, à la suite d’appels à projets. 
Il faut le faire modérément. Je tiens à le souligner : il faut se prémunir collectivement, des 
investissements contraints par d’autres collectivités qui veulent qu’on avance toujours plus. Je pense 
au Conseil départemental sur l’enseignement supérieur. C’est important de dire aussi qu’on ne 
pourra pas tout faire sur ce mandat-là, et apprendre à temporiser pour pouvoir mieux rebondir par 
la suite et bien accueillir. C’est important aussi. Ça fait partie de la stratégie d’investissement. On a 
mis peut-être la charrue avant les bœufs. Il fallait le faire, mais on espère que ça apporte sa 
rentabilité à terme. Bien différencier ces différentes catégories d’investissement, quand on fera les 
arbitrages au moment du budget.  
 
François Berrou : On peut continuer à dérouler. Ceci dit, avec cette approche-là, avec l’idée de 
maintenir des équilibres budgétaires sur la période. Avec les éléments tels qu’ils ont pu être 
présentés, on reste sur quelque chose évidemment qui n’est pas à la hauteur de 2021, on est bien 
d’accord, mais sur quelque chose qui doit permettre de faire des choses. On est d’accord : l’objectif 
n’est pas de faire des réserves, l’objectif n’est pas de bouffer la boutique. L’objectif est d’arriver à 
faire des choses tout en gardant, non, mais c’est vrai, tout en gardant des capacités saines, y 
compris pour le futur. En fait, je pense qu’il faut savoir le faire. On s’aperçoit quand même que 
l’endettement, quand il est important, avec des retournements de conjoncture comme il peut y avoir 
là, pèse vite très très lourd. Je pense que l’idée, telle qu’elle a été présentée, doit nous permettre, 
avec ces éléments-là, tels qu’ils sont présentés — on verra après au fur et à mesure, on ne maîtrise 
pas tout, mais au moins, en termes de lignes directrices — de garder une évolution de l’épargne 
brute qui reste correcte et avec des délais de désendettement qui restent aux alentours — budget 
principal plus budget annexe — autour de cinq années et demie. Évidemment, on n’est pas au même 
niveau qu’au départ, c’est quelque chose de raisonnable qui apparaît tout en étant prudent, en 
gardant des capacités de faire un certain nombre de politiques.  
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Florian Bercault : Si on se compare à la dette de l’État, on se rassure fortement. 
 
François Berrou : J’ajoute peut-être quelques petits mots sur les budgets annexes. Je l’ai évoqué 
rapidement sur les budgets d’eau et d’assainissement, avec également — c’est un point important 
— des investissements importants en montant, mais aussi du point de vue de l’importance que ça a 
justement pour notre avenir, avec le rappel des taux de renouvellement des réseaux eau et 
assainissement. On espère une évolution progressive, en tenant compte des projets des communes, 
la construction de la nouvelle usine des eaux, pour un montant d’environ 41 M€, tel que c’est 
présenté là. Ensuite, ça fera l’objet aussi d’une présentation, avec une évolution progressive des 
tarifs, avec une harmonisation, tout en respectant les engagements qui avaient été pris sur 
l’évolution des tarifs et de l’inflation. Juste pour rappel, l’eau et l’assainissement, avec les éléments 
tels qu’ils sont calés là, c’est 87 M€ d’investissements, 41 M€ pour l’usine des eaux, 36 M€ pour les 
réseaux et les travaux d’eau et renouvellement des réseaux et travaux d’assainissement à 19 M€. Il 
y a une subvention du Conseil départemental en face de 10 M€ pour l’instant sur l’ensemble de ces 
87 M€ de dépenses, avec les hypothèses retenues telles qu’elles ont pu être évoquées, au-delà de 
l’usine des eaux de Changé, la réhabilitation aussi de l’usine des Fauvières, et l’aspect passage en 
régie avec de nouveaux besoins en bâtiments techniques et véhicules. C’était aussi pour indiquer 
que, quelque part, c’est un point également très important.  
Ensuite, passons aux déchets, avec l’aspect du schéma directeur, avec l’aspect des objectifs 
réglementaires, mais au-delà de ça, les aspects de transition écologique, qualité de service et 
maîtrise des coûts. Avec une évolution qui est prévue au niveau de la collecte et après, on a aussi 
l’harmonisation des taux à voir, en restant sur un taux unique cible qu’on avait évoqué à 8,10 %. Le 
vote du taux ne va pas se faire là. D’une part, on est en dans le ROB. Après, de toute façon, il s’agit 
aussi d’attendre pour le taux d’avoir les éléments concrets 2022 par rapport à ça. Un détail est 
indiqué dans le document sur lequel je ne vais pas revenir, mais cela concerne tous les 
investissements également prévus au niveau du budget des déchets où on est sur la période 2023-
2026. Ça nous amène à 12,5 M€ d’investissements, avec les aspects de la recyclerie, des containers 
et les acquisitions régulières de camions et les renouvellements. C’est aussi un point très important. 
L’idée est, comme ça a été présenté en introduction, d’avoir des dettes raisonnables, mais aussi 
d’avoir une vraie ambition sur des investissements qui nous paraissent porteurs d’avenir de façon 
très importante.  
Le dernier petit point est simplement pour dire aussi que, ça fait partie aussi des éléments du ROB 
de départ d’un point de vue réglementaire. On part d’une situation de dettes. On est sur quelque 
chose qui est un encours de dettes raisonnable d’une part, et d’autre part avec un coût moyen de la 
dette qui est de 2,19 % avec une toute petite partie qui est en variable. Ça signifie qu’on a « cette 
chance là » de partir sur une situation de départ qui est bonne. Il faut à la fois s’en servir, pour 
préparer l’avenir tout en restant raisonnable, mais il faut aussi préparer l’avenir, puisque de toute 
façon, on est condamnés, et en même temps, c’est enthousiasmant de faire des choses. 
 
Florian Bercault : C’est une belle conclusion. L’enthousiasme de l’action, malgré la prudence. Est-
ce qu’il y a d’autres questions, observations sur ce ROB ? Oui, Loïc Broussey. 
 
Loïc Broussey : C’est juste une question, à la page 21, dans l’enseignement supérieur, il y a un 
matricule assez abscons : 10 073 148 qui correspond à un projet. Je voulais savoir de quel projet il 
s’agissait.  
 
François Berrou : Oui, c’est tout ce qui est CapLab : pour, au total, 1 540 000 euros. Effectivement, 
il y a un blanc dans le document, mais comment donc pour 1 540 000 donc ? 
 
Loïc Broussey : 415 000 euros. 
 
François Berrou : Oui, ils restent, c’est-à-dire la différence entre les deux. Je m’excuse de dire ça, 
mais le truc abscons ne correspond à rien. Ce qui reste à charge est les 415 000 euros sur 
1 540 000 euros. 
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Loïc Broussey : En fait, c’est ça. 
 
François Berrou : Comment ? 
 
Loïc Broussey : C’est pour le CapLab ? 
 
François Berrou : C’est ça, mais il a été oublié dans le document. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions, des observations ? Non ? On en prend acte. 
 
 
Ceci exposé, 
 

Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N° 123/2022 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 NOVEMBRE 2022 

 
DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE (DOB) ET APPROBATION DU RAPPORT 
D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE (ROB) 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu le rapport d'orientations budgétaires présenté, 
 
Considérant qu’aux termes des articles susvisés, un débat doit avoir lieu en séance du conseil 
communautaire sur les orientations générales du budget, dans un délai de deux mois précédant 
l’examen de celui-ci,  
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du débat d’orientations budgétaires 2023 sur la base du rap-
port portant sur les orientations pluriannuelles financières de Laval Agglomération. 
 
Le conseil communautaire prend acte du débat d'orientations budgétaires 2023 sur la base du 
rapport portant sur les orientations pluriannuelles financières de Laval Agglomération. 
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Florian Bercault : Merci à François, Antoine et tous les services des finances.  
On passe à la suite cette fois-ci. Non, ce n’est pas voté. Avec une imputation des biens meubles de 
faible valeur en section d’investissement pour l’année 2023. 
  
 

 CC 124 — DÉLIBÉRATION-CADRE — IMPUTATION DE BIENS MEUBLES DE FAIBLE 
VALEUR EN SECTION D’INVESTISSEMENT POUR L’ANNÉE 2023 

 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
Présentation de la décision 
 
La circulaire n° INTB0200059C du 26 février 2002, précise les règles d’imputation des dépenses du 
service public local, définie par l’arrêté NOR/INT/B0100692A du 26/10/2001, 
 
Ainsi sont imputés à la section d’investissement : 

- les biens immeubles, 
- certains biens meubles quelle que soit leur valeur unitaire, meubles énumérés dans la 

nomenclature présentée en annexe de la circulaire ainsi que les biens non mentionnés dans 
cette nomenclature, mais pouvant être assimilés par analogie à un bien y figurant, 

- les biens meubles ne figurant pas dans la nomenclature et ne pouvant être assimilés par 
analogie à un bien y figurant, et dont le montant unitaire dépasse 500 € TTC. 

 
L’arrêté NOR/INT/B0100692A du 26/10/2001 indique toutefois que :  

- des biens meubles ne figurant pas dans la nomenclature et/ou ne pouvant pas y être 
assimilés, mais ayant un caractère de consistance et de durabilité suffisant peuvent être 
imputés en section d’investissement, 

- l'imputation de ces biens doit faire l’objet d’une délibération spécifique du conseil 
communautaire, lorsqu’il s’agit de biens dont la valeur unitaire est inférieure à 500 € TTC. 

 
À ce titre, il vous est donc proposé d'autoriser l'imputation à la section investissement des vêtements 
techniques pour l'ensemble des budgets de Laval Agglomération et des équipements du budget 
annexe "Déchets" répondant à ce critère de durabilité :  

- les vêtements "haute visibilité" et d'entretien, sont conçus pour supporter  
50 lavages, ce qui représente une longévité d'environ 3 ou 4 ans (en fonction des rotations 
constatées sur le marché actuel),  

- les composteurs et les bio-seaux qui seront mis à disposition des usagers dont la dépense 
figure au budget annexe "Déchets",  

- les bacs roulants mis à disposition des usagers dont la dépense figure au budget annexe 
"Déchets".  

 
 

François Berrou : Oui, la délibération un peu technique qu’on avait prise l’an passé permettait de 
passer en investissements un certain nombre de biens qui, individuellement, sont de faible valeur, 
mais qui collectivement, peuvent être passés en investissements. Il y a des vêtements « haute 
visibilité » et d’entretien qui peuvent être d’une longévité de trois ou quatre ans, les composteurs et 
les bioseaux, pour l’aspect déchets, et les bacs roulants. Cela a son importance sur des aspects 
fiscaux. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? Non ?  
On passe au vote. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  1 24 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  
 
DÉLIBÉRATION CADRE – IMPUTATION DE BIENS MEUBLES DE FAIBLE VALEUR EN SECTION 
D’INVESTISSEMENT POUR L'ANNÉE 2023 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, 
L3221-2 et L4231-2, 
 
Vu l’arrêté n° NOR/INT/B0100692A du 26/10/2001 relatif à l’imputation des dépenses du secteur 
public local, 
 
Vu la circulaire n° INTB0200059C du 26 février 2002 relative aux règles d'imputation des dépenses 
du secteur public local, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le conseil communautaire décide d''autoriser l'imputation en section d'investissement : 

- des vêtements de travail acquis lors de la mise en place du nouveau marché d'entretien et 
de nettoyage des vêtements de travail pour l'ensemble des budgets de Laval Agglomération 
avec durée d'amortissement d'une année, 

- les composteurs et les bio-seaux qui seront mis à disposition des usagers dont la dépense 
figure au budget annexe "Déchets" avec durée d'amortissement d'une année, 

- les bacs roulants mis à disposition des usagers dont la dépense figure au budget annexe 
"Déchets" avec durée d'amortissement d'une année. 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On passe à une modification de la CLECT. 
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 CC 125 — COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES 
(CLECT) — MODIFICATION 

 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
Présentation de la décision 
 
Pour mémoire, l'article 1609 nonies C-IV du Code général des impôts prévoit la création, entre un 
EPCI et ses communes membres, "d'une commission locale chargée d'évaluer les transferts de 
charges". Celle-ci peut être composée de conseillers municipaux et communautaires. 
 
Le conseil communautaire de Laval Agglomération a approuvé par délibération du 16 juillet 2020, la 
création d'une nouvelle commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT).  
 
Le conseil communautaire de Laval Agglomération a approuvé par délibération du 28 septembre 
2020, la composition d'une nouvelle Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées 
(CLECT).  
 
Par délibération du conseil municipal de Saint-Ouën-des-Toits, un nouveau représentant au sein de 
la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) de Laval Agglomération a 
été désigné suite à la démission de Monsieur Fabien Tessier, conseiller municipal et adjoint au maire, 
membre titulaire de la CLECT.  
 
Il est ainsi proposé de remplacer :  

- pour la commune de Saint-Ouën-des-Toits, Monsieur Fabien Tessier, conseiller municipal et 
adjoint au maire, démissionnaire, titulaire à la CLECT, par Monsieur Dominique Gallacier. 

 
 
François Berrou : Passons à la modification de la CLECT, avec le remplacement pour la commune 
de Saint-Ouën de Fabien Tessier qui a démissionné du conseil de Saint-Ouën. Il est remplacé par 
Dominique Gallacier. 
 
Florian Bercault : Des questions ? Non ? 
On passe au vote. 
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N° 125/2022 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 NOVEMBRE 2022 
 
COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT) – 
MODIFICATION 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1 et 
L5211-2, 
 
Vu l'article 1609 nonies C-IV du code général des impôts, 
 
Vu la délibération 057 / 2020 du 16 juillet 2020 créant la commission portant création et constitution 
de la commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT), 
 
Vu la délibération 098 / 2020 du 28 septembre 2020 portant composition de la commission locale 
d'évaluation des charges transférées (CLECT), 
 
Considérant la délibération du conseil municipal de Saint-Ouën-des-Toits, désignant un nouveau 
représentant au sein de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) de 
Laval Agglomération, suite à la démission du conseiller municipal et adjoint au maire initialement 
désigné, 
 
Considérant la nécessité de modifier la commission locale d’évaluation des charges transférées 
(CLECT) de Laval Agglomération, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la nouvelle composition de la commission locale d’évaluation 
des charges transférées (CLECT), de la manière suivante :  
 

Communes Titulaires Suppléants 

Ahuillé Michel Daugeard Valéry Portais 

Argentré Christian Lefort Clarisse Legay-Leroy 

Beaulieu-sur-Oudon Anthony Roullier Danièle Guillerme-Caous 

Bonchamp-lès-Laval Michel Triquet Jean-Marc Coignard 

Le Bourgneuf-la-Forêt François Berrou Julie Charpentier 

Bourgon Damien Richard Chantal Marcadé 

La Brûlatte Jean-Louis Deulofeu Christian Raimbault 

Châlons-du-Maine Christophe Caurier Loïc Broussey 

Changé Thierry Fresnais Olivier Richefou 

La Chapelle-Anthenaise Isabelle Fougeray Mickaël Housseau 
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Entrammes Hicham Ben Alaya Jérôme Allaire 

 

 
Communes Titulaires Suppléants 

Forcé Annette Chesnel Céline Berson 

Le Genest-Saint-Isle Nicole Bouillon Stéphane Briant 

La Gravelle Nicolas Deulofeu Catherine Sacaze 

Launay-Villiers Hervé Lhotellier Antoine Serrière 

Laval Bruno Bertier Guillaume Agostino 

Laval Antoine Caplan Georges Hoyaux 

Laval Georges Poirier Jonathan Guilemin 

Laval Isabelle Eymon Geneviève Pham-Sigmann 

Laval Didier Pillon James Charbonnier 

L'Huisserie André Chauvin Jean-Pierre Thiot 

Loiron-Ruillé Jean-Luc Chaplet Gérard Jallu 

Louverné Sylvie Vielle Brice Thommeret 

Louvigné Christine Dubois Jérémy Greneau 

Montflours Julien Brocail Stève Milosevic 

Montigné-le-Brillant Nathalie Boizard Nathalie Fôret-Vettier 

Montjean Marie-Annick Marquet Christine Messé 

Nuillé-sur-Vicoin Mickaël Marquet Sylvie Ribault 

Olivet Éric Morand Sarah Piquet 

Parné-sur-Roc David Cardoso Clotilde Pryen 

Port-Brillet Fabien Robin Vincent Fournier 

Saint-Berthevin Isabelle Adam  Philippe Morisset 

Saint-Cyr-le-Gravelais Géraldine Blin Soizic Chevalier 

Saint-Germain-le-Fouilloux Sylviane Lépy Marcel Blanchet 

Saint-Jean-sur-Mayenne Olivier Barré Thierry Gobbé 

Saint-Ouën-des-Toits Dominique Gallacier Évelyne Moreau 

Saint-Pierre-la-Cour Pierre Férandin Michel Paillard 

Soulgé-sur-Ouette Michel Rocherullé Marylène Géré 

 
Article 2 
Le président est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On passe à la remise du bien du site de Ribaudières à Laval.  
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 CC 126 — LAVAL — SITE DES RIBAUDIÈRES — REMISE DES BIENS À LA VILLE 
DE LAVAL 

 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 

Par procès-verbal du 29 novembre 2018, les bâtiments et terrain du site des Ribaudières à 
Laval ont été mis à disposition par la ville de Laval, propriétaire, au profit de Laval 
Agglomération dans le cadre du transfert de la compétence enseignement artistique. 
 
"Les musiques actuelles" occupant le site vont intégrer prochainement les nouveaux locaux 
du Conservatoire à Rayonnement Départemental situé 40 rue du Britais à Laval. 
 
Par conséquent, il convient de restituer les biens concernés à la ville de Laval qui souhaite 
les mettre en vente dans les prochains mois. 
 
Dans ce cas, conformément aux articles L1321-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales et aux termes du procès-verbal de restitution, la collectivité 
propriétaire recouvre l'ensemble de ses droits et obligations sur les biens concernés. 
 
Cette remise porte sur les biens mis à disposition, à savoir les bâtiments et le terrain situés 
sur les parcelles cadastrées section CZ numéros 197P et 198 sur la commune de Laval 
pour une surface globale de 16a 89ca. 
  
Les contrats et conventions en cours concernant le site resteront au nom de Laval 
Agglomération jusqu'à la libération des lieux. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 

La remise de biens s'effectuera à titre gratuit. 
 
 
François Berrou : Il y avait des bâtiments, les terrains du site des Ribaudières de Laval qui avaient 
été mis à disposition de Laval Agglomération, dans le cadre du transfert de compétences de 
l’enseignement artistique. Comme les musiques actuelles qui occupaient le site vont intégrer le 
Quarante, l’idée est de restituer les biens concernés à la ville de Laval qui souhaite les mettre en 
vente. Cette remise porte sur les biens mis à disposition, avec Laval qui récupère « son bien » et 
avec une remise de biens qui s’effectue à titre gratuit, comme prévu dans ce genre de conventions. 
 
Florian Bercault : Merci. Effectivement c’est à vendre pour ceux que cela pourrait intéresser, même 
si je vous le déconseille en tant qu’élu. Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? 
On passe au vote. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  1 26 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  
 
LAVAL – SITE DES RIBAUDIÈRES – REMISE DES BIENS À LA VILLE DE LAVAL 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29, L1321-1 et 
suivants, et L5211-1, 

 
Vu le procès-verbal en date du 29 novembre 2018 portant notamment mise à disposition 
par la ville de Laval, propriétaire, au profit de Laval Agglomération des bâtiments et terrain 
situés sur les parcelles cadastrées section CZ numéros 197P et 198 sur la commune de 
Laval, 
 
Considérant que "les musiques actuelles" occupant du site vont prochainement intégrer les 
nouveaux locaux du Conservatoire à Rayonnement Départemental situés 40 rue du Britais 
à Laval, 
 
Qu'il convient de restituer les biens concernés à la ville de Laval,  
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 

La remise à la ville de Laval des bâtiments et terrain situés sur les parcelles cadastrées 
section CZ numéros 197P et 198 sur la commune de Laval est acceptée. 
 
Article 2 
La remise des biens s'effectuera à titre gratuit. 
 
Article 3  
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tous les 
documents à cet effet et notamment le procès-verbal de restitution. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération  
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On passe au contrat de territoire départemental avec l’enveloppe libre pour les 
EPCI et une réaffectation de crédits. Je laisse la parole à Christian Lefort. 
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 CC 127 — CONTRAT DE TERRITOIRE DÉPARTEMENTAL ENVELOPPE LIBRE EPCI 
— RÉAFFECTATION DE CRÉDITS 

 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le projet de création de la plateforme de transport combiné rail-route de Saint-Berthevin bénéficie 
d'une subvention départementale au titre de l'enveloppe libre du contrat de territoire 2016-2021 pour 
un montant de subvention votée par le conseil départemental de 1 000 000 €. Il apparait que cette 
opération ne peut pas être lancée dans l'état actuel du dossier dans les délais du dispositif 
contractuel départemental. 
 
En effet, courant 2021, l'agence de développement économique de Laval Agglomération a 
missionné, à la demande de Laval Agglomération, un cabinet spécialisé pour analyser les montages 
juridiques et financiers alternatifs pour la réalisation et l'exploitation du terminal avec pour objectif 
de trouver la meilleure solution permettant de diminuer les risques financiers pour notre collectivité. 
 
Les conclusions de cette étude ont démontré la nécessité de décaler de plusieurs années la 
réalisation du projet. Tout d'abord, il convient d'assurer l'intégration du projet dans le plan de 
développement du FRET ferroviaire régional. Ensuite, il est indispensable de consolider les accords 
avec les opérateurs de transport combiné, ce qui nécessite un travail en profondeur pour analyser 
les conditions de développement de lignes de transport combiné à relier au terminal de  
Saint-Berthevin. 
 
Ce délai de réflexion et d'approfondissement du dossier ne permet plus de capter la subvention 
allouée sur l'opération, il paraît toutefois important pour notre territoire de ne pas la perdre et donc 
d'identifier une opération structurante non achevée avec un montant d'investissements suffisamment 
important. 
 
L'opération qui répond à toutes ses conditions est l'acquisition des bus électriques et la réalisation 
de la station d'avitaillement. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le plan de financement de l'opération "Acquisition de 6 bus électriques et la réalisation de la station 
d'avitaillement", joint en annexe à la délibération, est actualisé en conséquence. 
 
 
Christian Lefrort : Il s’agit d’une réaffectation de crédits de 1 M€ que nous avions affectés avec 
l’autorisation du Conseil départemental sur la plate-forme de transport combiné rail-route de Saint-
Berthevin. Comme vous le savez, une étude avait été lancée. Une mission avait été lancée par Laval 
Économie pour regarder cette affaire-là et finalement, les conclusions avaient démontré une 
nécessité de décaler cette opération de plusieurs années. Ce n’est donc pas inscrit dans notre PPI 
du mandat. On risquait évidemment de perdre ce million d’euros. C’est pour cela qu’il vous est 
proposé de le réaffecter sur l’acquisition de six bus électriques et la réalisation de la station 
d’avitaillement. 
 
Florian Bercault : Des questions ? Le Conseil départemental sera ravi de mettre dans son rapport 
d’activité qu’il a financé des bus électriques. 
 
Christian Lefort : Ça porte sur un budget de 4 492 000 euros, 3 192 000 euros pour les bus, 
1 300 000 euros pour la station. Ces 4 492 000 euros bénéficient de subventions à hauteur de 61 % 
dont 1 M€ du département. 
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Florian Bercault : Des questions ? Jérôme Allaire et Nicole Bouillon. 
 
Jérôme Allaire : Juste pour vous dire quand même que la plate-forme est toujours dans les tuyaux, 
ou sur les rails. J’ai bon espoir de vous donner de bonnes nouvelles dans quelque temps, sans 
doute pas celles qui sont escomptées depuis quelques années, mais néanmoins de pouvoir lancer 
quelques trains si ça se passe bien, l’année prochaine, d’une certaine manière en tout cas, plutôt en 
mettant des granulats que des caisses, et en utilisant un outil sans faire beaucoup de travaux sur 
l’existant. Je préfère qu’on lance les choses a minima, mais qu’on les lance et que ça puisse peut-
être aider à initier une démarche plus pérenne et plus viable pour nos transporteurs locaux. 
 
Florian Bercault : Sobriété, mais action. Nicole Bouillon. 
 
Nicole Bouillon : J’étais un peu dans le même sujet. Il ne faudrait pas que ce soit une condamnation 
du projet. Jérôme vient de nous expliquer qu’il y a de bons espoirs. Ça me gêne de réaffecter ce 
million d’euros, non pas que je ne cautionne pas les bus électriques, mais c’est le principe. 
 
Florian Bercault : On attend une annonce présidentielle peut-être, après les RER métropolitains, 
les plates-formes de fret régionales. Je rappelle quand même les conditions. Le projet n’est pas 
abandonné, loin de là. Je rappelle les conditions : on ne peut pas investir, puisque c’est un projet 
quand même de plusieurs dizaines de millions d’euros, parce qu’il y a la plate-forme plus le 
raccordement de la RD. C’est plus de 20 M€ qui auraient été investis comme ça. Il faut trouver le 
modèle économique qui fasse participer évidemment le privé. Il faut que la région sorte son schéma 
directeur sur le fret. Il faut que l’État soit en accord avec nous. Il faut que la SNCF soit alignée aussi 
avec le projet économique. Ça fait beaucoup de conditions. Aujourd’hui, les conditions ne sont pas 
réunies, mais si on peut montrer la preuve par l’exemple, comme l’a annoncé Jérôme Allaire, tant 
mieux et l’agglomération s’en sortira gagnante. 
 
Nicole Bouillon: Monsieur le Président, on fait des efforts énormes pour essayer de réduire notre 
impact carbone. Ça serait aussi envoyer un signe fort de réduction de notre impact que de mettre 
des camions sur des trains. On est tous d’accord là-dessus. Cette philosophie de rétropédalage par 
rapport à la plate-forme me gêne un petit peu. 
 
Jérôme Allaire : Ça avance, mais c’est toujours difficile de parler de sujets qui sont en cours et sur 
lesquels on n’a pas une validation définitive. Vous ne m’entendez pas faire beaucoup de politique et 
je n’en fais pas. Néanmoins, sur ce sujet, je trouve qu’il y a un vrai manque d’homogénéité et 
d’accords au niveau national, au niveau régional, à tous les niveaux finalement. On nous prône des 
choses sans application et c’est très décevant en tout cas, peut-être pas pour moi, mais plus pour 
mes enfants, voire mes petits-enfants et sur ce sujet-là, on n’a pas du tout l’ambition, en tout cas on 
a une certaine ambition, mais pas les moyens. C’est dommageable. Je fais beaucoup de route, je 
prends beaucoup le train aussi. Mais, malheureusement, il y a toujours autant de voitures sur les 
routes. Il y a toujours autant de camions sur les routes. On ne fait pas beaucoup d’efforts. Il y a des 
projets qui sont entamés. On n’a pas forcément le soutien. On a appris, par hasard on va dire, par 
des voies détournées, qu’il y avait une réunion à la région le 13 décembre à laquelle Laval 
Agglomération n’était pas conviée, alors que le projet est quand même connu depuis de nombreuses 
années. Moi, ça me fâche. Ça me fâche pour le territoire, ça me fâche aussi pour nos générations 
futures et ça me fâche par rapport à l’ambition qu’on veut bien se donner en France sur ces sujets-
là. Ce sont des ambitions au ras des pâquerettes et ce ne sont pas ces solutions qui vont nous aider 
à passer le cap et en tout cas à atteindre une certaine neutralité carbone d’ici 20, 30 ou 40 ans. 
 
Florian Bercault: Effectivement, ça fait partie de la solution de décarbonisation ou décarbonation 
— je ne sais pas comment on dit. Pour donner quand même quelques explications, on a été visités, 
avec Jérôme Allaire, la plate-forme de Rennes qui est loin d’être saturée. Il reste au moins 70 % de 
ses capacités pour faire partir et remplir des trains. Donc, optimisons déjà les outils existants, 
montons en puissance le modèle économique du fret et effectivement mettons les moyens qu’il faut 
à tous les niveaux. Mais cette question du fret dépasse largement Laval Agglomération. Mais on 
reste pleinement mobilisés sur ce dossier. Patrick Péniguel. 
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Patrick Péniguel: L’enveloppe est toujours possible, si un projet descend rapidement ? 
 
Florian Bercault : On l’a montré. Pour chaque budget, on peut réallouer des investissements et des 
projets nouveaux qui sont arrivés cette année et qui vont nous amener à reprioriser nos 
investissements. Il n’y a aucune difficulté.  
 
Patrick Péniguel : Ça permet d’utiliser l’enveloppe, mais la possibilité de réaffecter après une 
somme identique dans le projet. 
 
Florian Bercault : Tout à fait. Faisons sortir le parc Grand-Ouest déjà et puis, ça donnera des 
raisons d’espérer pour la plate-forme de fret. Je vous invite à voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  127 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
CONTRAT DE TERRITOIRE DÉPARTEMENTAL ENVELOPPE LIBRE EPCI – RÉAFFECTATION 
DE CRÉDITS 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la délibération n° 120/2021 du conseil communautaire du 23 novembre 2021 portant délégation 
d'attributions du conseil communautaire au bureau communautaire, 
 
Vu le cadre d'intervention de la politique départementale au titre de son contrat de territoire 2016-
2021,  
 
Vu la délibération n° 61/2016 du conseil communautaire du 20 juin 2016 approuvant, le contrat de 
territoire 2016-2021 du conseil départemental de la Mayenne, 
 
Considérant la nécessité de décaler de plusieurs années la réalisation de la plateforme de transport 
combiné rail-route (PTCRR) à Saint-Berthevin, 
 
Que les crédits départementaux du dispositif contractuel 2016-2021 d'un montant de 1 000 000 € 
alloués à la réalisation de la PTCRR ne pourront pas être justifiés dans les délais impartis par le 
règlement départemental, 
 
Considérant la proposition d'affecter les crédits départementaux au projet d'acquisition des 6 bus 
électriques et la réalisation de la station d'avitaillement, 
 
Considérant le plan de financement joint en annexe, 
 
Après avis de la commission mobilité, 
Après avis favorable de la commission ressources, 
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Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la réaffectation des crédits départementaux alloués à la 
plateforme de transport combiné rail-route, sur le projet d'acquisition des bus électriques et la 
réalisation de la station d'avitaillement. 
 
Article 2 
Le bureau communautaire approuve le plan de financement joint en annexe.  

 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à solliciter la subvention 
départementale au titre du contrat de territoire 2016-2021 du Conseil départemental de la Mayenne 
et à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Article 5 
Il en sera rendu compte en séance du conseil communautaire. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, deux conseillers communautaires 
ayant voté contre (Louis Michel et Nicole Bouillon) et quatre conseillers communautaires s'étant 
abstenus (Patrick Péniguel, Yannick Borde, Corinne Segretain, Pierre Besançon). 
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Florian Bercault : On passe aux fonds de concours aux communes avec l’attribution à Entrammes. 
 
 

 CC 128 — FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) — 
ATTRIBUTION À AHUILLÉ — TRAVAUX DE VOIRIE 

 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du pacte financier et fiscal, Laval Agglomération  a décidé, par délibération du conseil 
communautaire du 16 décembre 2019, de renouveler le dispositif de fonds de concours en faveur 
des communes membres sur la période 2020 à 2023. Il est donc possible de statuer sur la demande 
faite par la commune d'Ahuillé. 
 
L'opération porte sur les travaux de voirie identifiés comme prioritaires par le cabinet d'études issus 
du diagnostic et acté par la commission voirie-environnement. Cinq chantiers sont prévus en 2022 : 
la route d'Astillé, la Bagatelle, La Chaunière, La Guetraudière et le parking de la pharmacie. L'enjeu 
principal de la voirie est de permettre la mobilité de chacun, sans discrimination, tout en assurant la 
sécurité de tous. 
 
Conformément au règlement intérieur du Fonds de concours 2020-2023, il vous est proposé 
d'allouer 25 000 € de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune pour la période 2020-2023, 
soit 79 458 €. 
 

Report Fonds de concours 16-19 25 000 € 

Fonds de concours 20-23 54 458 € 

TOTAL Fonds de concours alloué à la commune 79 458 € 

Dotations Fonds de concours affecté précédemment  0 € 

SOLDE DOTATIONS FDC 79 458 € 

Dotation FDC sollicitée (objet de la demande) 25 000 € 

 

 
 

Commune 
Projet  

Montant du 
projet HT 

Montant 
du Fonds 

de concours 
attribué 

AHUILLÉ Travaux de voirie 51 601 € 25 000 € 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
 
L'opération bénéficiera du versement de 50 % du fonds de concours sur présentation d'une 
attestation de début des travaux. Le solde sera versé sur présentation du bilan financier de 
l'opération accompagné d'un état des dépenses et des recettes de l'opération visé par le comptable 
public et de la preuve de la publicité présente sur le chantier. Les crédits nécessaires sont inscrits 
au budget primitif 2021. 
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Christian Lefort : Il y a d’abord Ahuillé, je crois. 
 
 
Bruno Bertier : Excusez-moi, Monsieur le Président. J’ai une suggestion. On ne sait pas qui 
s’abstient et qui vote contre. C’est intéressant de savoir qui, plutôt que de mettre à l’écran ceux qui 
votent pour, qu’on sache au moins qui sont les quatre abstentions. Moi, ça m’intéresse. 
 
Florian Bercault : Je vais demander au service des assemblées et je vous les donnerai. On est 
passé au vote électronique, mais c’est vrai que d’avoir les noms, ce n’est pas mal. On l’aura dans le 
PV. C’est tout à fait normal.  
Pardon, qui prend la parole ? 
 
Vincent Paillard : La demande est légitime. Simplement, on fixe les règles au départ. Si d’un seul 
coup d’un seul, on dit « on voudrait voir qui a voté, qui s’est abstenu », je ne vais pas plus loin. 
 
Florian Bercault : Je demande à chaque fois, dès qu’il y a des abstentions, en fin de conseil, je 
regarde qui a voté, qui s’est abstenu, qui a voté contre. Il n’y a pas de difficulté, c’est dans le PV. 
Donc, on aura les noms. 
 
Nicole Bouillon : Moi, j’assume j’ai voté contre. Je ne me cache pas derrière mon petit doigt. 
 
Florian Bercault : Chacun a pu s’exprimer. On repasse à la délibération. Christian Lefort. 
 
Christian Lefort : Nous avons six questions qui portent sur l’attribution de fonds de concours. Le 
premier est pour la commune d’Ahuillé qui se propose de financer des travaux de voirie sur cinq 
chantiers pour un montant de 51 601 euros et souhaite affecter 25 000 euros de fonds de concours. 
C’est possible dans le cadre du règlement de fonds de concours. 
 
Florian Bercault: Merci, est-ce qu’il y a des questions ?  
On passe au vote. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  128 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – ATTRIBUTION À 
AHUILLÉ – TRAVAUX DE VOIRIE 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la délibération n° 213/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 portant création 
d'un fonds de concours 2020-2023 aux communes, 
 
Considérant que les crédits sont disponibles, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est attribué à la commune mentionnée dans le tableau ci-dessous, pour la période 2020-2023, le 
fond de concours suivant : 
 

 
 

Commune 
Projet  

Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de concours 
attribué  

AHUILLÉ Travaux de voirie 51 601 € 25 000 € 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On passe aux fonds de concours à Entrammes.  
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 CC 129 — FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) — 
ATTRIBUTION À ENTRAMMES — RÉFECTION DU CHEMIN RURAL DE LA 
BABINIÈRE 

 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du pacte financier et fiscal, Laval Agglomération a décidé, par délibération du conseil 
communautaire du 16 décembre 2019, de renouveler le dispositif de fonds de concours en faveur 
des communes membres sur la période 2020 à 2023. Il est donc possible de statuer sur la demande 
faite par la commune d'ENTRAMMES. 
L'opération porte sur la réfection du chemin rural de la Babinière. Par le passage répété de camions 
allant à la carrière d'Entrammes, le chemin rural de la Babinière présente une déformation 
importante de la voirie. La société de ramassage de lait dans une exploitation agricole empruntant 
ce chemin, menace de ne plus venir faire le ramassage. Un accord a été négocié avec les différentes 
parties afin de remettre en état la voirie. 
 
Conformément au règlement intérieur du Fonds de concours 2020-2023, il vous est proposé 
d'allouer 19 583 € de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune pour la période 2020-2023, 
soit 80 013 €. 
 

Report Fonds de concours 16-19 22 500 € 

Fonds de concours 20-23 57 513 € 

TOTAL Fonds de concours alloué à la commune 80 013 € 

Dotations Fonds de concours affecté précédemment  0 € 

SOLDE DOTATIONS FDC 80 013 € 

Dotation FDC sollicitée (objet de la demande) 19 583 € 

 

 
 

Commune 
Projet  

Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de concours 
attribué  

ENTRAMMES 
Réfection du chemin rural 
de la Babinière 

39 166 € 19 583 € 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'opération bénéficiera du versement de 50 % du fonds de concours sur présentation d'une 
attestation de début des travaux. Le solde sera versé sur présentation du bilan financier de 
l'opération accompagné d'un état des dépenses et des recettes de l'opération visé par le comptable 
public et de la preuve de la publicité présente sur le chantier. Les crédits nécessaires sont inscrits 
au budget primitif 2021. 
 
Christian Lefort : Nous avons trois dossiers pour Entrammes. Le premier concerne la réfection d’un 
chemin rural, celui de la Babinière, pour 39 166 euros.  
La commune propose d’y affecter 50 %, d’affecter 19 583 euros représentant 50 % du coût de 
l’opération. C’est conforme au règlement du fonds de concours. 
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Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? 
On passe au vote. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  1 29 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – ATTRIBUTION À 
ENTRAMMES – RÉFECTION DU CHEMIN RURAL DE LA BABINIÈRE 
 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu la délibération n° 213/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 portant création 
d'un fonds de concours 2020-2023 aux communes, 
 
Considérant que les crédits sont disponibles, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est attribué à la commune mentionnée dans le tableau ci-dessous, pour la période 2020-2023, le 
fond de concours suivant : 
 

 
 

Commune Projet  
Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de 
concours 
attribué  

ENTRAMMES 
Réfection du chemin rural de la 
Babinière 

39 166 € 19 583 € 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération, ou son représentant, est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On continue pour Entrammes.  
 
 

 CC 130 — FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) — 
ATTRIBUTION À ENTRAMMES — PROJET 1 — REMPLACEMENT DE LA 
CHAUDIÈRE SALLE DES SPORTS 

 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du pacte financier et fiscal, Laval Agglomération a décidé, par délibération du Conseil 
communautaire du 16 décembre 2019, de renouveler le dispositif de fonds de concours en faveur 
des communes membres sur la période 2020 à 2023. Il est donc possible de statuer sur la demande 
faite par la commune d'Entrammes. 
 
L'opération porte sur le remplacement de la chaudière de la salle des sports. La chaudière à gaz ne 
fonctionne plus correctement. En effet, elle chauffe en continu dû à la vétusté du régulateur. La 
commune a donc décidé de procéder à son changement. 
 
Conformément au règlement intérieur du Fonds de concours 2020-2023, il vous est proposé 
d'allouer 7 259 € de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune pour la période 2020-2023, soit 
80 013 €. 
 

Report Fonds de concours 16-19 22 500 € 

Fonds de concours 20-23 57 513 € 

TOTAL Fonds de concours alloué à la commune 80 013 € 

Dotations Fonds de concours affecté précédemment  19 583 € 

SOLDE DOTATIONS FDC 60 430 € 

Dotation FDC sollicitée (objet de la demande)  7 259 € 

 

 
 

Commune 
Projet  

Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de concours 
attribué  

ENTRAMMES 
Remplacement chaudière salle 
des sports 

14 517 € 7 259 € 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'opération bénéficiera du versement de 50 % du fonds de concours sur présentation d'une 
attestation de début des travaux. Le solde sera versé sur présentation du bilan financier de 
l'opération accompagné d'un état des dépenses et des recettes de l'opération visé par le comptable 
public et de la preuve de la publicité présente sur le chantier. Les crédits nécessaires sont inscrits 
au budget primitif 2021. 
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Christian Lefort : Le deuxième projet concerne le remplacement d’une chaudière à gaz qui ne 
fonctionne plus très bien et qui est remplacée pour un montant de 14 517 euros, avec une demande 
de 7 259 euros de fonds de concours, conforme au règlement. 
 
Florian Bercault : Merci. S’il n’y a pas de question, je vous invite à voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
N °  130 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – ATTRIBUTION À 
ENTRAMMES – PROJET 1 – REMPLACEMENT DE LA CHAUDIÈRE SALLE DES SPORTS 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la délibération n° 213/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 portant création 
d'un fonds de concours 2020-2023 aux communes, 
 
Considérant que les crédits sont disponibles, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est attribué à la commune mentionnée dans le tableau ci-dessous, pour la période 2020-2023, le 
fond de concours suivant : 
 

 
 

Commune Projet  
Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de 
concours 
attribué  

ENTRAMMES 
Remplacement de la chaudière 
salle des sports 

14 517 € 7 259 € 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault: On continue pour Entrammes.  
 
 

 CC 131 — FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) — 
ATTRIBUTION À ENTRAMMES — PROJET 2 — RENOUVELLEMENT ÉCLAIRAGE 
SALLE DES SPORTS 

 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du pacte financier et fiscal, Laval Agglomération a décidé, par délibération du conseil 
communautaire du 16 décembre 2019, de renouveler le dispositif de fonds de concours en faveur 
des communes membres sur la période 2020 à 2023. Il est donc possible de statuer sur la demande 
faite par la commune d'Entrammes. 
 
L'opération porte sur le renouvellement de l'éclairage de la salle des sports. Celle-ci a connu une 
rénovation de sa toiture en 2018 et force est de constater que l'éclairage datant de sa construction 
devient vétuste. Afin de permettre la modernisation et de limiter la consommation d'électricité compte 
tenu du contexte actuel, la commune a décidé la pose de projecteurs LED. 
 
Conformément au règlement intérieur du Fonds de concours 2020-2023, il vous est proposé 
d'allouer 6 928 € de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune pour la période 2020-2023, soit 
80 013 €. 
 

Report Fonds de concours 16-19 22 500 € 

Fonds de concours 20-23 57 513 € 

TOTAL Fonds de concours alloué à la commune 80 013 € 

Dotations Fonds de concours affecté précédemment  26 842 € 

SOLDE DOTATIONS FDC 53 171 € 

Dotation FDC sollicitée (objet de la demande) 6 928 € 

 

 
 

Commune 
Projet  

Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de concours 
attribué  

ENTRAMMES 
Renouvellement éclairage salle 
des sports 

13 856 € 6 928 € 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'opération bénéficiera du versement de 50 % du fonds de concours sur présentation d'une 
attestation de début des travaux. Le solde sera versé sur présentation du bilan financier de 
l'opération accompagné d'un état des dépenses et des recettes de l'opération visé par le comptable 
public et de la preuve de la publicité présente sur le chantier. Les crédits nécessaires sont inscrits 
au budget primitif 2021. 
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Christian Lefort : Le troisième et dernier projet pour Entrammes concerne le renouvellement de 
l’éclairage de la salle de sports avec la pose de projecteurs LED pour 13 856 euros, et une demande 
de 6 928 euros de fonds de concours, conforme au règlement. 
 
Florian Bercault : Je vous invite à voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
N °  131 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – ATTRIBUTION À 
ENTRAMMES – PROJET 2 – RENOUVELLEMENT ÉCLAIRAGE SALLE DES SPORTS 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la délibération n° 213/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 portant création 
d'un fonds de concours 2020-2023 aux communes, 
 
Considérant que les crédits sont disponibles, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est attribué à la commune mentionnée dans le tableau ci-dessous, pour la période 2020-2023, le 
fond de concours suivant : 
 

 
 

Commune Projet  
Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de 
concours 
attribué  

ENTRAMMES 
Renouvellement éclairage salle 
des sports 

13 856 € 6 928 € 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération, ou son représentant, est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe aux projets de fonds de concours pour Louverné.  
 
 

 CC 132 — FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) — 
ATTRIBUTION À LOUVERNÉ — PROJET 1 — PROJET D’AMÉNAGEMENT D’UN 
PARKING ET D’UN ABRI VÉLO 

 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du pacte financier et fiscal, Laval Agglomération a décidé, par délibération du conseil 
communautaire du 16 décembre 2019, de renouveler le dispositif de fonds de concours en faveur 
des communes membres sur la période 2020 à 2023. Il est donc possible de statuer sur la demande 
faite par la commune de Louverné. 
 
L'opération porte sur l'aménagement d'un parking et d'un abri vélos à l'Espace jeunes rue Paul 
Gauguin. En parallèle de la construction de l'Espace jeunes, il est prévu de matérialiser 14 places 
de stationnement véhicules légers et 3 places de motocycles sur le premier espace et d'accueillir 8 
cycles sur le second de manière sécurisée. 
 
Conformément au règlement intérieur du Fonds de concours 2020-2023, il vous est proposé 
d'allouer 7 840 € de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune pour la période 2020-2023, soit 
92 618 €. 
 

Report Fonds de concours 16-19 0 € 

Fonds de concours 20-23 92 618 € 

TOTAL Fonds de concours alloué à la commune 92 618 € 

Dotations Fonds de concours affecté précédemment  55 840 € 

SOLDE DOTATIONS FDC 36 778 € 

Dotation FDC sollicitée (objet de la demande) 7 840 € 

 

 
 

Commune 
Projet  

Montant du 
projet HT 

Montant 
du Fonds 

de concours 
attribué 

LOUVERNÉ 
Aménagement d'un parking 
et d'un abri vélos à l'Espace 
jeunes rue Paul Gauguin 

50 166 € 7 840 € 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'opération bénéficiera du versement de 50 % du fonds de concours sur présentation d'une 
attestation de début des travaux. Le solde sera versé sur présentation du bilan financier de 
l'opération accompagné d'un état des dépenses et des recettes de l'opération visé par le comptable 
public et de la preuve de la publicité présente sur le chantier. Les crédits nécessaires sont inscrits 
au budget primitif 2021. 
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Christian Lefort: Nous avons deux projets pour Louverné. Le premier concerne l’aménagement 
d’un parking et d’un abri de vélo à l’espace jeunes rue Paul Gauguin pour un montant de 
50 166 euros, et une demande de 7 840 euros de fonds de concours pour ce projet, conforme au 
règlement. 
  
Florian Bercault : Merci. S’il n’y a pas de question, je vous invite à voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
N °  1 32 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 28  NOVEMBRE 2 022  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) –ATTRIBUTION À 
LOUVERNÉ – PROJET 1 – PROJET D'AMÉNAGEMENT D'UN PARKING ET D'UN ABRI VÉLO 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu la délibération n° 213/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 portant création 
d'un fonds de concours 2020-2023 aux communes, 
 
Considérant que les crédits sont disponibles, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est attribué à la commune mentionnée dans le tableau ci-dessous, pour la période 2020-2023, le 
fond de concours suivant : 
 

 
 

Commune 
Projet  

Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de concours 
attribué  

LOUVERNÉ 
Aménagement d'un parking et 
d'un abri vélos à l'Espace 
jeunes rue Paul Gauguin 

50 166 € 7 840 € 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
la délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On continue pour le deuxième projet de Louverné. 
 
 

 CC 133 — FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) — 
ATTRIBUTION À LOUVERNÉ — PROJET 2 — RÉNOVATION DES ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS 

 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du pacte financier et fiscal, Laval Agglomération  a décidé, par délibération du Conseil 
communautaire du 16 décembre 2019, de renouveler le dispositif de fonds de concours en faveur 
des communes membres sur la période 2020 à 2023. Il est donc possible de statuer sur la demande 
faite par la commune de Louverné. 
 
L'opération porte sur la rénovation des équipements sportifs. Est intégré dans la rénovation 
l'agrandissement du local du TEAM VTT, l'acquisition d'un tapis et de matériels de gymnastique. Par 
ailleurs, l'agrandissement et la mise aux normes des vestiaires sont exigées par la Fédération 
Française de Football, afin d'accueillir les équipes évoluant en niveau 5. La commune dispose d'un 
fort tissu associatif avec 14 associations développant des pratiques sportives différentes au 
complexe Place des Sports.  
 
Conformément au règlement intérieur du Fonds de concours 2020-2023, il vous est proposé 
d'allouer 28 157 € de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune pour la période 2020-2023, 
soit 92 618 €. 
 

Report Fonds de concours 16-19 0 € 

Fonds de concours 20-23 92 618 € 

TOTAL Fonds de concours alloué à la commune 92 618 € 

Dotations Fonds de concours affecté précédemment  63 680 € 

SOLDE DOTATIONS FDC 28 938 € 

Dotation FDC sollicitée (objet de la demande) 28 157 € 

 

 
 

Commune 
Projet  

Montant du 
projet HT 

Montant 
du Fonds 

de concours 
attribué 

LOUVERNÉ 
Rénovation des équipements 
sportifs 

56 785 € 28 157 € 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'opération bénéficiera du versement de 50 % du fonds de concours sur présentation d'une 
attestation de début des travaux. Le solde sera versé sur présentation du bilan financier de 
l'opération accompagné d'un état des dépenses et des recettes de l'opération visé par le comptable 
public et de la preuve de la publicité présente sur le chantier. Les crédits nécessaires sont inscrits 
au budget primitif 2021. 
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Christian Lefort : Le deuxième projet est la rénovation des équipements, de certains équipements 
sportifs, plus l’agrandissement de locaux et l’acquisition de matériel sportif pour un montant total de 
56 785 euros, et une demande de 28 157 euros de fonds de concours, 50 % du coût de l’opération. 
C’est conforme, encore une fois, au règlement de fonds de concours. 
 
Florian Bercault: Pas de question ? Je vous invite à voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  1 33 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – ATTRIBUTION À 
LOUVERNÉ – PROJET 2 – RÉNOVATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu la délibération n° 213/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 portant création 
d'un fonds de concours 2020-2023 aux communes, 
 
Considérant que les crédits sont disponibles, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est attribué à la commune mentionnée dans le tableau ci-dessous, pour la période 2020-2023, le 
fond de concours suivant : 
 

 
 

Commune 
Projet  

Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de concours 
attribué  

LOUVERNÉ 
Rénovation des équipements 
sportifs 

56 785 € 28 157 € 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe au sujet « transition économique et enseignement supérieur », avec 
deux délibérations portées par Nicole Bouillon, présidente de Laval Économie, en charge du 
développement économique de notre territoire. Elles sont importantes. Elles sont le fruit du travail 
mené depuis maintenant deux ans sur la transformation de notre économie, et comment la 
collectivité Laval Agglomération peut avoir un impact plus fort sur les projets d’investissement, et sur 
l’évolution aussi du développement économique de notre territoire, avec deux volets.  
Un premier volet qu’on a évoqué ensemble porte sur l’augmentation du prix du foncier et une remise 
à niveau des prix par rapport aux agglomérations de notre taille, et une volonté d’inciter à la 
densification des fonciers économiques, en évitant évidemment les réserves foncières.  
Le deuxième volet était attendu. On a fait une première étape avec un bonus sur les impacts 
écologiques, principalement de l’aide immobilière. On part sur quelque chose d’encore plus poussé : 
travailler avec les organisations patronales aussi, et donc Laval Économie, sur les mesures de 
soutien à l’économie pour nos entreprises et, notamment, nos petites entreprises.  
Je laisse la parole à Nicole Bouillon. 
 
 

TRANSITION ÉCONOMIQUE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
 
 

 CC 134 — MESURE DE SOUTIEN À L’ÉCONOMIE — FONDS TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE 

 
 

Rapporteur : Nicole Bouillon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le dispositif d'aide à l'immobilier économique mis en œuvre par Laval Agglomération depuis la loi 
NOTRe permet d'inciter et de soutenir les investissements immobiliers des entreprises.  
 
Dans ce cadre, il est proposé de créer le Fonds Transition énergétique visant à accompagner la 
rénovation énergétique des bâtiments et à l'installation de systèmes de production d'énergie 
renouvelable destinés à l'autoconsommation. Le fonds a pour objectifs : 

- d'agir pour aider les entreprises à diminuer leur impact carbone, et de mesurer cet impact, 
- de renforcer le caractère incitatif de l'aide versée, 
- d'afficher la volonté politique de transition environnementale du territoire, 
- de diminuer la quantité de bâtiments dits "passoires énergétiques" en accompagnant les 

entreprises dans leurs travaux de rénovation des bâtiments existants, 
- d'aider les entreprises à diminuer le poste "charges d'énergie" soit en accompagnant 

l'entreprise exploitante propriétaire soit le propriétaire du bâtiment. 
 
Travaux éligibles : 

- travaux de rénovation énergétique de bâtiment existants y compris les frais de maîtrise 
d'œuvre et études nécessaires aux travaux, 

- travaux d'installation d'équipements de production d'énergie renouvelable destinés à 
l'autoconsommation y compris les frais de maîtrise d'œuvre et études nécessaires aux 
travaux. 
 

Dans le cas des travaux de rénovation énergétique, l'entreprise devra réaliser un pack de travaux 
de 2 lots minimums identifiés dans un audit de performance énergétique du bâtiment réalisé 
préalablement au dépôt du dossier : 

- menuiserie + isolation extérieure, 
- menuiserie + relamping, 
- isolation extérieure + relamping, 
- … 
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Seuils des dépenses éligibles : 
L'assiette éligible de l'investissement immobilier sera au minimum de : 

- 30 000 € HT pour les entreprises de moins de 50 salariés,  
- 50 000 € HT pour les entreprises de 50 salariés et plus. 

 
Taux des aides : 
Postulat : Proposer le taux maximum réglementaire d'intervention  
 

 
Moins de 50 

salariés 
De 50 à 249 

salariés 
250 salariés et 

plus 

Zone AFR 35% 20% 10% 

Hors zone AFR 20% 10% 
Règlement de 

minimis 

 
Liste communes en zonage AFR : Argentré, La Brûlatte, Châlons-du-Maine, Changé, La Chapelle-
Anthenaise, Entrammes, Le Genest-Saint-Isle, La Gravelle, Laval, Loiron-Ruillé, Louverné, Port-
Brillet, Saint-Berthevin, Saint-Pierre-la-Cour, Soulgé-sur-Ouette 
 
Plafond des aides : 50 000 €. 

 
Modalités de versement :  
L'aide prendra la forme d'une subvention. 
 
Le versement de la subvention interviendra en deux fois :  

- un premier versement correspondant à 50 % de l'aide attribuée à l'ouverture du chantier, 
- le versement du solde, sur présentation d'une copie de la déclaration d'achèvement des 

travaux ou à défaut d'une déclaration sur l'honneur, d'un état récapitulatif par lot des 
dépenses HT facturées et acquittées postérieurement à la date d'accusé réception du dossier 
par Laval Agglomération, 

- l'entreprise devra également produire un diagnostic de performance énergétique du bâtiment 
mettant en avant : 
o les gains apportés par les travaux pour les projets de rénovation, 
o une mesure de la production énergétique réalisée pour les équipements de production 

d'énergie renouvelable. 
 

Dans tous les cas, si la réalisation du projet est d'un montant inférieur à la dépense subventionnable 
prévue dans la convention, le montant du solde sera calculé au prorata du montant HT réalisé. 
 
Le nouveau régime s'appliquera à partir du 1er janvier 2023. 
 
Le nouveau règlement des aides à l'immobilier économique est joint à la présente délibération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La modification du régime d'aide à l'immobilier économique n'a pas d'impact sur le budget 2023 de 
Laval Agglomération 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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 CC 135 — MESURE DE SOUTIEN À L’ÉCONOMIE — FONDS DE SOUTIEN À 
L’ÉCONOMIE DE PROXIMITÉ DES CENTRALITÉS 

 

 

Rapporteur : Nicole Bouillon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le dispositif d'aide à l'immobilier économique mis en œuvre par Laval Agglomération depuis la loi 
NOTRe permet d'inciter et de soutenir les investissements immobiliers des entreprises.  
 
Dans ce cadre, il est proposé de créer un fonds de soutien à l'économie de proximité afin de favoriser 
et de faciliter le développement des commerces et des services de proximité dans les centralités du 
territoire de Laval Agglomération. 
 
Ce nouveau dispositif d'accompagnement est issue des travaux en cours sur la stratégie 
commerciale intercommunale qui vise à prioriser le développement des commerces et services de 
proximité dans les centralités (centre-ville, centre-bourg, centralité de quartier). Ce fonds permet de 
compléter les dispositifs d'accompagnement existants tel que : 

- l'aide à l'installation (création ou reprise d'entreprise) avec le prêt d'honneur d'Initia-

tive Mayenne, 

- l'accompagnement financier des commerces en milieu rural de la Région, situés dans 

des communes en situation de fragilité commerciale, dans leurs projets de moderni-

sation de leurs outils de travail via le PLCA (Pays de la Loire Commerce Artisanat). 
 
Cette aide directe aux structures est conditionnée à la participation de celles-ci à un parcours 
d'accompagnement proposé par Laval Économie et ses partenaires afin de répondre aux enjeux liés 
au numérique et à la responsabilité sociétale et environnementale des entreprises. 
 
Travaux éligibles : 

- les travaux immobiliers: construction, extension, rénovation, mise aux normes et/ou 

aménagement de locaux d'activités situés en centralité (centre-ville, centre bourg, 

cœur de quartier), 

- les frais et honoraires directement liés aux travaux (maitre d'œuvre,…). 

 
Seuils des dépenses éligibles : 
L'assiette éligible des travaux sera au minimum de 10 000 €. 
 
Plafond des aides : 20 000 €. 

 
Modalités de versement : 
L'aide prendra la forme d'une subvention à hauteur de 25 % maximum du montant hors taxe des 
dépenses éligibles pour les structures assujetties à la TVA ou TTC pour les structures non assujetties 
à la TVA. 
 
Le nouveau régime s'appliquera à partir du 1er janvier 2023. 
 
Le règlement de ce fonds de soutien est joint à la présente délibération. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
La modification du régime d'aide à l'immobilier économique n'a pas d'impact sur le budget 2023 de 
Laval Agglomération. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
Nicole Bouillon: Merci, Monsieur le Président.  
On a fait le constat, en effet, que pour les aides à l’immobilier, on n’avait pas forcément un retour 
aussi important qu’on l’aurait souhaité. On réoriente donc complètement le fonds qui nous est 
attribué par Laval Agglomération qui est de 1 200 000 euros. On reste sur la même enveloppe. On 
l’a répartie en deux objets, il y a deux axes privilégiés : la création d’un fonds à la rénovation 
énergétique des bâtiments économiques existants et le soutien au développement de l’économie de 
proximité. Ça concerne donc notamment les commerces et les services de nos 34 communes. 
J’insiste beaucoup sur le fait que ça concerne l’ensemble de Laval Agglomération. Pour aller assez 
vite, puisque vous avez le dossier, on est dans l’idée de maintenir cette enveloppe, de la séparer en 
deux : 900 000 euros sur la rénovation énergétique, 300 000 euros sur l’économie de proximité, et 
de proposer, à chaque fois que possible, à chaque entreprise accompagnée, une offre aussi sur les 
enjeux de transition, tels que l’accompagnement numérique et la sensibilisation à la responsabilité 
sociale et environnementale. Ces aides ont pour objectifs de renforcer le caractère incitatif de l’aide 
versée, d’afficher la volonté politique de transition environnementale du territoire, de diminuer la 
quantité de bâtiments dits « passoires énergétiques », en accompagnant les entreprises dans leurs 
travaux, et surtout d’aider les entreprises à diminuer le poste « charges d’énergie » en 
accompagnant et en permettant à l’entreprise de réduire ses coûts énergétiques.  
L’objectif premier est aussi évidemment notre impact carbone sur le territoire et ça y contribuera 
dans des proportions importantes. Les bénéficiaires de ces aides sont les entreprises exploitantes 
qui sont propriétaires de leurs bâtiments, les entreprises exploitantes locataires de leurs bâtiments, 
les propriétaires ou sociétés non exploitantes, mais de bâtiments qui sont loués. Les activités 
éligibles sont les activités industrielles, les services d’artisanat de production, l’entreposage ou le 
transport de marchandises, le BTP, les commerces de gros, les entreprises exerçant des activités 
de transformation et de commercialisation de produits agricoles et les hôtels.  
On va exiger, pour chaque entreprise qui sollicitera une aide, de posséder au préalable un audit 
énergétique. Cet audit sera réalisé avant et après travaux, évidemment pour qu’on puisse mesurer 
l’impact des travaux réalisés. On est partis sur une assiette minimum de 30 000 euros HT pour les 
entreprises de moins de 50 salariés, et 50 000 euros pour les entreprises de 50 salariés et plus. 
C’est pour les entreprises. Pour l’économie de proximité, on sera un peu moins restrictifs, puisqu’il 
est surtout question de compléter des dispositifs d’accompagnement qui existent déjà comme l’aide 
à l’installation et l’accompagnement financier des commerces ruraux dans la modernisation de leur 
outil de travail. On est sur des aides aux commerces des centres villes, des centres-bourgs et des 
cœurs de quartier. C’est en lien également avec une étude sur la stratégie commerciale qui sera 
présentée ultérieurement.  
Là, on a aussi fixé des règles. La première est l’obligation pour ces entreprises d’accueillir du public. 
Pour le deuxième point important aussi, il s’agit d’entreprises qui ont un effectif inférieur à dix salariés, 
et un chiffre d’affaires prévisionnel également inférieur à 1 M€. Tels sont les points les plus 
importants, sachant que pour ces entreprises, commerçants et services, l’aide sera accordée sous 
forme d’une subvention à hauteur de 25 % des dépenses et limitée à 20 000 euros. On demandera 
aux entreprises, commerçants concernés que le montant minimum de leurs dépenses soit d’environ 
10 000 euros. Ils ont un délai de trois ans avant toute nouvelle demande d’aide, à compter de la date 
du dernier versement. L’objectif est de mettre en place ces dispositifs au 1er janvier 2023, en même 
temps que la révision des aides au foncier dont M. Bercault vient de nous parler il y a un instant.  
J’ai essayé de faire synthétique. On est bien sûr à la disposition de tous — je pense à tous les 
collègues élus des communes —, si vous avez besoin d’informations complémentaires. Laval 
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Économie est à votre disposition pour inciter peut-être des commerçants à faire des rénovations de 
leur outil de travail, pour que le commerce local reste attractif. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, des observations ? 
 
Mickaël Marquet : Madame la Vice-Présidente, je voulais vous demander : votre dispositif d’aide 
aux commerces dans nos communes de deuxième couronne est attendu. Mais j’aurais voulu savoir 
comment on l’a bâti ce dispositif. Est-ce qu’on a un recul sur le précédent dispositif, son efficacité, 
l’efficience des fonds ? À mon sens, on veut aider les commerçants — c’est une super volonté 
politique. Le problème c’est qu’il faut déjà reprendre un commerce, avant de commencer à le 
moderniser. Aujourd’hui, on se heurte bien dans nos contrées rurales à ces difficultés d’avoir le 
porteur de projet suivi par une banque. Je le vis assez régulièrement sur ma commune, ou s’il n’y a 
pas de partenaire bancaire, on ne peut pas avoir le prêt Initiative Mayenne. Donc, nous, aujourd’hui, 
comment on aide les porteurs de projet à Nuillé-sur-Vicoin ? C’est tout simplement la commune qui 
fait la banque. Voilà comment on a solutionné le problème. Moi, je trouve que votre dispositif n’est 
pas suffisamment aidant, au niveau de la transmission entre l’ancien commerce et le nouveau. 
 
Nicole Bouillon: Laval Agglomération n’est pas un banquier, tout le monde l’a bien compris. Je ne 
vous l’ai pas dit parce que je voulais passer assez rapidement pour ne pas vous assommer avec les 
détails. Pour les commerçants, on a scindé l’opération en deux : pour les créations ou reprises 
d’entreprises de moins d’un an, on demande à ces entreprises d’avoir bénéficié d’un prêt d’honneur 
Initiative Mayenne ou d’un prêt bancaire, parce que nous n’avons pas de recul sur la pérennité de 
l’entreprise en question. Le fait que cette entreprise ait été soutenue par Initiative Mayenne ou par 
un prêt d’honneur nous permet d’avoir une certaine garantie sur la solidité et la pérennité de 
l’entreprise. Autrement, pour les entreprises qui ont plus d’un an de fonctionnement — je dis 
entreprise, mais on s’entend bien et on vise en particulier les commerces —, on demandera à ces 
entreprises de nous fournir les derniers bilans. On leur demandera aussi de disposer d’une situation 
économique et financière saine et d’être à jour de leurs obligations fiscales et sociales. Il ne s’agit 
pas non plus d’envoyer les aides de Laval Agglomération sur des entreprises qui seraient déjà en 
difficulté. Quant à l’installation de commerces sur nos communes, en fait, on ne peut pas se 
substituer aux banques sur cette fonction-là. 
 
Florian Bercault : Pour compléter la réponse, c’est à différents niveaux. Il y a quand même d’autres 
outils qui vont se mettre en place. C’est une première. L’aide à l’immobilier était principalement 
orientée sur une dizaine de projets par an, sur plutôt des grandes entreprises. C’est une première. 
Il n’y avait pas de dispositif existant avant pour soutenir le commerce de proximité. C’est le fruit d’une 
réflexion de plus d’un an de travail qui va vous être présenté normalement au prochain conseil 
communautaire, un schéma directeur du développement commercial sur notre agglomération, avec 
les zones qu’on veut développer, les zones qu’on veut arrêter de développer, voire faire muter vers 
de l’habitat ou du tertiaire, pour réserver nos commerces de centre-ville, de quartier ou de centre-
bourg, et éventuellement contenir le développement des commerces de périphérie. On est arrivés à 
un accord entre communes qui pourra sortir de terre et différents leviers d’action sont menés. Il y a 
évidemment la taxation sur les friches vacantes qui est une incitation à une reprise rapide de ces 
commerces. Il y a la foncière qui est en train d’être développée par Laval Mayenne Aménagements. 
C’est un outil qui pourra aussi permettre à nos communes de venir investir sur la partie immobilière 
et le remettre sur le marché à un prix plus raisonnable que ce que pourrait faire le privé. Et 
éventuellement, sur la partie prêt, c’est à étudier.  
Effectivement, comme l’a très bien dit Nicole Bouillon, on n’a pas vocation à se substituer à une 
banque, mais il faudra voir s’il y a des trous dans la raquette entre ce que propose Initiative Mayenne, 
ce que proposent les banques et éventuellement faire un prêt d’amorçage ou un prêt de reprise 
bonifié, si ça peut rassurer les banques. Il y a peut-être un fonds à travailler là-dessus, dans la limite 
de ce que nous permet la loi. On est davantage orientés vers l’aide à l’immobilier, ce qui nous limite 
fortement, notamment par rapport aux prises de participation au capital qui aurait pu être mené ou 
à l’aspect bancaire. On note la question. On y répond en partie, mais effectivement l’aspect bancaire 
est un point de vigilance. 
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Nicole Bouillon : La garantie de prêt d’honneur d’Initiative Mayenne est l’assurance que le dossier 
a été vu en commission et validé, en quelque sorte soutenu, pour que ça nous serve de référence, 
pour aller aider ces entreprises à se moderniser. 
 
Florian Bercault : On fera une évaluation du dispositif évidemment puisque le but est quand même 
de consommer les enveloppes. Si on voit que ce n’est pas consommé, c’est que le dispositif n’est 
pas satisfaisant. Mais c’est une première de ne pas aller sur les projets nouveaux, mais d’aller sur 
de la rénovation, sur de l’entretien, de l’attractivité de nos entreprises existantes.  
Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Non ? On passe au vote.  
Les deux ont été présentées. Donc la première est sur le fonds de transition énergétique. 
900 000 euros d’aides qui seront fléchés sur ce dispositif nouveau. Cela nous permettra aussi de 
compter les économies de CO2 que nous réalisons. C’est adopté, merci.  
 
 
 
N°  1 34 / 20 22  

 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
MESURE DE SOUTIEN À L'ÉCONOMIE – FONDS TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
 
Rapporteur : Nicole Bouillon 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1,  
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leur relation avec les 
administrations, 
 
Vu le décret d'application n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
 
Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 modifiant les compétences des collectivités territoriales en matière 
d'intervention économique, 
 
Vu la délibération n° 23/2016 du conseil communautaire du 14 mars 2016 approuvant le régime 
d'aide à l'immobilier économique, 
 
Considérant le projet de création du Fonds Transition énergétique présenté, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La création du Fonds Transition énergétique joint en annexe de la délibération est approuvée. Elle 
sera applicable à compter du 1er janvier 2023. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
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Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

RÈGLEMENT D'INTERVENTION 

 

LAVAL AGGLOMÉRATION 

FONDS TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

 
 

Le dispositif d'aide à l'immobilier économique mis en œuvre par Laval Agglomération depuis la loi NOTRe 
permet d'inciter et de soutenir les investissements immobiliers des entreprises.  
 
Dans ce cadre, il est proposé de créer le Fonds Transition énergétique visant à accompagner la rénovation 
énergétique des bâtiments et à l'installation de systèmes de production d'énergie renouvelable destinés à 
l'autoconsommation. Le Fonds a pour objectifs : 

 Agir pour aider les entreprises à diminuer leur impact carbone, et de mesurer cet impact 

 de renforcer le caractère incitatif de l'aide versée, 

 d'afficher la volonté politique de transition environnementale du territoire,  

 de diminuer la quantité de bâtiments dits "passoire énergétique" en accompagnant les entreprises 
dans leurs travaux de rénovation des bâtiments existants, 

 d'aider les entreprises à diminuer le poste "charges d'énergie" soit en accompagnant l'entreprise 
exploitante propriétaire soit le propriétaire du bâtiment. 

 
 
1- CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE 

 

La loi n° 2015‐991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) a 
substantiellement modifié la compétence développement économique intégrant les aides aux entreprises, 
partagée à l’échelle locale entre les régions et les établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI). En vertu du Code général des collectivités territoriales (CGCT), leurs champs d’interventions 
respectives sont désormais les suivants dans ce domaine :  

• Compétence des régions :  

« Les actes des collectivités territoriales et de leurs groupements en matière d'aides aux entreprises doivent 
être compatibles avec le schéma régional de développement économique, d'innovation et 
d'internationalisation. » (SRDEII). 

« Ce schéma définit les orientations en matière d'aides aux entreprises, de soutien à l'internationalisation et 
d'aides à l'investissement immobilier et à l'innovation des entreprises. (...) Le schéma organise, sur le territoire 
régional, la complémentarité des actions menées par la région en matière d'aides aux entreprises avec les 
actions menées par les collectivités territoriales et leurs groupements ».  

« La mise en œuvre du SRDEII peut faire l'objet de conventions entre la région et un ou plusieurs EPCI à fiscalité 
propre compétents. » (Articles L4251‐7, L4251‐13 et L4251‐18 du CGCT)  

Concernant en particulier les aides aux entreprises :  

« Le conseil régional est seul compètent pour définir les régimes d'aides et pour décider de l'octroi des aides 
aux entreprises dans la région. Dans le cadre d'une convention passée avec la région, (...) les communes et 
leurs groupements peuvent participer au financement des aides et des régimes d'aides mis en place par la 
région.  
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Ces aides revêtent la forme de prestations de services, de subventions, de bonifications d'intérêts, de prêts et 
d'avances remboursables, à taux nul ou à des conditions plus favorables que les conditions du marché ́(...)  

Les aides accordées sur le fondement du présent article ont pour objet la création ou l'extension d'activités 
économiques ». (Article L1511‐2 du CGCT)  

Compétence des EPCI :  

« En matière de développement économique : actions de développement économique dans les conditions 
prévues à l'article L. 4251-17 ; création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité ́industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et 
soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création 
d'offices de tourisme ; »  

(Article L5216‐5 du CGCT pour les communautés d’agglomération)  

 

Concernant en particulier les aides aux entreprises :  

« Les EPCI à fiscalité propre sont seuls compétents pour définir les aides ou les régimes d'aides et décider de 
l'octroi de ces aides sur leur territoire en matière d'investissement immobilier des entreprises et de location 
de terrains ou d'immeubles. 

Ces aides revêtent la forme de subventions, de rabais sur le prix de vente, de location ou de location- vente de 
terrains nus ou aménagés ou de bâtiments neufs ou rénovés, de prêts, d'avances remboursables ou de crédit-
bail à des conditions plus favorables que celles du marché. Le montant des aides est calculé par référence aux 
conditions du marché, selon des règles de plafond et de zone déterminées par voie règlementaire. Ces aides 
donnent lieu à l'établissement d'une convention et sont versées soit directement à l'entreprise bénéficiaire, 
soit au maitre d'ouvrage, public ou privé, qui en fait alors bénéficier intégralement l'entreprise. La région peut 
participer au financement des aides et des régimes d'aides mentionnés au premier alinéa du présent article 
dans des conditions précisées par une convention passée avec la commune (...) ou l'EPCI à fiscalité propre. Les 
aides accordées sur le fondement du présent article ont pour objet la création ou l'extension d'activités 
économiques. » (Article L1511‐3 du CGCT)  

Cadre juridique européen et français : 

Les AIE sont régies par les articles R1511‐4 et suivants du CGCT auxquels renvoie l’article L1511‐ 3 alinéa 2. 
Ces articles renvoient eux‐mêmes au droit européen qui encadre strictement toutes aides publiques aux 
entreprises, y compris les AIE, en principe interdites au sein de l’Union européenne (UE) en vertu de l’article 
107 1 du Traité sur le fonctionnement de l'UE (TFUE) :  

« Sauf dérogations prévues par les traités, sont incompatibles avec le marché intérieur, dans la mesure où 
elles affectent les échanges entre États membres, les aides accordées par les États ou au moyen de ressources 
d'État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant 
certaines entreprises ou certaines productions. »  

Les textes européens auxquels renvoient les dispositions réglementaires du CGCT relatives aux AIE sont 
précisément les suivants :  

 Règlement (UE) n° 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 relatif aux aides de minimis ;  

 régime cadre exempté de notification N°SA.103603 relatif aux aides à finalité régionale (AFR) pour la 
période 2022‐2027 

 régime cadre exempté de notification N°SA.103603 relatif aux aides en faveur des PME pour la 
période 2022‐2027 
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2- CHOIX DES TYPES DE STRUCTURES ET CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ 

 
Le Fonds Transition énergétique s'adresse aux entreprises de toutes tailles qui devront : 

 être créées sous forme sociétaire 

 être implantées sur le territoire de Laval Agglomération,  

 être inscrites au Registre du Commerce et des Sociétés ou au Registre des Métiers, 

 avoir une situation économique et financière saine (capitaux propres positifs), 

 être à jour de leurs obligations fiscales et sociales. 
 
Sont éligibles : 

 les entreprises exploitantes propriétaire de leur bâtiment, y compris SCI 

 les entreprises exploitantes locataires de leur bâtiment 

 les propriétaires (Société) non exploitants de bâtiments occupés 
 
Sont éligibles  : 

 Les activités industrielles,  

 Les activités de service aux entreprises, 

 L'artisanat de production, 

 Les activités d'entreposage et/ou de transport de marchandises, 

 Les entreprises du BTP, 

 Les entreprises de commerce de gros, 

 Les entreprises exerçant des activités de transformation et commercialisation de produits agricoles, 

 Les hôtels. 
 
3- CARACTÉRISTIQUES DES INVESTISSEMENTS ÉLIGIBLES 

 

 Travaux de rénovation énergétique de bâtiment existants y compris les frais de maitrise d'œuvre et 
études nécessaires aux travaux, 

 Travaux d'installation d'équipements de production d'énergie renouvelable destinés à l'autoconsom‐
mation y compris les frais de maitrise d'œuvre et études nécessaires aux travaux. 
 
Dans le cas des travaux de rénovation énergétique, l'entreprise devra réaliser un pack de travaux de 
2 lots minimums identifiés dans un audit de performance énergétique du bâtiment réalisé préalable‐
ment au dépôt du dossier : 

 menuiserie + isolation extérieure, 
 menuiserie + relamping, 
 isolation extérieure + relamping, 
 … 

Sont exclus de la dépense subventionnable :  
Les travaux réalisés par l'entreprise bénéficiaire ou une entreprise liée au bénéficiaire. 

 
4- MODALITÉS FINANCIÈRES 
 

Seuils des dépenses éligibles : 
L'assiette éligible de l'investissement immobilier sera au minimum de : 

 30 000 € HT pour les entreprises de moins de 50 salariés,  

 50 000 € HT pour les entreprises de 50 salariés et plus. 
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Taux des aides : 
 

 
Petites entreprises 

(1) 
Moyenne 

entreprises (2) 
Grandes 

entreprises(3) 

Zone AFR 35% 20% 10% 

Hors zone AFR 20% 10% De minimis (4) 

1) Effectif inférieur à 50 salariés et CA ou Total de bilan n'excédant pas 10 M€ 

2) Effectif compris entre 50 et 249 salariés et CA inférieur à 50 M€ ou total du bilan n'excédant 43 M€ 

3) effectif de 250 salariés et plus et CA supérieur à 50 M€ ou total du bilan supérieur à 43 M€ 
4) plafond d'aide publique de 200 000 € par entreprise consolidée sur une période de 3 exercices fiscaux 
 
Modalités d'intervention :  

 Montant et forme de l'aide :  
L'aide pourra prendre la forme d'une subvention, d'une avance remboursable ou d'un mixte des deux. 
Dans ces deux derniers cas, l'équivalent‐subvention‐brut (ESB) de l'aide devra être calculé et 
respecter la réglementation européenne en la matière. 
 
Le montant de l'aide est déterminé par le Bureau de Laval Agglomération après avis de la Commission 
économique au vu de l'intérêt du projet, notamment de ses objectifs économiques, sociaux et 
environnementaux et en considération des priorités définies par Laval Agglomération.  
 
Le taux d'intervention sera déterminé en fonction des caractéristiques du projet, des autres 
partenaires financiers, dans le strict respect de la réglementation notamment en matière de zonage 
et de cumul des aides. Il répondra aux règles retenues par Laval Agglomération exposé ci‐dessus. 
 
Dans tous les cas, l'aide sera plafonnée à 50 000 € par projet. 

 
Modalité de versement de l'aide 
Le règlement de la subvention interviendra en deux fois :  

 Un premier versement correspondant à 50 % de l'aide attribuée à l'ouverture du chantier, 

 Le versement du solde, sur présentation d'une copie de la déclaration d'achèvement des travaux 
ou à défaut d'une déclaration sur l'honneur, d'un état récapitulatif par lot des dépenses HT 
facturées et acquittées postérieurement à la date d'accusé réception du dossier par Laval 
Agglomération.  

 
Dans tous les cas, si la réalisation du projet est d'un montant inférieur à la dépense subventionnable prévue 
dans la convention, le montant du solde sera calculé au prorata du montant HT réalisé. 
 
5- CONSTITUTION DU DOSSIER DE DEMANDE 

 
Dépôt initial du dossier   
L'entreprise dépose une demande adressée au Président de Laval Agglomération, demande transmise à Laval 
Economie accompagnée d'un dossier intégrant les informations et pièces mentionnées ci‐après :  

 Dossier de présentation complété et signé, 

 Kbis de moins de 3 mois 

 Liasses fiscales des 2 derniers exercices 

 Relevé d'identité bancaire 

 Plaquette commerciale de l'entreprise 
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 En cas de lien avec un groupe ou d'autres entreprises, un organigramme juridique précisant les rai‐
sons sociales et le pourcentage de participation 

 Une lettre engagement : 
o soit de l'entreprise exploitante à maintenir son activité sur les terrains ou dans les bâtiments 

pour lesquels l'entreprise sollicite une aide pendant une période d'au moins 5 ans à compter 
de la date d'achèvement de l'investissement, 

o soit du propriétaire à ne pas augmenter le loyer du bâtiment concerné par les travaux durant 
une période de 2 ans, hors évolution des indices d'indexation du loyer. 

o Ces engagements seront repris dans la convention qui sera signée entre Laval Agglomération 
et l'entreprise bénéficiaire. 

 
L'entreprise devra également produire : 

 dans le cas de travaux de rénovation énergétique : un diagnostic de performance énergétique du 
bâtiment mettant en avant : 

o un état des lieux de la consommation énergétique des bâtiments actuels : classement DPE 
avant travaux 

o les recommandations de travaux 
o une estimation des gains apportés par les travaux  

 dans le cas d'installation d'équipements de production d'énergie renouvelable :  une mesure de la 
production énergétique réalisée pour les équipements. 

 
Dossier technique complémentaire  
Après réception de l'accusé réception confirmant l'éligibilité du projet, l'entreprise devra constituer et 
transmettre un dossier technique constitué des éléments suivants :  

 Dossier technique de l'opération : plans, permis de construire,… 

 Devis détaillé du programme immobilier, 

 Plan de financement prévisionnel de l'opération  
Le cas échéant (si intervention d'une SCI) : 

 Copie des statuts de la SCI et de la société future occupante des locaux 

 Engagement de reversement de l'aide au bénéfice de l'entreprise aidée 
 

A l'issue des travaux effectués 

 une copie de la déclaration d'achèvement des travaux ou à défaut d'une déclaration sur l'honneur, 

 un état récapitulatif par lot des dépenses HT facturées et acquittées postérieurement à la date 
d'accusé réception du dossier par Laval Agglomération, 

 un diagnostic de performance énergétique des bâtiments mettant en avant les gains obtenus par la 
réalisation des travaux subventionnés. 
 

 
Florian Bercault : Le deuxième vote porte sur le volet soutien à l’économie de proximité de centralité 
principalement commerçant et artisans. C’est adopté, merci. 
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N°  1 35 / 20 22  

 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
MESURE DE SOUTIEN À L'ÉCONOMIE – FONDS DE SOUTIEN À L’ÉCONOMIE DE PROXIMITÉ 
DES CENTRALITÉS 
 
Rapporteur : Nicole Bouillon 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1,  
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leur relation avec les 
administrations, 
 
Vu le décret d'application n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
 
Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 modifiant les compétences des collectivités territoriales en matière 
d'intervention économique, 
 
Vu la délibération n° 23/2016 du conseil communautaire du 14 mars 2016 approuvant le régime 
d'aide à l'immobilier économique, 
 
Considérant le projet de création du Fonds de soutien à l'économie de proximité présenté, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 

 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La création du Fonds soutien à l'économie de proximité joint en annexe de la délibération est 
approuvée. Elle sera applicable à compter du 1er janvier 2023. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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LAVAL AGGLOMÉRATION 
FONDS DE SOUTIEN À L'ECONOMIE DE PROXIMITE 

 
 
Le dispositif d'aide à l'immobilier économique mis en œuvre par Laval Agglomération depuis la loi 
NOTRe permet d'inciter et de soutenir les investissements immobiliers des entreprises.  
 
Dans ce cadre, un fonds de soutien à l'économie de proximité est créé afin de favoriser et de faciliter 
le développement des commerces et des services de proximité dans les centralités du territoire de 
Laval Agglomération. 
 
Ce nouveau dispositif d'accompagnement est clairement identifié dans la stratégie commerciale 
intercommunale et permet de compléter les dispositifs d'accompagnement existants suivants: 

 L'aide à l'installation (création ou reprise d'entreprise) avec le prêt d'honneur d'Initiative 
Mayenne, 

 L'accompagnement financier des commerces en milieu rural, situés dans des communes en 
situation de fragilité commerciale, dans leurs projets de modernisation de leurs outils de tra-
vail via le PLCA. 

 
Cette aide directe aux structures est conditionnée à la participation de celles-ci à un parcours 
d'accompagnement proposé par Laval Economie et ses partenaires afin de répondre aux enjeux liés 
au numérique et à la responsabilité sociétale et environnementale des entreprises. 
 
 
1- CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE 

 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) a substantiellement modifié la compétence développement économique intégrant les aides 
aux entreprises, partagée à l’échelle locale entre les régions et les établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI). En vertu du Code général des collectivités territoriales (CGCT), 
leurs champs d’interventions respectives sont désormais les suivants dans ce domaine :  

• Compétence des régions :  

« Les actes des collectivités territoriales et de leurs groupements en matière d'aides aux entreprises 
doivent être compatibles avec le schéma régional de développement économique, d'innovation et 
d'internationalisation. » (SRDEII). 

« Ce schéma définit les orientations en matière d'aides aux entreprises, de soutien à 
l'internationalisation et d'aides à l'investissement immobilier et à l'innovation des entreprises. (...) Le 
schéma organise, sur le territoire régional, la complémentarité des actions menées par la région en 
matière d'aides aux entreprises avec les actions menées par les collectivités territoriales et leurs 
groupements ».  

« La mise en œuvre du SRDEII peut faire l'objet de conventions entre la région et un ou plusieurs 
EPCI à fiscalité propre compétents. » (Articles L4251-7, L4251-13 et L4251-18 du CGCT)  

Concernant en particulier les aides aux entreprises :  

« Le conseil régional est seul compètent pour définir les régimes d'aides et pour décider de l'octroi 
des aides aux entreprises dans la région. Dans le cadre d'une convention passée avec la région, 
(...) les communes et leurs groupements peuvent participer au financement des aides et des régimes 
d'aides mis en place par la région.  
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 Ces aides revêtent la forme de prestations de services, de subventions, de bonifications d'intérêts, 
de prêts et d'avances remboursables, à taux nul ou à des conditions plus favorables que les 
conditions du marché́ (...)  

Les aides accordées sur le fondement du présent article ont pour objet la création ou l'extension 
d'activités économiques ». (Article L1511-2 du CGCT)  

Compétence des EPCI :  

« En matière de développement économique : actions de développement économique dans les 
conditions prévues à l'article L4251-17 ; création, aménagement, entretien et gestion de zones 
d'activité́ industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 
politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; 
promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ; »  

(Article L5216-5 du CGCT pour les communautés d’agglomération)  

Concernant en particulier les aides aux entreprises :  

« Les EPCI à fiscalité propre sont seuls compétents pour définir les aides ou les régimes d'aides et 
décider de l'octroi de ces aides sur leur territoire en matière d'investissement immobilier des 
entreprises et de location de terrains ou d'immeubles. 

Ces aides revêtent la forme de subventions, de rabais sur le prix de vente, de location ou de location- 
vente de terrains nus ou aménagés ou de bâtiments neufs ou rénovés, de prêts, d'avances 
remboursables ou de crédit-bail à des conditions plus favorables que celles du marché. Le montant 
des aides est calculé par référence aux conditions du marché, selon des règles de plafond et de 
zone déterminées par voie règlementaire. Ces aides donnent lieu à l'établissement d'une convention 
et sont versées soit directement à l'entreprise bénéficiaire, soit au maitre d'ouvrage, public ou privé, 
qui en fait alors bénéficier intégralement l'entreprise. La région peut participer au financement des 
aides et des régimes d'aides mentionnés au premier alinéa du présent article dans des conditions 
précisées par une convention passée avec la commune (...) ou l'EPCI à fiscalité propre. Les aides 
accordées sur le fondement du présent article ont pour objet la création ou l'extension d'activités 
économiques. » (Article L1511-3 du CGCT)  

Cadre juridique européen et français : 

Les AIE sont régies par les articles R1511-4 et suivants du CGCT auxquels renvoie l’article L1511- 
3 alinéa 2. Ces articles renvoient eux-mêmes au droit européen qui encadre strictement toutes aides 
publiques aux entreprises, y compris les AIE, en principe interdites au sein de l’Union européenne 
(UE) en vertu de l’article 107 1 du Traité sur le fonctionnement de l'UE (TFUE) :  

« Sauf dérogations prévues par les traités, sont incompatibles avec le marché intérieur, dans la 
mesure où elles affectent les échanges entre États membres, les aides accordées par les États ou 
au moyen de ressources d'État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou qui menacent de 
fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines productions. »  

Le texte européen auquel renvoie les dispositions réglementaires du CGCT relatives aux AIE est 
précisément le suivant :  

 Règlement (UE) n° 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 relatif aux aides de minimis. 
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2- Choix des types de structures et critères d'éligibilité 

 
Le Fonds de soutien à l'économie de proximité dans les centralités s'adresse aux entreprises 
artisanales, commerciales, de services, et structures de l'ESS à caractère marchand, accueillant de 
la clientèle, propriétaires ou locataires des locaux, y compris les SCI dont l'associé majoritaire est 
gérant de la structure d'exploitation locataire: 
 

 Constituées sous forme individuelle ou sociétaire ou associative, 

  Créées ou reprises depuis moins d'un an et ayant bénéficié du prêt d'honneur Initiative 
Mayenne ou d'un prêt bancaire,  

  Créées ou reprises depuis plus d'un an et ayant un projet de développement de l'activité 
et/ou de l'emploi, d'amélioration de la productivité, de mise aux normes, d'amélioration des 
conditions de travail, de la sécurité ou de l'impact environnemental de l'entreprise, 

  Ayant un effectif inférieur à 10 salariés. 
 
Les structures doivent : 
 

 Être implantées sur le territoire de Laval Agglomération, 

 Être inscrites au Registre du Commerce et des Sociétés ou au Registre des Métiers ou au 
Registre National des Associations, 

 Réaliser un chiffre d'affaires hors taxe inférieur à 1 000 000 € (Exercice N-1) ou un chiffre 
d'affaires prévisionnel hors taxe inférieur à 1 000 000 € pour les structures de moins d'un an,  

 Être en situation économique et financières saine (capitaux propres positifs pour les entre-
prises et budget équilibré pour les associations), 

 Être à jour de leurs obligations fiscales et sociales. 
 

Une convention tripartite entre Laval Agglomération, la SCI et la structure d'exploitation est établie 
afin de s'assurer du reversement intégral des aides de la SCI vers la structure d'exploitation du 
bâtiment. 
 
 
3- CARACTÉRISTIQUES DES INVESTISSEMENTS ÉLIGIBLES 

 

 Les travaux immobiliers: construction, extension, rénovation, mise aux normes et/ou aména-
gement de locaux d'activités situés en centralité (centre-ville, centre bourg, cœur de quartier) 

 Les frais et honoraires directement liés aux travaux (maitre d'œuvre,…) 
 

La notion de centralité est définie par Laval Agglomération et identifiée dans le cadre de la stratégie 
commerciale intercommunale (en annexe du présent règlement). 
 

À titre d'exemples, ne sont pas éligibles: 
 

 L'achat de bâtiment. 

 Le rachat de fonds de commerce, l'achat de stocks, de pas de porte ou de droit au bail et les 
frais qui y sont liés, 

 L'acquisition de matériel professionnel, neuf ou d'occasion, 

 Les investissements financés sous forme de location financière ou de crédit-bail, 

 Les dépenses de fonctionnement, d'entretien normal des locaux d'activité ou du matériel, 

 L'auto-prestation,  

 Les dépenses de fonctionnement, 
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4- MODALITÉS FINANCIÈRES 

 
L'aide est accordée sous la forme d'une subvention à hauteur de 25% maximum du montant hors 
taxe des dépenses éligibles pour les structures assujetties à la TVA ou TTC pour les structures non 
assujetties à la TVA, dans la limite de 20 000 euros par bénéficiaire. 
Cette aide est conditionnée à un montant minimum de dépenses éligibles de 10 000 euros. 
Une entreprise ayant bénéficié de cette aide ne pourra représenter une nouvelle demande dans le 
cadre de ce dispositif à l'expiration d'un délai de trois ans, à compter de la date du dernier 
versement de cette aide. 
L'aide s'inscrit dans le règlement relatif aux aides de minimis. 
 
Procédure de demande et d'instruction: 
 

 Dépôt du dossier de demande avant le démarrage des investissements, 

 Réception du dossier par Laval Economie., envoi d'un accusé de réception confirmant la 
complétude du dossier et autorisant le démarrage des investissements, 

 Présentation de la demande de subvention à la commission économique de Laval Agglomé-
ration, 

 Validation de la demande de subvention en bureau de Laval Agglomération, 

 Notification de l'aide au bénéficiaire, 

 Versement de la subvention une fois les travaux achevés (pas d'acompte), sur présen-
tation des factures acquittées et des photos de l'investissement réalisé. 
 

Le bénéficiaire dispose d'un délai de 2 ans à compter de la date de notification de l'aide pour 
réaliser les investissements conformément au projet subventionné et présenter les justificatifs 
nécessaires au paiement de la subvention correspondante. 
Sauf dérogation exceptionnelle accordée, le non-respect de ce délai entraîne l’annulation de la 
décision d’attribution de l’aide. 
Le bénéficiaire s'engage à conserver le bâtiment d'exploitation et/ou l'activité d'exploitation minimum 
3 ans après l'obtention de la subvention. En cas de non-respect de cette clause, l'aide devra être 
rétrocédée à Laval Agglomération. NB: Les structures faisant l'objet d'une liquidation judiciaire ne 
sont pas concernées par cette disposition. 
 
5- CONSTITUTION DU DOSSIER DE DEMANDE 

 
L'entreprise dépose une demande adressée au Président de Laval Agglomération, demande 
transmise à Laval Economie accompagnée des éléments suivants:  
 

 Dossier de présentation complété et signé, 

 Extrait KBIS ou avis de situation SIREN ou avis de situation RNA de moins de 3 mois, 

 Copie des statuts pour les entreprises sous forme sociétaire ou associative, 

 Liasses fiscales complètes des deux derniers exercices pour les entreprises justifiant de plu-
sieurs années d’activités, 

 Plan de financement prévisionnel justifiant les dépenses (devis) et les recettes (accord ban-
caire, apport…), 

 Copie du permis de construire ou de l’autorisation de travaux si l’investissement le nécessite, 

 Autorisation écrite du propriétaire d’effectuer les travaux pour les structures locataires, 

 Offre de prêt bancaire pour les structures créées ou reprises depuis moins d'un an. 
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Florian Bercault : On passe à la création d’un emploi non permanent qui sera chargé de mission 
Territoire Zéro Chômeur Longue Durée. Je laisse la parole à Gwénaël Poisson. 
 
 

 CC 136 — CRÉATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT DE CHARGÉ.E DE MISSION 
TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR DE LONGUE DURÉE (TZCLD) — CONTRAT DE 
PROJET 

 
 
Rapporteur : Gwénaël Poisson 
 
I - Rappel du cadre de l'expérimentation 
 
Le territoire du Grand Saint-Nicolas est déjà engagé dans la dynamique de la 2e loi 
d'expérimentation des Territoires Zéro Chômeur de Longue Durée (en 2020, 1ère  vague en 2016). 
Il a ainsi été reconnu projet émergent en mars 2021. Depuis, Laval Agglomération prépare sa 
candidature pour devenir territoire habilité. 
 
La loi du 30 novembre 2020 autorise l'habilitation de 50 nouveaux territoires, qui s'ajoutent aux 10 
territoires déjà habilités dans le cadre de la 1ère expérimentation. 
 
Le décret du 30 juin 2021 est venu préciser les modalités de dépôt de candidature (cahier des 
charges) et le fonctionnement du comité local emploi (CLE), instance de gouvernance du projet au 
niveau local. Ce comité est présidé par la collectivité porteuse du projet (décret du 22 décembre 
2021). 
 
Les territoires intéressés ont trois ans à compter du 1er juillet 2021 pour déposer leur candidature. 
 
Aucun financement n'est prévu dans la phase de préparation de la candidature.  
 
Au côté du comité local emploi, l'autre acteur majeur de la démarche Territoire Zéro Chômeur de 
Longue Durée est l'entreprise à but d’emploi (EBE). Il s'agit d'une entreprise de l’économie sociale 
et solidaire, conventionnée par le territoire sur lequel elle est implantée et le fonds national 
d’expérimentation. Cette entreprise a pour fonction première de produire des emplois 
supplémentaires manquants sur le territoire et adaptés aux personnes privées durablement d’emploi 
habitantes du territoire, qu’elle embauche sur proposition du CLE. Après habilitation, l'entreprise à 
but d'emploi (EBE) perçoit une contribution au développement de l'emploi correspondant à une 
fraction de la rémunération de chaque équivalent temps plein créé.  
 
Le versement est réalisé par le fonds d'expérimentation (financé par le ministère chargé de l'emploi), 
versement complété par le concours financier obligatoire du département concerné.  
 
Une contribution d'aide au démarrage est également prévue, le chiffre d'affaires réalisé par l'EBE 
vient équilibrer le budget. 
 
II - Point d'étape du projet Grand Saint-Nicolas 
 
L'année 2021 a été consacrée à la phase de consensus autour du projet, concrétisée par 
l'installation du CLE en décembre 2021. Le CLE est co-présidé par le conseiller communautaire 
délégué à la politique de la ville et aux gens du voyage, Patrice Morin et le vice-président emploi et 
insertion, Gwenaël Poisson. Il se décline en deux niveaux d'intervention : le comité stratégique, et 
des commissions opérationnelles (mobilisation des habitants et recherche des travaux utiles pour le 
territoire, etc.). 
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Il est constitué par les acteurs de l'emploi et de la formation, des représentants du monde associatif 
et caritatif, les structures d'insertion par l'activité économique et des représentants des entreprises 
(CGPME et CCI).  
 
Lors de cette phase de concertation, deux associations se sont portées volontaires pour porter la 
future EBE : AAA Bois Debout, déjà présente sur le territoire, et Études et chantier, ensemblier de 
l'IAE en Bretagne/Pays de Loire. 
 
L'année 2021 a également permis à l'équipe projet et à Patrice Morin de suivre la formation TZCLD, 
afin de renforcer la maîtrise du projet et de créer un réseau entre territoires. 
 
Depuis l'arrivée en  mars 2022 d'un chargé de missions territoire Zéro chômeurs,  venu renforcer 
l'équipe projet, la mobilisation des habitants a été lancée. À ce jour, près de cinquante personnes 
ont été rencontrées et un groupe de travail composé d'habitants motivés est constitué. 
 
Le dossier de candidature sera déposé semaine 42, suite à la réunion du Comité Local Emploi du 
19 octobre. 
 
Les mois d'août à octobre 2022 ont été consacrés à la préfiguration de l'EBE "VaL'orisons". 
 
L'objectif était d'obtenir des engagements de la part des entreprises du territoire, des bailleurs et des 
collectivités, sur des activités qui pourront être confiées à l'EBE. 
 
C'est un critère regardé aujourd'hui de près par le comité de sélection et qui devient déterminant. 
 
Aujourd'hui le prévisionnel de l'EBE est établi et validé. 
 
Il est à noter que le projet TZCLD a été un élément apporté en appui du dossier de renouvellement 
urbain du quartier de Saint-Nicolas, la réhabilitation du bâti devant s'accompagner d'un travail sur 
l'activité économique du quartier. 
 
III - Poursuite du projet 
 
Le contrat du chargé de missions territoire Zéro Chômeurs s'achève le 31  décembre 2022. 
 
Il est donc sollicité un contrat de projet pour la durée de l'expérimentation, soit jusqu'en décembre 
2025. 
 
Les missions confiées seront les suivantes: 

- contribuer à la phase d'instruction du dossier de candidature, 

- animer le Comité Local Emploi et ses commissions, 

- animer et gérer la liste d'attente des Personnes Privées Durablement d'Emploi, 

- rechercher les travaux utiles et s'assurer de leur supplémentarité par rapport à l'existant sur 

le territoire, 

- maintenir le consensus autour du projet. 

 
Cette demande est en cohérence avec les expérimentations déjà lancées sur les autres territoires, 
au vu du besoin en animation du projet en phase de post-habilitation. 
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IV - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût annuel pour la collectivité s'élèverait donc à 48 100 € à minima sur la base d'un recrutement 
d'un attaché territorial sur la base de l'indice brut 653 soit 144 300 € sur 36 mois. 
 
 
Gwénaël Poisson : Merci, Monsieur le Président. 
Procédons peut-être à un petit rappel du cadre expérimental. Vous savez le territoire du Grand Saint-
Nicolas est engagé dans la dynamique d’expérimentation des Territoires Zéro Chômeur de Longue 
Durée avec un projet émergeant reconnu en mars 2021. Il y a 50 nouveaux territoires qui peuvent 
être habilités. Évidemment, le territoire de Laval Agglomération s’est porté candidat. Il y a eu un 
décret le 30 juin qui est venu préciser les modalités de dépôt de candidatures et le fonctionnement 
du CLE (Comité Local Emploi), qui doit être créé et qui est l’instance de gouvernance du projet au 
niveau local. L’autre acteur majeur de la démarche Territoires Zéro Chômeur est la création de l’EBE 
(l’Entreprise à But d’Emploi) qui a pour fonction première de produire des emplois supplémentaires 
manquants sur le territoire. Il ne peut pas y avoir de concurrence avec les activités existantes. C’est 
un lien adapté aux personnes privées durablement d’emploi qui habitent le territoire.  
L’EBE reçoit une contribution au développement de l’emploi correspondant à une fraction de la 
rémunération de chaque équivalent de temps plein créé. Il est donc financé en partie par le ministère 
chargé de l’emploi et complété par des concours financiers obligatoires du département concerné. 
Le point d’étape pour le Grand Saint-Nicolas l’année 2021, puisque c’est un projet qui a déjà été mis 
en œuvre depuis quelque temps. Il a été consacré à la phase de consensus autour de ce projet par 
l’installation du CLE en 2021. Celui-ci est co-présidé par Patrice Morin et moi-même qui fonctionne, 
pour voir les activités également à la mobilisation des habitants et tous les partenaires du secteur 
économique qui peuvent entrer dans ce CLE. Nous avons également deux associations qui se sont 
portées volontaires pour porter la future EBE : c’est Bois Debout et Études et Chantiers.  
Il y a également eu des formations pour l’équipe du service emploi qui avaient également été suivies 
par Patrice Morin. En mars 2022, au vu du dossier et de la grande quantité de travail que cela 
demandait, il avait été décidé de recruter un chargé de mission en territoire Zéro Chômeur. Il est 
venu renforcer l’équipe projet. Anne Letetrel s’est saisie de ce dossier et le mène d’une main de 
maître. Lors de son recrutement, elle avait fait l’unanimité. Le dossier de candidature a été déposé 
en semaine 42. Les mois d’août à octobre ont été autoconsacrés à la préfiguration de l’EBE qui 
s’appelle Val’orisons.  
Aujourd’hui, le prévisionnel de l’EBE a été validé. Il est intéressant de rappeler que ce projet de 
territoire Zéro Chômeur s’appuie sur le renouvellement urbain du quartier Saint-Nicolas, puisqu’il y 
a non seulement l’habitat, mais aussi tous les services, les circulations et les espaces publics qui 
sont reconfigurés. C’est donc aussi à rentrer dans le projet sur l’activité économique de ce quartier.  
Le contrat de cette personne qui est chargée de mission s’achève le 31 décembre 2022, mais là 
nous entrons dans une période où, le dossier étant déposé, nous allons avoir des aller-retour sur 
des points à éclaircir, à approfondir avec Territoire Zéro Chômeur. Il est donc essentiel que la 
personne que nous avions en chargé de mission puisse poursuivre son travail et donc, qu’on puisse 
la conserver au service emploi de Laval Agglomération. Il est sollicité un contrat de projet pour la 
durée d’expérimentation, soit jusqu’en décembre 2025, avec les missions qui suivent : contribuer à 
la phase d’instruction du dossier de candidature qui est en cours ; animer le Comité local Emploi et 
ses commissions ; animer et gérer la liste d’attente des personnes privées durablement d’emploi ; 
rechercher les travaux utiles ; s’assurer de leur supplémentarité par rapport à l’existant sur le 
territoire ; de maintenir le consensus autour du projet. 
Il est essentiel, comme les autres territoires, d’avoir un animateur de projet pour cela. On vous 
sollicite pour reconduire le poste d’Anne Letetrel jusqu’en 2025. Le coût annuel pour la collectivité 
s’élèverait à 48 100 euros, donc pour trois années, ça fait 144 300 euros, Monsieur le Président. 
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Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a un cofinancement possible sur ce chargé de 
projet, de l’État, de la région, du département ? C’est un dispositif porté aussi par l’État. Ce n’est que 
sur le projet EBE ?  
 
Gwenaël Poisson : Pour l’instant non, le département viendra aussi, mais ce chargé de mission a 
priori non.  
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions, des observations ? Je vous propose de voter. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  1 36 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  
 
CRÉATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT DE CHARGÉ.E DE MISSION TERRITOIRE ZÉRO 
CHÔMEUR DE LONGUE DURÉE (TZCLD) – CONTRAT DE PROJET 
  
Rapporteur : Gwenaël Poisson 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu le titre III - Recrutement par contrat du code général de la fonction publique, 
et notamment ses articles L332-24, 25 et 26, 
 
Vu la délibération n° 6/2022 du 31 janvier 2022 portant mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP), 
 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 
les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
 
Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique, 
 
Vu la délibération n° 120/2021 du conseil communautaire du 23 novembre 2021 portant délégation 
d'attributions du conseil communautaire au bureau communautaire, 
 
Considérant que Laval Agglomération a déposé sa candidature à l'expérimentation Territoire Zéro 
Chômeur Longue Durée, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
À compter du 1er janvier 2023, un emploi non permanent de chargé de mission "Territoire Zéro 
Chômeurs de Longue Durée" contractuel relevant de la catégorie hiérarchique A à temps complet 
est créé à l'effectif des services de Laval Agglomération, rattaché à la direction générale adjointe 
développement économique et urbain – service emploi. 
 
Article 2 
Cet emploi non permanent est créé pour mener à bien le projet de suivi de la phase d'instruction du 
dossier de candidature à l'expérimentation Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée" et l'animation 
du comité local emploi. 
 
 
Les missions de cet emploi seront les suivantes : 

- contribuer à la phase d'instruction du dossier de candidature, 

- animer le Comité Local Emploi et ses commissions, 

- animer et gérer la liste d'attente des Personnes Privées Durablement d'Emploi, 

- rechercher les travaux utiles et s'assurer de leur supplémentarité par rapport à l'existant 

sur le territoire, 

- maintenir le consensus autour du projet. 

Cet emploi sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée 
pour une durée de 3 ans allant du 1er janvier 2023 au 31  décembre 2025. 
Ce contrat peut être renouvelé par reconduction expresse dans la limite d'une durée totale de 6 ans. 
 
Ce contrat prendra fin : 

- soit avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu, 
- soit si le projet ou l'opération pour lequel il a été conclu ne peut se réaliser. 

 
L'agent contractuel recruté devra justifier : 

- formation universitaire niveau 7 dans le domaine du développement territorial, du 
développement durable, 

- expérience dans le domaine de la mise en place et du suivi de projets. 
 
Article 3 
La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 653 du grade de recrutement 
d’attaché territorial (ou par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement) avec l'octroi du 
régime indemnitaire en vigueur à Laval Agglomération. 
 
Article 4 
Le recrutement de l'agent contractuel sera prononcé à l'issue d'une procédure de recrutement 
prévue par les décrets n° 2019 1414 du 19 décembre 2019, ceci afin de garantir l'égal accès aux 
emplois publics. 
 
Article 5 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 6 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault: On passe au projet d’installation d’une antenne de l’École de Design Nantes 
Atlantique sur le campus de Laval. Je laisse la parole à Éric Paris. 
 
 

 CC 137 — INSTALLATION D’UNE ANTENNE DE L’ÉCOLE DE DESIGN NANTES 
ATLANTIQUE SUR LE CAMPUS LAVALLOIS 

 
 

Rapporteur : Eric Paris 
 
I - Présentation de la décision 
 
L’École de Design de Nantes Atlantique, labellisée EESPIG (établissement d'enseignement 
supérieur privé d'intérêt général) depuis le 1er janvier 2022 souhaite ouvrir, pour la rentrée 2023-
2024, une antenne sur Laval proposant des programmes de formation liés à l’innovation et aux 
transformations numériques : 

- 3 spécialités du Diplôme National des Métiers d’Art et de Design (DN MADE) valant grade 

de Licence (bac +3) : Design industriel et transport autour de la maquette virtuelle (modéli-

sation 3D et VR) ; Architecture Intérieur, aménagement d’espace et maquette virtuelle (BIM) ; 

Divertissement, jeu et applications culturelles (Metaverse). 

Ces trois années seront dispensées en mode hybride : les deux premières en mode scolaire 
et la 3e en apprentissage. 

- 1 Master en apprentissage autour des mondes virtuels en partenariat avec Laval Virtual. 

Cette formation est déjà dispensée en présentiel à Nantes. Aussi, l'école propose-t-elle cette 

formation en apprentissage avec, pour la partie cours, une expérimentation d'un enseigne-

ment en mode immersif virtuel. 

 
Cette offre spécifique de formations et ce choix d'implantation font suite à des collaborations 
fructueuses avec des établissements d'enseignement et structures d'innovation lavalloise (ENSAM, 
CLARTE, ESTACA, l'IUT et participation au Laval Virtual) mais limitées du fait de l'éloignement 
géographique. 
L’école vise un effectif maximal de 270 étudiants à pleine charge en licence et 40 étudiants en 
Master d’ici 3 ans, avec une partie en apprentissage (3e année licence : 90 étudiants et 40 en 
Master). Les formations seront hébergées dans un premier temps, au Laval Virtual Center 
moyennant le versement d'un loyer.  
L'école sollicite les collectivités pour la soutenir financièrement pendant trois ans, délai estimé pour 
atteindre son équilibre financier sur 2025-2026. 
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Plan de financement prévisionnel : 
 

fonctionnement: 2023 2024 2025 Sur 3 ans 

besoins -122 784 € -191 480 € -63 336 € - 377 600 € 

Financement sollicité: 

Fonds propres 
école design 

21 800 € 27 900 € 27 900 € 77 600 € 

Subvention Laval 
Agglomération 

50 492€ 81 790 € 17 718 € 150 000 € 

Subvention CD53 50 492€ 81 790 € 17 718 € 150 000 € 

 
équipement: 2023 2024 2025 Sur 3 ans 

Estimation des coûts d'installation réalisés par l'école de design. 
Versement en fonction des besoins et sur présentation des justifi-

catifs des dépenses 

500 000 € 

Proposition de lissage sur les 3 années d'installation 

Subvention Laval 
Agglomération 

85 000 € 85 000 € 80 000 € 250 000 € 

Subvention CD53 85 000 € 85 000 € 80 000 € 250 000 € 

 
Les frais de fonctionnement incluent le recrutement du personnel de l'antenne afin de lancer la 
maquette pédagogique, assurer la communication et la sélection des étudiants ainsi que la location 
des espaces. 
 
L'équipement (investissement) concerne l'acquisition de matériels informatiques (mobiliers et 
stations), l'installation d'un atelier numérique et de salles génériques. 
 
La Région des Pays de la Loire a confirmé ne pas intervenir sur le fonctionnement d'un 
établissement et de ne pas avoir de dispositif d'aide pour l'acquisition de premiers équipements 
informatiques. 
 
À terme, l'école demande de disposer d'espaces de formation dédiés sur le campus moyennant une 
participation à la location. 
 
En contrepartie de cet accompagnement à l'installation, Laval Agglomération demande à l'école de 
Design de s'inscrire dans les axes prioritaires définis dans le prochain SLESRI : participation aux 
actions de promotion, de développement des formations et à la structuration de la recherche pour 
répondre aux besoins du territoire ainsi que les actions en faveur de la qualité de vie étudiante. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'école de design sollicite une subvention globale auprès de Laval Agglomération de 400 000 € dont 
150 000 € en fonctionnement et 250 000 € en investissement, répartie sur trois années budgétaires 
de 2023 à 2025. 
 
Il est proposé de donner une suite favorable à cette demande sous condition que notre intervention 
financière soit à parité avec celle du Conseil départemental de la Mayenne qui s'est engagé à 
accompagner cette installation. 
 
Pour mémoire, une autorisation de programme de 352 400 € a été ouverte lors du budget 
supplémentaire de 2022 dont 150 000 € en fonctionnement et 202 400 € en investissement. 
Concernant notre participation à l'investissement, il convient d'inscrire les crédits de paiement 
nécessaires, soit 85 000 €, au budget primitif 2023. 
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Éric Paris : Merci.  
Je vous présente le projet de l’installation d’une antenne de l’École de design de Nantes Atlantique 
sur le campus lavallois. L’école de design Atlantique est labellisée EESPIC depuis le 1er janvier 2022 
et souhaite ouvrir une antenne à la rentrée 2023 sur le campus de Laval. Elle propose des formations 
liées à l’innovation et aux transformations numériques et propose trois Diplômes Nationaux des 
métiers d'Art et Design (DN MADE) et un master en apprentissage, concernant les trois spécialités 
qui ont grade de licence. Trois spécialités sont proposées : le design industriel et le transport autour 
de la maquette virtuelle, l’architecture intérieure, aménagement d’espaces et maquette virtuelle et le 
troisième, les divertissements, jeux et applications culturelles. Ces trois années seront dispensées 
en mode hybride, avec les deux premières années en cours scolaires et la troisième année en 
apprentissage. Concernant le master, lui sera dispensé en apprentissage autour du monde virtuel 
et en partenariat avec Laval Virtual.  
Il s’agit d’une formation déjà dispensée à Nantes, mais pour le site de Laval, ils souhaitent une 
expérimentation pour la partie cours, en proposant un enseignement en mode immersif virtuel. Ce 
n’est pas le hasard si cette école souhaite s’implanter sur notre site, c’est surtout parce qu’ils sont 
déjà en collaboration avec plusieurs établissements d’enseignement, de recherche et d’innovation 
depuis plusieurs années et en sont tout à fait satisfaits. Ils souhaitent continuer à développer cette 
collaboration. Vous voyez qu’ils travaillent régulièrement avec l’ENSAM, CLARTE, ESTACA, l’IUT et 
Laval Virtual. À terme, au bout de trois années d’exercice, ils pensent arriver à 310 étudiants, 270 
pour la partie licence et 40 pour la partie apprentissage, avec quand même un bon pourcentage 
d’apprentis, puisqu’en regardant les chiffres annoncés, on arrive à 40 % de l’effectif qui serait en 
apprentissage. Cela correspond quand même à une vraie demande des étudiants actuels.  
Concernant le plan de financement, vous avez une partie fonctionnement et une partie équipement. 
Sur la partie fonctionnement, il s’agit des frais de personnel et des frais de loyer, avec une somme 
de 377 600 euros sur trois années. Une partie est prise en charge par l’école, 77 600 euros et les 
300 000 euros restants sont répartis à parité entre Laval Agglomération et le département, soit 
150 000 euros pour chaque collectivité. La partie investissements correspond à l’achat de matériel 
informatique et l’installation d’ateliers numériques et de salles génériques. Vous voyez que sur trois 
ans, la dépense est estimée à 500 000 euros, mais bien sûr sur justificatifs, l’évaluation des besoins 
et les dépenses sont avérées. 500 000 euros sont aussi répartis aussi à parité entre le département 
et Laval Agglomération, soit 250 000 euros chacun. La région a confirmé qu’elle ne pouvait pas 
intervenir sur ces montages d’après ses compétences, son règlement.  
Il faut savoir aussi que l’école demande à disposer d’espaces de formation une fois atteintes les trois 
années. Ils seraient en équilibre. Au départ ils seraient hébergés dans Laval Virtual, moyennant un 
loyer. Bien sûr, en contrepartie, Laval Agglomération leur demande de s’inscrire dans le schéma 
local d’enseignement supérieur. On leur demande donc de participer aux actions de promotion, au 
développement des formations, au développement de la recherche et de répondre aux actions en 
faveur de la qualité de vie étudiante. Au niveau de l’impact budgétaire, ce sont 400 000 euros qui 
sont sollicités auprès de Laval Agglomération sur trois ans, 150 000 euros en fonctionnement et 
250 000 euros en investissements, sur 2023, 2024 et 2025.  
Il vous est proposé de donner une suite favorable à cette proposition avec, pour mémoire, une 
autorisation de programme de 352 400 euros qui avaient été ouverts au budget 
supplémentaire 2022. Elle avait été présentée en bureau communautaire le 14 novembre, avec un 
point de vigilance concernant la nécessité d’accompagner la restauration étudiante à cette 
augmentation de l’effectif sur le campus. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Oui, Loïc Broussey, puis Camille Pétron. 
 
Loïc Broussey : Contrairement à ce que pensent certains, à cause de mes nombreuses 
interventions sur ce sujet, je ne suis pas opposé à l’arrivée sur notre territoire de l’école de design, 
pas plus que je n’étais opposé ou que je me suis opposé à celle de l’UCO ou à la présence de 
l’ESIEA, à la présence de l’ESTACA ou Holberton School qui fait de la publicité en ce moment sur 
nos abris de bus. Je suis juste soucieux du bon usage de l’argent public. Je considère que l’énormité 
des sommes que l’agglomération donne à ces écoles pose un grave problème d’équité. Aussi, je ne 
vais pas pouvoir voter favorablement à cette délibération comme vous vous en doutez, et je vais 
vous expliquer pourquoi.  
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Que nous soyons des facilitateurs, c’est une chose. Que nous financions l’entre-soi et la ségrégation 
dans l’enseignement supérieur en est une autre. Dans la présentation du DOB par François Berrou 
tout à l’heure, sur les 11 M€ prévus en investissement, seuls 3,2 M€ sont pour des infrastructures 
au service de tous, c’est-à-dire la maison de l’étudiant et le CAP'LAB. Tout le reste c’est pour les 
écoles qui sont des écoles privées. Ce qui veut dire qu’on a 28 % des sommes que nous donnons 
qui concernent tous les étudiants, le reste concerne, c’est-à-dire 72 % concernent quelques 
étudiants, et ce sont des étudiants qui sont en mesure de payer les frais de scolarité et qui 
fréquentent ces écoles justement à 7 000 euros. On peut, sans problème, savoir que ce ne sont pas 
les étudiants pauvres. Combien sont mayennais ? Assez peu, semble-t-il. Et pourtant c’est bien avec 
l’argent de l’agglomération que nous faisons venir ces écoles. Aujourd’hui c’est 400 000 euros pour 
270 étudiants, soit 1 500 euros par étudiant. L’UCO c’est 2,3 M€ pour 700 étudiants soit 3 500 euros 
par étudiant, auxquels il faut ajouter les frais de fonctionnement, enfin les versements de 
fonctionnement. L’ESTACA c’est 4,4 M€ en investissement, et la liste est longue de ces écoles qui 
rêvent de venir s’installer sur notre territoire. Ce n’est pas étonnant, tellement la corbeille de la 
mariée semble bien remplie.  
En revanche, les étudiants mayennais sont bien souvent dans l’incapacité d’envisager de participer 
à la noce, faute de moyens. Ne pourrions-nous pas prévoir des aides spécifiques pour les lycéens 
de notre agglomération qui souhaiteraient eux aussi fréquenter ces écoles ? Une aide de 1 500 euros 
est apportée pour l’ESIEA. On en a parlé lors du dernier bureau ou le dernier conseil communautaire. 
C’est un début, mais on est loin des 7 000 euros, voire jusqu’à 10 000 euros annuels que coûte 
chacune de ces écoles. En les finançant directement par ces aides massives, plutôt qu’en aidant les 
étudiants pauvres à les fréquenter, nous utilisons l’argent des contribuables pour aider les plus riches 
et leur permettre de rester entre eux, alors qu’il devrait servir à permettre la mixité sociale dans ces 
établissements. Avec ces 400 000 euros, c’est quand même 57 étudiants à 7 000 euros qu’on 
pourrait aider.  
Par ailleurs, c’est la deuxième raison pour laquelle je ne pourrai pas voter cette délibération, j’ai dit 
lors d’une précédente instance qu’on mettait « la charrue avant les bœufs ». Dans un langage plus 
châtié, on se fourvoyait, en n’anticipant pas les infrastructures nécessaires à l’arrivée massive 
d’étudiants sur notre territoire. Quand allons-nous enfin « prendre le taureau par les cornes » — vous 
avez compris que j’aimais bien les expressions bovines — et préparer sérieusement l’accueil de 
tous ces étudiants ? Quand aurons-nous un restaurant universitaire accessible à tous ces étudiants ? 
Quand imposerons-nous aux écoles du campus un échelonnement des horaires pour permettre aux 
étudiants de fréquenter ce RU ? Quand allons-nous réfléchir à la mobilité sur le campus, à la 
réorganisation de celui-ci ? Vous aviez évoqué la tenue d’un groupe de travail sur ce sujet du campus. 
Quand se réunira-t-il ? Beaucoup de questions qui restent sans réponse, quand celles du 
financement de ces écoles sur fonds publics ne semblent poser de problème à quasiment personne 
dans cette assemblée. Je le regrette, je persiste à dire que nous nous trompons et que nous ne 
prenons pas le sujet de l’enseignement supérieur par le bon bout. 
 
Florian Bercault : Merci. Camille Pétron. 
 
Camille Pétron : Merci, Monsieur le Président. 
Chers collègues, sans surprise, je vais aussi intervenir avec des propos qui sont semblables à ceux 
de mon collègue Loïc Broussey. Une année à l’école de design, quelle que soit la filière, coûte en 
moyenne entre 5 000 et 10 000 euros par an. Je mentionnais aussi dans cette même instance les 
coûts d’une année de scolarité à l’UCO qui sont à peu près sur ces mêmes bases. Non, ces frais de 
scolarité ne sont pas accessibles à tous les étudiants. Non, non plus, les bourses ne couvrent pas 
toutes les dépenses des étudiants. Récemment la vidéo de Maëlle B. sur Tik Tok, une étudiante de 
20 ans à Sciences Po, a beaucoup fait parler d’elle. Elle a été vue 7 millions de fois sur les réseaux 
sociaux. Lundi 31 octobre, cette jeune fille, en plan serré, a relaté la précarité qui l’assaille depuis 
qu’elle a vu fondre le niveau de sa bourse d’études versée par le Centre Régional des Œuvres 
Universitaires et Scolaires, donc le CROUS de Paris. « Combien d’heures vais-je devoir travailler en 
plus de mes études pour pouvoir juste payer ma vie ? », déclarait-elle, des sanglots dans la voix.  
Là où nos collectivités devraient garantir l’égalité républicaine, et ce dès le plus jeune âge, et ainsi 
éviter à des jeunes de flirter avec la précarité en démarrant dans la vie active, nos collectivités 
territoriales devraient financer, enfin en priorité, surtout du public. Alors, aujourd’hui, nos collectivités 
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territoriales, en tout cas les collectivités locales, financent surtout du privé. Mon collègue l’a dit tout 
à l’heure, au nom de l’attractivité du territoire. Pourquoi vouloir avoir un territoire attractif ? Pour que 
les jeunes aient envie de rester ? D’y développer des compétences ? D’y développer des entreprises 
et de pouvoir ensuite accompagner les transitions et les défis des générations futures ? Oui, mais 
comment donner envie à un jeune de rester en Mayenne, à Laval Agglomération plus précisément, 
si son parcours a été jalonné de difficultés pour manger à sa faim et se loger ? Les débats que nous 
avons eus dans cette même instance ne datent pourtant pas d’il y a bien longtemps. Jusqu’à preuve 
du contraire, vous en conviendrez, les solutions trouvées sont des pansements sur des jambes de 
bois.  
Même si les étudiants du pôle santé peuvent dorénavant déjeuner un repas complet à un tarif 
CROUS, ils et elles sont toujours sommés de prendre leur repas dans des conditions spartiates. 
Vous ne me contredirez pas non plus, j’imagine, si je confirme ici que la question du logement des 
jeunes sur le territoire est particulièrement inquiétante en ce moment. Le service public est le 
patrimoine de ceux qui n’en ont pas, disait Jaurès, et si en effet le rôle de nos collectivités est de 
faire vivre un service public solide et réellement solidaire. Ici, encore, nous nous apprêtons à voter 
une subvention qui ne participe pas de l’attractivité du territoire, mais plutôt de l’élitisme social des 
filières d’enseignement supérieur. On ne permet donc pas de réduire la précarité étudiante. Si notre 
territoire est préservé de taux de chômage et de RSA élevés, en affichant un plein emploi envié par 
bien d’autres collectivités, non, les étudiants mayennais ne sont pas préservés de la précarité. Dois-
je rappeler que plus d’une tonne de denrées alimentaires est distribuée chaque semaine sur le 
campus de l’IUT ? La presse locale fait aussi mention très récemment de l’extension de cette mesure 
aussi sur la ville de Mayenne. Cette mise sous perfusion des jeunes est d’ailleurs subventionnée par 
le département et par l’agglomération.  
C’est simple. Du coup, nos collectivités financent autant les poisons que les antidotes, sans penser 
à prévenir plutôt que guérir. Un jeune sur deux est contraint de se salarier pour subvenir à ces 
besoins. Or, le salariat est la première source d’échec dans l’enseignement supérieur. Pour illustrer 
mes propos, l’article d’Ouest France du 24 novembre évoque les indices de position sociale des 
établissements scolaires et d’enseignement. Cet article démontre que oui, l’enseignement privé 
concentre les élèves issus des milieux favorisés. Or, en moyenne, ce même enseignement est 
financé à plus de 70 % par de l’argent public. Le syndicat SE-UNSA a d’ailleurs émis une analyse 
pour la Mayenne et évoque en ces termes « les ravages de la ségrégation sociale par dons dans 
notre système éducatif », notamment liés au rôle de l’enseignement privé.  
Oui, mélanger les jeunes, les adolescents et les étudiants, quelle que soit leur origine sociale, est 
une condition essentielle de réussite scolaire pour toutes et tous. Je le répète encore. Il conviendrait 
ainsi de porter une réelle ambition pour notre feuille de route de l’enseignement supérieur, de 
manière à faire véritablement nation à travers l’école. Tant d’euros dépensés pour le privé auraient 
pu trouver un projet pour le public, auraient pu servir à améliorer les conditions de vie des étudiants 
déjà installés sur Laval et leur donner envie de rester sur notre territoire. Je ne peux que regretter 
une fois encore que notre collectivité ne parvienne pas à privilégier la défense et le développement 
du service public qui est le ciment de notre république. Merci. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’Éric Paris veut dire quelques mots ? Sinon, je peux répondre. 
 
Éric Paris : Oui, on en a déjà débattu plusieurs fois. On dit toujours la même chose. C’est faux de 
dire que Laval Agglomération défend l’enseignement privé au détriment de l’enseignement public. 
Tous les projets publics qui ont été mis en place et proposés à la Laval Agglomération ont été 
financés, tous. Si on veut regarder des chiffres, si je regarde par exemple les aides qui ont été 
données à la faculté de droit, ce sont 450 euros par étudiant et par an. Si je regarde ce qu’on 
proposait par exemple à l’ESTACA, ce sont 112 euros par étudiant et par an. Non, c’est faux de dire 
qu’on ne défend pas l’enseignement public.  
Deuxièmement, si on n’avait que l’enseignement public sur Laval Agglomération, on n’aurait pas 
grand-chose en enseignement. Ce n’est pas notre faute. C’est la faute de l’État qui n’a pas investi 
sur l’enseignement public dans les petites agglomérations. On est bien obligés d’essayer de 
préserver l’attractivité du territoire. Il ne faut pas oublier quand même que faire ses études à 
proximité de chez soi est quand même aussi un facteur de réussite. Il n’y a pas que le côté privé ou 
public. La proximité est un facteur de réussite.  
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Bien évidemment, la qualité de vie étudiante est primordiale. On essaie de l’accompagner, vous 
l’avez dit. Sur le quartier Ferrié, avant même qu’il y ait les revendications des étudiants, nous avions 
proposé des solutions de restauration. Fort heureusement, avec leur mouvement, cette offre a été 
complétée. Le CROUS a permis de mettre en place à peu près 250 repas par jour. Il faut savoir que 
sur les 250 repas proposés et réclamés par les étudiants, il n’y en a que 60 consommés actuellement. 
On en est au démarrage, ça a besoin d’être évalué. C’est aussi quelquefois la difficulté quand on 
propose des solutions. Il ne s’agit pas de dire « y’a qu’à, faut qu’on », il faut aussi avoir des solutions 
qui puissent être pérennes.  
Nous sommes en train de travailler sur le schéma local d’enseignement supérieur où on demande 
aux écoles de s’investir, tant sur la restauration que sur la qualité de vie étudiante, qu’elle soit 
publique, qu’elle soit privée. Les aides proposées aux étudiants, ce n’est pas seulement l'ESIEA, 
mais il y a aussi l’ESTACA qui propose des aides. Toutes ces écoles-là sont parties prenantes pour 
mettre en commun toutes leurs possibilités pour aider les étudiants. Il y a énormément de choses 
qui sont faites. Ce n’est pas satisfaisant, on pourrait mieux faire, on pourrait aller plus vite, c’est 
évident. Le CROUS est en train de travailler sur l’amélioration de leur production de repas. On ne 
peut pas leur demander du jour au lendemain de sortir des repas. Ils ont des infrastructures à 
réétudier. Déjà ils ont réussi à proposer les 250 repas pour Ferrié en très peu de temps. Ils vont 
chercher à s’agrandir. Ils vont essayer d’augmenter leur production de repas. Les écoles qui 
s’implantent, on leur demande d’imaginer un espace repas, puisque les étudiants ne souhaitent pas 
tous leurs repas au niveau du CROUS. Ils souhaitent multiplier les endroits de restauration. L’UCO, 
pour parler d’eux, a prévu un espace restauration pour essayer de diversifier. Ce n’est pas vrai de 
dire que rien n’est fait. Ça ne va pas assez vite. On est toujours insatisfait de ce qui est proposé, 
parce qu’on sait très bien qu’on peut mieux faire, en particulier sur la partie restauration. Je ne dis 
pas qu’elle ne sera pas un problème dans les années à venir, mais actuellement, la partie logement 
n’est pas le problème majeur.  
 
Florian Bercault : Pour rebondir sur les propos d’Éric Paris, même si on ne sera jamais totalement 
d’accord, on part du paradoxe qu’en Mayenne on a le meilleur taux de réussite au bac et qu’on a le 
moins fort de poursuite d’études post-bac. C’est quand même l’élément qui nous amène à réfléchir. 
Il faut dire qu’on a une qualité de projet aussi. Je sortirai de l’équation mathématique. Pour l’ESTACA, 
un projet dont on hérite, 4,3 M€ auraient été investis différemment. Il faut dire que le projet UCO a 
quand même renversé la tendance, avec un projet qui est un investissement dont on va rester 
propriétaire et dont on va toucher un loyer. Pour l’école de design et la CCI, ce sont des projets un 
peu différents, mais je vais y revenir.  
Je veux quand même préciser ce qu’a dit Éric Paris. En deux ans, qu’est-ce qui a été fait ? On a 
déjà fait quelque chose qu’on disait impossible : c’est une résidence. Des résidences de logements 
du CROUS ont été réalisées, notamment à la gare. Elles sont en cours. On disait qu’à Ferrié, il était 
impossible d’avoir de la restauration CROUS, on l’a. Certes, ce n’est pas encore satisfaisant, mais 
une partie du chemin a été menée. Jusqu’à il y a deux ans, rien n’avait été fait. Depuis deux ans, on 
a créé des masters en sciences politiques, notamment à l’université du Mans, antenne de Laval. En 
deux ans c’est ce qui a été fait. On est en train de mettre en place avec l’IUT la réforme BUT qui va 
amener plus d’étudiants à l’IUT. On est en train de mettre en place une étude sur Porte Nord pour 
justement bien rénover toute cette partie du campus universitaire et prendre en compte toutes les 
difficultés générées par l’aménagement du campus. On a augmenté le prix du foncier sur le campus 
universitaire, notamment pour les écoles privées qui s’y sont installées. Vous verrez que ce seront 
des rentrées d’argent supplémentaires.   
Puis qui a obtenu ces derniers jours un rendez-vous avec la ministre de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche ? Qui a tenté de plaider la cause de Laval Agglomération ? C’est bien votre 
président ici présent et mobilisé. Effectivement, le tableau n’est pas totalement rose, mais on avance.  
Sur l’école de design, c’est un projet que je soutiens à différents titres : depuis 25 ans, Laval 
Agglomération investit dans la réalité virtuelle et la réalité augmentée. Est-ce que vous avez vu les 
millions d’euros qu’on a mis sur cette thématique ? Est-ce que vous trouvez que le développement 
en termes économiques ou d’enseignement est au niveau ? La réponse est non. Il faut continuer à 
travailler sur un écosystème sur ces domaines-là. Si l’université publique veut y aller, tant mieux, on 
l’accompagnera, évidemment. Aujourd’hui, l’école de design a un niveau de service d’enseignement 
dédié à la VR (réalité virtuelle). La réalité augmentée est vraiment intéressante. L’école de design 
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est déjà en relation avec le Laval Virtual avec l’ESTACA, donc ça fait d’autant plus de sens.  
Le troisième élément est que c’est une école qui se fait en apprentissage. Effectivement, les deux 
premières années sont payantes. Le reste est payé par l’entreprise via l’OPCO (opérateurs de 
compétences), ce qui est déjà quand même un élément positif en termes de frais de scolarité qui 
seront réduits pour les étudiants.  
J’ajoute un dernier élément : ça a du sens puisque le Laval Virtual Center a des mètres carrés 
disponibles. C’est donc une recette supplémentaire pour le Laval Virtual Center et donc finalement 
ce sont aussi des recettes pour Laval Agglomération. La facture est amoindrie. C’est pour cela que 
je trouve intéressant d’accueillir l’école de design sur notre territoire. Ça ne veut pas dire que vous 
nous donnerez raison évidemment, mais il y a un sens. On avance pour développer les projets 
d’enseignement supérieur et garder un équilibre financier effectivement privé public raisonnable. 
Mais là, sur cette délibération, il me semble aller dans le bon sens et aller dans le sens de 
l’investissement qu'à fait Laval Agglomération sur la réalité virtuelle et augmentée depuis maintenant 
plus de 20 ans. Ça avait du sens, mais je comprends les réserves que vous émettez ce soir. Patrick 
Péniguel. 
 
Patrick Péniguel : Oui, Monsieur le Président, je viens compléter vos propos sur Laval Virtual. C’est 
justement une vitrine supplémentaire pour Laval Virtual. Pour développer, nous avons 128 m² à 
Laval Virtual disponibles dans le LVC. Ça permettra d’avoir l’école de design et d’avoir un 
rayonnement sur ce Laval Virtual Center. 
 
Florian Bercault : Loïc Broussey. 
 
Loïc Broussey : J’ai juste une question sur le prix du loyer que paiera l’école de design au Laval 
Virtual Center, au mètre carré. 
 
Éric Paris : Comme les autres locataires, le prix au m² est de 11 euros du mètre carré.  
 
Florian Bercault : Tout a été dit. Je tiens à préciser que sur l’installation de cette école de design 
c’était effectivement Laval Agglomération et le Conseil départemental, seuls, qui viennent 
accompagner cette installation. S’il n’y a pas d’autres questions, je mets aux voix. 
 
Ceci exposé, 

 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  1 37 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 022  

 

INSTALLATION D'UNE ANTENNE DE L'ÉCOLE DE DESIGN NANTES ATLANTIQUE SUR 
LE CAMPUS LAVALLOIS 
 
Rapporteur : Eric Paris 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1111-2, L2121‑29, L5210-
3, L5211-1et L5216-5, 
 
Considérant que dans le cadre de sa stratégie de développement de l'Enseignement supérieur, la 
recherche et l'innovation, la diversification de l'offre de formations sur le territoire mayennais est un 
axe prioritaire de Laval Agglomération, 
 
Que l'installation d'une antenne de l'École de Design Nantes-Atlantique sur le campus présente un 
intérêt pour le territoire de l'Agglomération de Laval, 
 

Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Laval Agglomération approuve le projet d'installation d'une antenne de l'École de Design de Nantes 
sur le campus Lavallois et décide de le soutenir financièrement sur trois années à hauteur de 
400 000 € dont 150 000 € en fonctionnement et 250 000 € en investissement. 
Cette participation est conditionnée à l'accord d'intervention à parité du Conseil départemental de la 
Mayenne et à des propositions d'actions de l'établissement pour répondre aux priorités du prochain 
SLESRI. 
 
Article 2 
Laval Agglomération porte son autorisation de programme à 400 000 € sur trois ans dont 150 000€ 
en fonctionnement et 250 000 € en investissement et inscrit les crédits nécessaires correspondants 
lors de son budget primitif 2023 soit 50 492 € en fonctionnement et 85 000 € en investissement. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

 

La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, trois conseillers communautaires 
ayant voté contre (Camille Petron, Sébastien Buron et Loïc Broussey) et trois conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Damien Richard, Guillaume Agostino, Noémie Coquereau). 
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Florian Bercault : On passe à une délibération qui devrait faire moins débat sur un complément 
financier de la participation au centre universitaire, au CUML qui est le syndicat de développement 
de l’enseignement supérieur public sur notre territoire, dans le cadre du développement des 
formations et de la recherche.  
 
 

 CC 138 — COMPLÉMENT FINANCIER — PARTICIPATION AU CENTRE 
UNIVERSITAIRE DE LA MAYENNE-LAVAL (CUML) — SOUTIEN AUX PROJETS DE 
DÉVELOPPEMENT DES FORMATIONS ET DE LA RECHERCHE SUR LE CAMPUS 
DE LAVAL 

 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le Centre Universitaire de la Mayenne-Laval est administré par un syndicat mixte. Les collectivités 
assument, via le budget du CUML, les salaires d'agents administratifs ainsi que les dépenses de 
fonctionnement des formations (primes pédagogiques d’enseignement délocalisé, frais de 
déplacement des enseignants-chercheurs, rémunération des intervenants vacataires extérieurs…). 
 
Au vu des résultats excédentaires du CUML sur les 3 dernières années (162 531,57 € d’excédent 
en 2021), chaque collectivité a décidé, lors de l’adoption de son budget prévisionnel 2022, de réduire 
sa participation de fonctionnement à 45 000 €, laquelle se montait habituellement à 135 000 €, afin 
d'apurer les comptes sur le premier semestre. 
 
Depuis, l’antenne de droit a fait part d'ouverture de nouveaux parcours de formations en licence et 
master, du développement du pôle recherche et de l'internationalisation qui ont nécessité l'inscription 
de 52 000 € au budget supplémentaire 2022 portant ainsi notre participation au CUML à 97 000 €. 
 
Pour accompagner l'accroissement des effectifs, Le Mans Université a sollicité Laval Agglomération 
et le Conseil départemental de la Mayenne pour la prise en charge de la location de structures 
modulaires (30 000 €/an) dans l’attente de la construction de bâtiments d’enseignement 
supplémentaires dans le cadre du CPER.  
 
Le coût d’installation des structures modulaires se révèle plus important que prévu (65 k€ au lieu de 
40 k€), étant précisé que l’Université ne participe pas aux frais d’installation et ne prend en charge 
que les fluides.  
 
Aussi, vous est-il proposé d’inscrire des crédits supplémentaires à hauteur de 12 500 € pour le 
surcoût lié à l’installation de ces modulaires (25 k€ supplémentaires à partager avec le Conseil 
départemental). Cet abondement de ligne se fait par transfert de crédits non utilisés. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses supplémentaires d'installation des modulaires s'élèvent à 12 500 €. 
Aussi, convient-il d'inscrire des crédits de paiement complémentaires à hauteur de 12 500 € pour 
soutenir le développement de la formation et de la recherche publiques sur le site de Laval, ce qui 
porterait le total de la participation de Laval Agglomération au CUML à 109 500 € pour l’année 2022.  
 
 
Florian Bercault : On était déjà venus vous voir pour demander un soutien financier au projet de 
développement de l’IUT notamment et de l’université. Il y a une demande de crédit supplémentaire 
concernant l’installation des modulaires qui est un peu plus cher que prévu. On nous demande une 
rectification budgétaire et une augmentation de la participation à 12 500 euros.  
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Est-ce qu’il y a des questions, des observations ? Non, je soumets aux voix. Je précise effectivement 
que Céline Loiseau, Éric Paris, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Isabelle Fougeray et Caroline Garnier, 
en qualité de représentants du CUML, pour Céline Loiseau et en tant qu’enseignante de l’IUT, vous 
ne prenez pas part aux voix.  
 
 
Patrick Péniguel : Monsieur le Président, nous avons eu une rencontre avec le président. 
 
Florian Bercault: Je vous invite à sortir de la salle pour ceux qui sont au titre du département 
également. Il ne faudrait pas que vous influenciez le vote. On peut voter.  
C’est adopté ou pas ? Oui, merci, c’est adopté. On va faire rentrer nos protagonistes pour la suite, 
notamment Isabelle Fougeray sur les questions de mobilité. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N°  138 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
COMPLÉMENT FINANCIER – PARTICIPATION AU CENTRE UNIVERSITAIRE DE LA MAYENNE-
LAVAL (CUML) – SOUTIEN AUX PROJETS DE DÉVELOPPEMENT DES FORMATIONS ET DE LA 
RECHERCHE SUR LE CAMPUS DE LAVAL 
 
Rapporteur : Eric Paris 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1111-2, L2121‑29, 
L.5210-3, L5211-1et L5216-5, 
 
Vu le code de l'éducation nationale et notamment son article L216-11 relatif à la possibilité pour les 
EPCI de contribuer financièrement aux sites et établissements d'enseignement supérieur et 
établissements de recherche implantés sur leur territoire, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 52/2022 en date du 30 juin 2022 relative au 
complément financier à la participation au Centre universitaire de la Mayenne-Laval (CUML) en 
soutien aux projets de développement des formations et de la recherche sur le campus de Laval, 
 
Considérant que dans le cadre de sa stratégie de développement de l'Enseignement supérieur, la 
recherche et l'innovation, la diversification de l'offre de formations sur le territoire mayennais est un 
axe prioritaire de Laval Agglomération, 
 
Que le développement de l'Université sur le Campus présente un intérêt pour le territoire de 
l'Agglomération de Laval, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Laval Agglomération autorise l'inscription de nouveaux crédits de paiement de 12 500 € pour le 
CUML afin de couvrir les surcoûts d'installation des modulaires permettant d'accompagner le 
développement des formations et de la recherche de la Faculté de droit et de l'IUT. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. Éric Paris, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Isabelle Fougeray, 
et Caroline Garnier en leur qualité de représentants au sein du Comité syndical du centre 
universitaire de la Mayenne (CUML) et Céline Loiseau en tant qu'élue interressée ont quitté la 
séance et n'ont pas pris part au vote. 
 
 

MOBILITÉ 
 
 

 CC 139 — TARIF PRÉFÉRENTIEL DE L’A81 ENTRE LES ÉCHANGEURS DE LAVAL 
EST ET LAVAL OUEST — AVENANT N° 3 À LA CONVENTION DE FINANCEMENT 
ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA 
MAYENNE 

 
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de la congestion des rocades lavalloises et de la création de nouvelles zones 
d'activités, Laval Agglomération et le Conseil départemental de la Mayenne ont souhaité, à titre 
expérimental, faciliter l'usage de l'autoroute A81 entre les deux échangeurs Laval Est et Laval Ouest. 
 
Un dispositif de tarif préférentiel via un abonnement dénommé « TransLaval » a ainsi été mis en 
place le 1er septembre 2018 en partenariat avec Cofiroute. Il offre des conditions de réduction 
particulières du montant du péage aux automobilistes professionnels et non professionnels de 
classe 1, 2 et 5 pour les trajets spécifiques entre les gares de péages de Laval Est et Laval Ouest. 
Les coûts de mise en place du dispositif et des trajets ont été ainsi pris en charge par les collectivités ; 
seul le coût de l'abonnement restait à la charge de l'usager. 
 
Cette expérimentation d'une durée de deux ans a fait ainsi l'objet de deux conventions : 

- l'une entre le Conseil départemental de la Mayenne et Cofiroute, 
- l'autre entre le Conseil départemental de la Mayenne et Laval Agglomération, qui participe 

à hauteur de 50 % au financement de l'opération, via un fonds de concours. 
 
La convention « Libert-t TransLaval » entre Cofiroute et le Conseil départemental de la Mayenne a 
fait l'objet d'un avenant afin de prolonger l'expérimentation d'un an, soit jusqu'au 31 août 2021 en 
accord avec Laval agglomération. Un second avenant a été validé à la commission permanente du 
Département début septembre 2021 pour prolonger ce dispositif d'un an supplémentaire soit jusqu'à 
fin août 2022 puis un 3e avenant pour prolonger le dispositif jusqu'au 31 décembre 2022 
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La convention, signée par les présidents des deux collectivités les 5 et 24 juillet 2018, précise qu'un 
avenant pourra être rédigé suivant la réelle fréquentation et pour prolonger le dispositif.  
 
Le présent avenant n° 3 a pour objet de prolonger de 4 mois supplémentaires la durée de cette 
convention relative au versement d'un fond de concours par Laval Agglomération au Département 
de la Mayenne. Ce dispositif de tarif préférentiel sur l'A81 lié à l'abonnement « Libert-t TransLaval » 
sera financé à hauteur de 50 % par Laval agglomération jusqu'au 31 décembre 2022. 
 
Cet avenant n° 3 proposé par le Département précise que "le dispositif s'arrêtera définitivement au 
31 décembre 2022". 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Laval Agglomération a financé en 2018 sa part liée aux frais d'installation (20 500 €). Sur la période 
de septembre 2018 à mars 2022 (dernière facturation en date), elle a financé, à ce jour, les trajets à 
hauteur de 118 226,34 €. 
 
Des crédits sont inscrits sur la ligne de crédit 26772 du budget 1. 
 
La commission Mobilité exprime un avis favorable pour cet avenant, mais regrette que ce dispositif 
ne soit pas reconduit au-delà du 31 décembre 2022. Cette décision d'arrêter ce dispositif n'émane 
pas de Laval Agglomération. 
 
Ceci exposé, il vous est proposé d'accepter les termes de la convention et d'autoriser le président à 
signer tous les documents relatifs à ce dossier. 
 
 

Isabelle Fougeray : Merci, Monsieur le Président.  
Il vous est proposé ce soir l’avenant n° 3 à la convention de financement entre Laval Agglomération 
et le Conseil départemental de la Mayenne concernant le tarif préférentiel de l’A81. Ce dispositif de 
tarif préférentiel a été mis en place le 1er septembre 2018 en partenariat avec Cofiroute, à la 
demande du Conseil départemental de la Mayenne et de Laval Agglomération, afin de faciliter 
l’usage de l’autoroute A81 entre les deux échangeurs Laval Est et Laval Ouest à titre expérimental.  
Ce dispositif offre des conditions de réduction particulières du montant du péage aux automobilistes 
professionnels et non professionnels de classe 1, 2 et 5 pour les trajets spécifiques entre ces deux 
échangeurs. Ce dispositif a fait l’objet de deux conventions. Une première convention entre le 
Conseil départemental de la Mayenne et Cofiroute et une convention de second rang entre le Conseil 
départemental de la Mayenne et Laval Agglomération, via un fonds de concours ce qui permet à 
Laval Agglomération de participer au dispositif à hauteur de 50 % du financement de l’opération.  
Cette convention a fait l’objet d’un premier avenant, afin de prolonger cette expérimentation d’un an, 
soit jusqu’au 31 août 2021. Elle a aussi fait l’objet d’un second avenant qui a été validé en 2021 pour 
prolonger le dispositif d’avance supplémentaire jusqu’à fin août 2022. Le présent avenant numéro 
trois a pour objet de prolonger de quatre mois supplémentaires la durée de cette convention relative 
au versement d’un fonds de concours de Laval Agglomération au département de la Mayenne. Dans 
ce même avenant proposé par le département, il est précisé que le dispositif s’arrêtera définitivement 
le 31 décembre 2022.  
En 2018, Laval agglomération a financé sa part liée aux frais d’installation à hauteur de 20 500 € et 
sur la période de septembre 2018 à mars 2022, elle a financé les trajets à hauteur de 118 226 €. La 
commission Mobilité a exprimé un avis favorable pour cet avenant, mais souhaite interpeller le 
conseil communautaire et regrette que ce dispositif ne soit pas reconduit au-delà du  
31 décembre 2022. Ce n’est sans doute pas l’unique solution à la problématique de congestion des 
rocades lavalloises. Cependant, c’est un dispositif qui peut apporter des alternatives d’itinéraire pour 
les flux de transit entre l’Est et l’Ouest de l’agglomération, notamment au regard du troisième 
échangeur prévu dans le cadre du PGO.  
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Florian Bercault : Effectivement, c’est regrettable d’arrêter au moment même où on expérimente 
énormément de choses, notamment la ville de Laval, mais aussi Laval Agglomération sur les 
mobilités. On espère peut-être pouvoir convaincre de nouveau à l’avenir Cofiroute. On vous soumet 
le vote de cet avenant, au moins jusqu’au 31 décembre de cette année. Il y a une prise de parole, 
pardon. Qui veut prendre la parole ?  
 
Guillaume D’Agostino : Je vais redire ce que j’avais dit en commission, c’est-à-dire que pour la 
congestion, une partie est sur le pont de Pritz. Il y a aussi le rond-point Ménard. Je pense que 
l’agglomération fait quand même le travail sur la DSP transport pour améliorer le transport, aussi 
tout ce qu’on met en avant pour le covoiturage et aussi toutes les pistes de vélo. On parle beaucoup 
de la circulation sur la ville de Laval, mais je ne pense pas. L’autoroute, ce n’est pas le centre-ville 
de Laval, c’est plus la périphérie. Aujourd’hui, on attend toujours que le département nous dise ce 
qu’il envisage pour régler ce problème-là. C’est quand même l’un de ces principes. Normalement, il 
doit faire l’aménagement du territoire et le transport. Je note qu’il a fait Cossé-le-Vivien dernièrement, 
Château-Gontier dernièrement, avec une infrastructure assez importante et des moyens importants. 
On attend de voir ce qui va être proposé dans les prochains temps pour régler ce problème-là. 
 
Florian Bercault : On a vu que dans le plan de route départementale, il y a 155 M€ qui vont être 
investis sur le mandat. Il y a des raisons d’espérer des aménagements à venir sur notre 
agglomération, sans difficulté. Il y a d’abord une première étape qui est une étude. On refait une 
étude complémentaire qui vise à être la synthèse des différentes études qui sont faites depuis 15 ans, 
sur une étude vraiment sur les origines-destinataires, une synthèse, une étude des modes, à la 
demande d'Isabelle Fougeray. Cela sera le point de départ et effectivement il faut faire assez 
rapidement pour ensuite programmer des investissements un peu plus conséquents, comme 
d’autres agglomérations. 
 
Gwénaël Poisson : Oui, effectivement, le département a dit depuis plusieurs années qu’il était prêt 
à cofinancer une étude sur la circulation sur Laval Agglomération. C’est vrai qu’il y a eu des 
réalisations autour de Château-Gontier et Cossé-le-Vivien. Ce sont des dossiers qui sont 
extrêmement longs. Ce sont des dossiers qui sont sortis il y a 15 ans, donc c’est vrai que 
l’agglomération a eu des projets à une époque qui n’ont jamais abouti. On se rappelle la Forêt de 
Concise pour les plus anciens où on sait qu’on ne passera jamais. Effectivement, il y a des choses 
à mettre en place. L’autoroute reste, j’en reste convaincu, une solution à moyen terme, parce qu’on 
n’a pas la main sur l’autoroute, mais je pense que le jour où on aura l’échangeur à Argentré, je pense 
que si on pouvait obliger tous les véhicules qui n’ont rien à faire sur le pourtour de Laval à passer 
par l’autoroute, on aurait bien moins de soucis. Le problème est que c’est du temps long et 
qu’effectivement, il y a besoin d’une analyse poussée, mais le Conseil départemental répond et 
répondra aux besoins routiers, puisqu’il le fait sur tous les territoires.  
 
Florian Bercault : Très bien, on avance sur les mobilités, main dans la main, avec des 
cofinancements à la hauteur. Je regarde François Berrou. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  1 39 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
TARIF PRÉFÉRENTIEL DE L'A81 ENTRE LES ÉCHANGEURS DE LAVAL EST ET LAVAL OUEST 
– AVENANT N° 3 À LA CONVENTION DE FINANCEMENT ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET 
LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MAYENNE 
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n°43/2018 en date du 18 juin 2018 relative aux 
conventions de financement entre Laval Agglomération et le Conseil départemental de la Mayenne 
pour l'application d'un tarif préférentiel de l'A81 entre les échangeurs de Laval Est et Laval Ouest, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 183/2020 en date du 7 décembre 2020 relative à 
l'avenant n° 1 à la convention de financement entre Laval Agglomération et le Conseil départemental 
de la Mayenne, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n°142/2021 en date du 23 novembre 2021 relative à 
l'avenant n° 2 à la convention de financement entre Laval Agglomération et le Conseil départemental 
de la Mayenne, 
 
Considérant la nécessité de décongestionner les rocades de Laval et de la création de nouvelles 
zones d'activités, il est souhaité de faciliter l'usage de l'autoroute A81 entre les deux échangeurs 
Laval Est et Laval Ouest, 
 
Que Cofiroute prolonge le dispositif de tarif préférentiel jusqu'au 31 décembre 2022 en lien avec le 
Conseil départemental de la Mayenne et en accord avec Laval Agglomération, 
 
Qu'il convient dès lors de conclure un avenant n° 3 à la convention avec le Conseil départemental 
de la Mayenne, 
 
Après avis de la commission mobilité, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve les termes de l'avenant n° 3 à la convention relative au 
versement d'un fonds de concours par Laval Agglomération au Département de la Mayenne qui 
prolonge le test de tarif préférentiel sur l'A81 sur la période du 31 août 2022 au 31 décembre 2022. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : On passe au transport urbain avec une convention de coopération avec Vitré 
Communauté. Isabelle Fougeray. 
 
 

 CC 140 — TRANSPORTS URBAINS — CONVENTION DE COOPÉRATION AVEC 
VITRÉ COMMUNAUTÉ POUR L’ORGANISATION DES TRANSPORTS SCOLAIRES 

 
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray  
 
I - Présentation de la décision 
 
Lors de la fusion entre la Communauté de commune du Pays de Loiron et Laval Agglomération, la 
Région a transmis sa compétence mobilité sur le territoire des 14 communes de l'ex CCPL.  
 
Au 1er septembre 2022, Laval Agglomération a repris l'ensemble des circuits et des lignes qui étaient 
intégralement sur son territoire. Parmi ces services scolaires réalisés jusque-là par la Région, Laval 
Agglomération a repris un circuit scolaire entre les communes de Bréal sous Vitré (35) et de Saint-
Pierre-la-Cour (53).  
Un EPCI ne peut normalement pas réaliser de transport en dehors de son territoire pour aller 
desservir un autre territoire puisqu'il n'a pas de clause générale de compétence. 
 
Pour que cela puisse ce faire, il faut que l'EPCI passe une convention entre les deux autorités 
organisatrices compétentes de la mobilité sur les deux territoires concernés, en l'occurrence, Vitré 
Communauté et Laval Agglomération. 
 
Comme Laval Agglomération s'était engagée à reprendre les services tels qu'ils existaient, il est 
proposé au conseil communautaire d'établir une convention de coopération avec Vitré Communauté. 
 
Aujourd'hui, 3 enfants sont concernés, pris en charge par Laval Agglomération (remboursement par 
Vitré Communauté). 
 
Les grandes lignes de la convention :  

 la convention est d'une durée de 3 ans, 

 le remboursement est effectué sur la base du coût moyen à l'élève, 

 le nom des élèves à transporter est transmis par l'autorité organisatrice de la mobilité (AOM) 
du territoire d'origine pour demande de validation. 

 
 
Isabelle Fougeray : En effet, c’est une convention de coopération avec Vitré Communauté. Lors de 
la fusion entre la Communauté de communes du Pays de Loiron et Laval Agglomération, la région 
a donc transmis sa compétence mobilités sur le territoire des 14 communes de l’ex-CCPL. Au 
1er septembre 2022, Laval Agglomération a repris l’ensemble des circuits et des lignes qui étaient 
intégralement sur son territoire. Parmi ces services scolaires réalisés jusque-là par la région, Laval 
Agglomération a repris un circuit scolaire entre la commune de Bréal-sous-Vitré dans le 35 et de 
Saint-Pierre-la-Cour dans l’ex-CCPL. Or, un EPCI ne peut normalement pas réaliser de transport en 
dehors de son territoire, pour aller desservir un autre territoire, puisqu’il n’a pas la clause générale 
de compétence. Pour que cela puisse se faire, il faut passer une convention entre les deux autorités 
organisatrices compétentes de la mobilité concernée, en l’occurrence la Communauté de Vitré et 
Laval Agglomération. Comme Laval Agglomération s’est engagée à reprendre l’intégralité des 
services tels qu’ils existaient, il vous est proposé ce soir d’établir une convention de coopération 
avec Vitré Communauté.  
À titre d’information, aujourd’hui trois enfants sont concernés et donc pris en charge par le transport 
scolaire de Laval Agglomération, via cette convention de coopération. Il permettra le remboursement 
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de Vitré Communauté. Les grandes lignes de cette convention sont les suivantes : c’est une 
convention signée pour une durée de trois ans. Le remboursement est effectué sur la base du coût 
moyen à l’élève. Le nom des élèves à transporter est systématiquement transmis à l’autorité 
organisatrice de mobilité, donc Laval Agglomération pour demande de validation.  
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? On continue la coopération.  
Je vous invite à voter. 
 

 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  140 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
TRANSPORTS URBAINS – CONVENTION DE COOPÉRATION AVEC VITRE COMMUNAUTÉ 
POUR L'ORGANISATION DES TRANSPORTS SCOLAIRES  
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1 et L 
5216-5, 
 
Vu le code des transports,  
 
Vu la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 qui a 
transféré de nouvelles compétences aux communautés d’agglomération, parmi lesquelles figurent 
notamment l’organisation des transports scolaires et les transports routiers de voyageurs non 
urbains réguliers ou à la demande (article 15), 
 
Considérant que la coopération entre autorités organisatrices voisines peut faciliter les cohérences 
et les choix que suppose l’élaboration de projets structurants pour une zone géographique donnée 
et ce, notamment, dans le domaine des transports dont les enjeux sont importants, 
 
Que la convention dite de coopération entre Vitré Communauté et Laval Agglomération pour 
l’organisation des transports scolaires fixe les conditions techniques et financières de cette 
coopération au niveau de son fonctionnement,  
 
Après avis de la commission mobilité,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la convention de coopération entre Vitré Communauté et Laval 
Agglomération pour l’organisation des transports scolaires. 
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Article 2 
Le président de Laval Agglomération, ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Et on passe au sujet « sport ». Céline Loiseau pour le rapport d’activités de la 
piscine Aquabulle. 
 
 

SPORT 
 
 

 CC 141 — RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉS 2021 — PISCINE AQUABULLE 
 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Avant la prise de compétence de Laval Agglomération en 2001, la ville de Laval a autorisé, par 
contrat en date du 13 juillet 1999 la concession à la société Aquaval, devenue Espacéo, pour la 
conception, le financement, la construction et l'exploitation de la piscine ludique Aquabulle. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L1411-3 du code général des collectivités territoriales, 
l'exploitant doit produire chaque année, avant le 1er juin, un rapport d'activités comportant 
notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation 
de service public et une analyse de la qualité du service. Le même article édicte que dès sa 
communication, il doit être mis à l'ordre du jour de la plus prochaine réunion de l'assemblée 
délibérante qui en prend acte. 
 
Par ailleurs, l'article L1413-1 du code général des collectivités territoriales précise que la commission 
consultative des services publics locaux (CCSPL) examine chaque année les rapports d'activités 
des délégations de service public (DSP). 
 
Objet de la délégation  
La présente délégation a pour objet la concession dans le cadre d'un service public à caractère 
administratif, par le concédant Laval Agglomération au Concessionnaire, de la piscine de loisirs 
Aquabulle, située zone de l'Aubépin, parcelle référencée AM34 et partiellement AM35. 
 
Les objectifs généraux poursuivis par le concédant sont les suivants : 

- créer un équipement public fédérateur vecteur de mixité sociale : jeunes, familles, publics 
individuels, seniors, scolaires, associations... en favorisant le lien intergénérationnel, 

- proposer des services novateurs répondant aux besoins actuels et futurs des usagers, sur 
le plan des espaces aqualudiques et des services annexes, 

- répondre aux attentes d'un large public en termes d'apprentissage de la natation, de 
perfectionnement mais aussi de détente et de loisirs. 

 
Le contrat est conclu pour une durée d'exploitation de 22,5 ans à compter de la mise en service de 
l'équipement. 
 
Les caractéristiques de l'équipement 

- deux bassins extérieurs, 
- un univers aquatique composé d'un bassin ludique de 224 m² avec une rivière, une 

pataugeoire de 30 m², un bassin d'apprentissage de 356 m² et d'un toboggan de 30 ml, 
- un univers Balnéo de 290 m² composé d'un sauna, d'un hammam, d'un SPA, d'une salle de 

relaxation. Des prestations beauté/esthétique y sont proposées, 
- des espaces extérieurs composés d'une plage de sable, de jeux gonflables, de pelouses, de 

transats et paillotes et d'animations. 
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Les ressources humaines 
L'effectif au 31/12/2021 est de 21 composé de : 

-  1 directeur / 14 personnes « équipe bassins » / 5 personnes « équipe accueil/gestion » / 1 
personne « équipe technique » 

 
À noter que depuis 2018, Espacéo a mis en place une formation Bnsaa approuvée par la préfecture. 
Pour la troisième édition de cette formation, 10 stagiaires ont été reçus à l'examen soit 70 % de 
réussite. 
 
La lecture du rapport annuel 2021 communiqué par Espacéo appelle de la part de Laval 
Agglomération les principales observations ci-dessous. 
 

1) La fréquentation 
Le tableau ci-dessous indique le détail du nombre d'entrées réalisées faisant apparaître une 
augmentation globale de la fréquentation totale de 34,56 %. 

Année 2020 Année 2021
Variation 

2021/2020

Entrées publiques 17 991 28 856 + 60,39%

Entrées scolaires 15 501 17 311 + 11,68%

Entrées Ctres Loisirs + 

Clubs-asso
2 779 4 214

+ 51,64%

Activités 12 450 15 381 + 23,54%

Univers Balnéo 1 650 2 017 + 22,24%

Total 50 371 67 779 + 34,56%  
 
La fréquentation de l'Aquabulle a été très impactée par la pandémie COVID avec une fermeture 
totale lors du 1er confinement de mars 2020. Cette crise sanitaire s'est prolongée sur l'exercice 2021, 
entre le 29 octobre 2020 et le 9 juin 2021 date de réouverture au grand public après 7 mois 
d'interruption. Les protocoles sanitaires notamment durant la période estivale avec l'instauration du 
pass sanitaire dès juillet 2021 ont continué à fortement limiter les fréquentations.  
 

2) la communication 
 
Le plan de communication pour l'année 2021 a été déroulé dès lors que la date de réouverture des 
centres aquatiques a été annoncée par le gouvernement. 
 
Une première opération de communication s'est déroulée en mai/juin 2021 pour annoncer la 
réouverture et le protocole sanitaire en vigueur et les mesures commerciales mises en œuvre à 
destination des clients abonnés. 
 
Trois grandes opérations de communication ont eu lieu en juillet, septembre et novembre 2021. 
 
Les enjeux en termes de communication en 2021 ont principalement été de tenir informer la clientèle 
sur l'activité le premier semestre : ouverture/fermeture du centre et protocoles sanitaires mis en 
place. Puis depuis la réouverture, les enjeux ont été de re-fidéliser et recruter de nouveaux clients 
par le biais d'opérations commerciales. 
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La newsletter a été l'un des canaux utilisés pour la communication directe avec les abonnés. La 
page Facebook a été, avec le site internet, le principal canal de communication avec la clientèle. Le 
nombre d'abonnés est passé de 1 600 à 
1 798, soit une progression de 12,4 %. 
 
La fréquentation du site Internet a également augmentée : 
 

  Année 2020 Année 2021 
Variation 2021-

2020 

Nombre de sessions 56 280 68 895 + 22,41 % 

Nombre d'utilisateurs 35 024 43 414 + 23,96 % 

 
3) La qualité de l'accueil 
 

Espacéo s'attache à donner à l'ensemble du personnel les moyens d'un accueil et d'un service de 
qualité, destinés à toute clientèle à tout moment et de garantir à celle-ci une pratique sécurisée de 
ses loisirs aquatiques. Plusieurs formations ont été dispensées : l'accueil et l'écoute du client, la 
sécurité…  
 
Plusieurs moyens sont mis à la disposition des usagers pour qu'ils expriment leurs questions, 
réclamations et suggestions. Cette communication est prise en compte et des réponses sont 
apportées. Un outil interne est mis en place pour mieux suivre ces données et évaluer la réactivité 
du traitement.  
 
La satisfaction des clients s'expriment par divers sites internet. La note moyenne récupérée sur 
Facebook et Google est en 2021 de 4,1/5 pour 51 clients. 
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4) Les résultats financiers 
 

Compte de résultat de la DSP – exercice 2021 (valeurs en euros HT) 
 

  2020 2021 

Entrées publiques             87 483 €            148 318 €  

Cours et animations             96 416 €            119 888 €  

Recettes Balnéo             40 354 €              52 888 €  

Recettes Forme     

Scolaires           450 380 €            361 844 €  

Autres recettes             11 519 €            115 060 €  

Produits constatés d'avance -           73 590 €  -           84 202 €  
Reprise des produits constatés d'avance 
N-1             62 709 €                     -   €  

      

Subvention d'exploitation         1 076 532 €          1 042 122 €  

      

TOTAL RECETTES         1 751 803 €          1 755 918 €  

      

Personnel :           555 095 €            426 504 €  

Espacéo                  404 206 €                   325 069 €  
Sous-traitance (nettoyage + gardien-

nage)                  150 889 €                   101 435 €  

Fonctionnement technique           304 733 €            335 279 €  

Eau                    27 611 €                     30 759 €  

Electricité                  107 352 €                   119 641 €  

Gaz                    62 255 €                     95 064 €  

Maintenance                  107 515 €                     89 815 €  

Analyse de l'eau - produits               2 320 €                6 962 €  

Grosses réparations, Entretiens...           196 905 €              28 468 €  

Promotion (publicité+ plaquettes+déco...)             27 958 €              13 528 €  

Assurances               2 222 €              16 019 €  

Autres frais divers             57 857 €              13 965 €  

Service commun de la société - recalculé           274 439 €            274 439 €  

Entretien des extérieurs               8 860 €              10 398 €  

Impôts et taxes             23 165 €              12 115 €  

Amortissements           288 543 €            326 204 €  

Frais financier             33 293 €              33 341 €  

Coût financier -           31 799 €  -           15 489 €  

TOTAL CHARGES         1 807 189 €          1 512 711 €  

      

RÉSULTAT DE LA DSP -           55 386 €  +         243 207 €  

 
 
Les produits 
Les produits s'élèvent à 1 755 918 € HT pour l'exercice 2021, soit une hausse de 4 115 € (+ 0,23 %) 
par rapport à 2020. Celle-ci s'explique par la crise sanitaire de la Covid-19 qui a frappé les activités 
le premier semestre 2021. 
 
Le bilan financier annuel 2021 est excédentaire à hauteur de 243 207 €. 
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Les charges 
Elles se montent à 1 137 677 € (hors amortissements, frais financiers) pour l'exercice 2021, soit une 
baisse de 315 878 € ( - 21,73 %) par rapport à 2020. Les principales variations des charges 
d'exploitation entre 2020 et 2021 sont les suivantes : 

- le poste charges de personnel intègre le montant des aides enregistrées en 2021 au titre de 
la crise sanitaire à hauteur de 101 643,17 €, 

- concernant les autres postes, il y a eu en 2021 une baisse globale des charges du fait des 
fermetures à répétition au cours de l'année. 

 
Enfin, il est rappelé que conformément à l'article R1411-7 du CGCT, le rapport doit respecter les 
principes comptables d'indépendance des exercices et de permanence des méthodes retenues pour 
l'élaboration de chacune de ses parties, tout en permettant la comparaison entre l'année en cours 
et la précédente. 
Laval Agglomération réitère, en outre, sa demande d'obtenir une comptabilité séparée 
conformément à ce qui est stipulé à l'article 50 du contrat de concession. Cette comptabilité séparée 
doit être accompagnée de la liasse fiscale correspondante. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
 
Céline Loiseau : Merci, Monsieur le Président.  
Il s’agit, dans cette instance, comme nous le faisons chaque année, d’adopter le rapport d’activité 
de la piscine Aquabulle. L’exercice 2021 a encore été impacté par la crise sanitaire. Durant ce 
second confinement, l’équipement n’a pu ouvrir que partiellement pour certains publics, entre janvier 
et juin 2021. L’ouverture au grand public n’a été effective qu’à la date du 9 juin. Je ne rappelle pas 
les caractéristiques de l’équipement avec les trois espaces, avec un espace extérieur, un espace 
intérieur et l’espace balnéo. On peut passer à la slide suivante. Donc il y a les trois espaces.  
Là encore, il convient de rappeler que durant l’année 2021, la crise sanitaire était encore présente. 
On peut passer à la slide suivante. Nous voyons sur cette slide une hausse du chiffre d’affaires entre 
2020 et 2021. Petit rappel, en 2020, l’équipement a longuement été fermé. Ce chiffre d’affaires est 
principalement dû à l’activité aquatique pour 46 %, aux autres activités pour 37 % et enfin, à la 
balnéo pour 16 %. Nous voyons que les fréquentations ont augmenté sur l’année 2021. Les 
fréquentations sont plus importantes au niveau de l’espace aquatique 62 % ; les activités, c’est 33 % 
et la balnéo, 4 %. Vous voyez sur cette diapositive la fréquentation des scolaires sur l’année 2021. 
On voit bien les arrêts liés à la pandémie sur cet accueil scolaire.  
Au niveau des synthèses des actions, il y a eu un maintien de l’accès à l’apprentissage de la natation 
dès que ça a été possible. La poursuite de la formation BNSSA et également les protocoles 
sanitaires ont réduit les possibilités d’événementiel. Seul Octobre Rose a été maintenu sur cette 
période.  
Les enjeux en termes de communication en 2021 ont été principalement de tenir informée la clientèle 
sur les activités qui étaient maintenues sur cet équipement, via des newsletters et la page Facebook.  
Concernant la qualité des services, des contrôles sanitaires ont été réalisés régulièrement, montrant 
la qualité de l’eau des bassins. 
Passons maintenant au bilan financier 2021. Le total des produits pour l’année 2021 s’élève à 
1 756 000 euros, donc une légère augmentation par rapport à 2020. Concernant maintenant les 
charges d’exploitation, elles s’élèvent à 1 137 000 euros. Enfin, pour la première année, le résultat 
de la DSP est positif et s’élève à 243 210 euros.  
Quant aux perspectives 2022, quatre axes stratégiques vont guider des actions de l’UCPA : la qualité 
de service, le développement de notre offre de soins aux clients de l’espace balnéo, le déploiement 
de la décoration florale, la réflexion et la mise en place d’actions concrètes pour le développement 
durable.  
À la slide suivante, on voit les différentes communications qui vont avoir lieu, avec le renforcement 
de la sécurité également.  
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Il vous est demandé d’acter ce rapport d’activité. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, des observations ? Non ? On prend acte. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  1 41 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2   

 
RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITÉS 2021 – PISCINE AQUABULLE 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1411-3, L1413-1, L2121-
29, L5211-1 et R1411-7, 
 
Vu le rapport annuel 2021 de la société Espacéo concernant la piscine Aquabulle, 
 
Vu l'examen du rapport par la commission consultative des services publics locaux (CCSPL) le 7 
septembre 2022, 
 
Considérant que l'assemblée délibérante doit prendre acte du rapport annuel du délégataire, 
 
Après avis de la commission sport, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire prend acte du rapport annuel 2021 de la société Espacéo concernant la 
piscine ludique Aquabulle, conformément à l'article L1411-3 du CGCT. 
 
Article 2 
Le conseil communautaire formule les observations ci-dessous sur le rapport annuel 2021 de la 
société Espacéo :  
 
En ce qui concerne l'aspect financier, Laval Agglomération réitère les observations déjà formulées 
à plusieurs reprises à savoir : 
 
Il est rappelé que conformément à l'article R1411-7 du CGCT, le rapport doit respecter les principes 
comptables d'indépendance des exercices et de permanence des méthodes retenues pour 
l'élaboration de chacune de ses parties, tout en permettant la comparaison entre l'année en cours 
et la précédente. 
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Laval Agglomération réitère, en outre, sa demande d'obtenir une comptabilité séparée 
conformément à ce qui est stipulé à l'article 50 du contrat de concession. Cette comptabilité séparée 
doit être accompagnée de la liasse fiscale correspondante. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Le conseil communautaire prend acte du rapport annuel 2021 de la société Espacéo concernant la 
piscine Aquabulle. 
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 CC 142 — PISCINE AQUABULLE — FIN CONTRAT CONCESSION — CHANGEMENT 
MODE DE GESTION À COMPTER DU 21 AVRIL 2023 

 
Rapporteur : Céline Loiseau  
 
I - Présentation de la décision 
 
Le territoire de Laval Agglomération compte 34 communes sur lequel sont présents :  

- la piscine Saint-Nicolas de Laval, propriété de Laval Agglomération géré en régie,  
- la piscine Aquabulle sur la commune de Changé géré par la société UCPA/ESPACÉO, 

par un contrat de concession signé le 12 juillet 1999, 
- la piscine extérieure de Coupeau de Saint-Berthevin, propriété de la commune avec une 

ouverture exclusivement saisonnière de mai à septembre de chaque année. Cette 
piscine est à proximité du camping géré par Laval Agglomération au moyen de l'Office 
de Tourisme. 

 
Dans la perspective de l’échéance de la piscine Aquabulle, Laval Agglomération a lancé un audit 
afin d’identifier les pistes d'amélioration et de définir les objectifs d'exploitation de l'équipement. 
Celui-ci avait également pour objectif d'étudier, au regard des ambitions de la politique sportive, le 
mode de gestion pertinent. 
 
Les bureaux d'études IPK CONSEILS, KPMG - TAJ ont conduit des missions dans le cadre d'une 
assistance à maîtrise d'ouvrage pour la gestion des piscines de Laval Agglomération. 
 
Cette mission comprend plusieurs volets dont un relatif à l'aide au choix du mode de gestion de la 
piscine Aquabulle, au terme du contrat de concession actuel qui s'achèvera en avril 2023. 
 
La piscine est actuellement gérée par la société ESPACÉO, rachetée depuis 2022 par l'Union natio-
nale des centres sportifs de plein air (UCPA) auprès de SPIE BATIGNOLLES. 
 
À l'issue des différentes présentations faites auprès : 

- du comité de pilotage d'élus composé en 2020 de 3 membres de la commission ressources 
et 3 membres de la commission sport, ce comité de pilotage, lors de sa rencontre du 17 
février 2022, 

- de la commission sport du 6 avril 2022, 
- de la commission consultative des services publics locaux (CCSPL) 

du 27 avril 2022, 
- du comité technique du 15 juin 2022, 
- de la commission ressources du 28 septembre 2022. 

 
La reprise en régie directe de la gestion de l'équipement est l'orientation choisie pour étude courant 
2022 et mise en œuvre à échéance du contrat de délégation actuelle, en 2023.  
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Cette orientation étant justifiée par les intérêts principaux listés ci-dessous : 
- maîtriser des flux et transparence des comptes par une vision complète et exhaustive des 

dépenses et recettes de fonctionnement et investissement, 
- clarifier les coûts à charge de Laval Agglomération (pour mémoire : redevance 2022 de plus 

de 1,7 M €), 
- adopter une grille tarifaire dédiée ainsi qu'une nouvelle maquette d'exploitation cohérente 

avec la promotion du sport pour tous à l'échelle de l'agglomération, 
- maîtriser la totalité des équipements dans tous leurs paramètres et notamment l'amplitude 

d'ouverture, l'optimisation des consommations de fluides, 
- transparence et disponibilité immédiate des informations relatives au  

service, 
- trouver les meilleures voies de mutualisation des agents affectés à la piscine Saint-Nicolas 

et à l'Aquabulle, 
- optimiser les créneaux d'utilisation entre les deux piscines pour permettre l'accès au plus 

grand nombre, 
- disposer tout spécialement d'une visibilité totale sur la pratique de la natation scolaire. 

 
Ce choix de passer sur un mode de gestion en régie directe de la piscine Aquabulle induit : 

- de proposer aux salariés actuellement employés par la société Espacéo et 
affectés à la gestion du complexe aquatique Aquabulle, en vertu de l’article L1224-3 du code 
du travail, un contrat de droit public, à durée indéterminée ou déterminée, en conformité avec 
la nature des contrats dont sont actuellement titulaires les salariés d’Espacéo, et de créer à 
cet effet, les emplois nécessaires pour assurer la continuité du service public, 

- de reprendre les biens nécessaires à l’exploitation du centre aquatique 
Aquabulle selon les modalités fixées par le contrat de concession et les principes généraux 
applicables à la reprise des biens par Laval Agglomération, 

- de prévoir l'examen des contrats et conventions souscrits par le concessionnaire pour per-
mettre la continuité du service dans le cadre de l’exploitation en régie de cet équipement,  

- de saisir le conseil communautaire préalablement à la date effective de reprise en régie pour 
délibérer sur les tarifs applicables au-delà du 20 avril 2023 et approuver le règlement intérieur 
du service. 
 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
 
Céline Loiseau: Dans la perspective de la fin de la DSP Aquabulle qui s’achèvera en avril 2023, 
Laval Agglomération avait lancé un audit, afin d’une part, d’identifier les pistes d’amélioration et de 
définir, d’autre part, les objectifs d’exploitation de l’équipement.  
De plus, nous avons également souhaité nous faire accompagner pour choisir un mode de gestion 
de cet équipement. Ce sont les bureaux d’étude IPK Conseils et KPMG-TAJ qui ont conduit ces 
différentes missions. Actuellement la piscine est gérée par la société Espacéo, rachetée depuis 2022 
par l’UPCA auprès de Spie Batignolles. À la suite des différents temps de travail du comité de 
pilotage qui est constitué de trois membres de la commission ressources et de trois membres de la 
commission sport, ainsi qu’aux différentes présentations auprès de la commission sport, de la 
CCSPL, du comité technique et de la commission ressources, la reprise de cet équipement, en régie 
et réorientation est choisie.  
Qu’est-ce qui nous a orientés vers ce choix ? Il s’agit déjà d'offrir aux utilisateurs de Laval 
Agglomération une offre complémentaire et cohérente sur ces deux équipements ; maîtriser les flux 
des comptes pour une vision complète et exhaustive des dépenses et recettes de fonctionnement 
et d’investissement ; clarifier les coûts à charge de Laval Agglomération ; adopter une grille tarifaire 
dédiée ainsi qu’une nouvelle maquette d’exploitation cohérente ; maîtriser la totalité des 
équipements dans tous leurs paramètres ; trouver les meilleures voies de mutualisation des agents 
affectés à la piscine Saint-Nicolas et à l’Aquabulle ; optimiser les créneaux d’utilisation entre les deux 
piscines pour permettre l’accès au plus grand nombre.  
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Ce choix de passer sur un mode de gestion en régie direct de la piscine Aquabulle induit notamment 
de proposer aux salariés actuellement employés par la société Espacéo un contrat de droit public à 
durée indéterminée ou déterminée ; de reprendre les biens nécessaires à l’exploitation du centre 
aquatique ; de prévoir l’examen des contrats et des conventions souscrits par le concessionnaire.  
Il est donc proposé d’adopter la délibération suivante. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Vincent d’Agostino, Loïc Broussey. 
 
Vincent D’Agostino : Merci, Monsieur le Président. Bonsoir chers collègues.  
J’ajoute quelques petites précisions par rapport aux hypothèses de travail qui ont été retenues pour 
faire ce choix. Est-ce que c’était simplement continuer avec le même prestataire et c’est DSP ou 
passer en régie publique ? Il y avait d'autres hypothèses envisagées. Je suis passé assez 
rapidement tout à l’heure sur le rapport d’activités 2021, mais on parlait de la première année 2021 
qui était positive pour cette DSP. Est-ce que vous pourriez donner quelques petites précisions ? Est-
ce qu’on sait ce qui a amené à avoir ce résultat positif pour la première fois ? Je reprends les mots 
de la vice-présidente « pour la première fois depuis de nombreuses années ».  
Merci à vous. 
 
Florian Bercault : Loïc Broussey. 
 
Loïc Broussey : Ce n’est pas une question. Je suis très content qu’enfin, on arrive à se débarrasser 
de cette DSP et qu’on soit sur une régie. Ce n’est pas l’objet aujourd’hui, mais il faut qu’on soit 
vigilant. J’en avais parlé déjà lors d’autres instances. Il faut qu’on soit très vigilant au fait de permettre 
que tout le monde ait accès à l’Aquabulle et donc avec un tarif social évitant d’avoir deux piscines, 
avec deux fonctionnements différents : l’une pour ceux qui ont les moyens et l’autre pour ceux qui 
ne les ont pas. C’est juste une vigilance par rapport au tarif qu’on appliquera plus tard. 
 
Florian Bercault : Céline Loiseau. 
 
Céline Loiseau : Concernant le rapport d’activité de l’Aquabulle, en effet, c’est la première fois que 
la DSP est bénéficiaire. En effet, durant l’année 2021, il y a eu une baisse de charges grâce au 
chômage partiel et moins de travaux ont été réalisés. C’est ce qui permet de montrer cette 
augmentation de DSP, du résultat net de la DSP. 
On a donc travaillé sur les différents choix possibles : DSP puis régie. Il s’est avéré que pour une 
cohérence complète de l’utilisation de nos équipements de piscine au niveau de Laval 
Agglomération, la régie est beaucoup plus simple, plus cohérent. En effet, on va pouvoir travailler 
sur l’ouverture de l’Aquabulle, également sur la grille tarifaire qui est en cours de travail. Cette grille 
tarifaire va être présentée en prochaine commission sport, ensuite à la commission ressources, pour 
avoir justement des tarifs et les coûts au niveau du fonctionnement. On va pouvoir avoir des contrats 
de concession qui vont être identiques entre les deux équipements et maîtriser également les 
recettes. On va pouvoir augmenter l’amplitude d’ouverture de l’Aquabulle qui va nous permettre 
d’avoir des recettes supplémentaires.  
Qu’est-ce qu’on peut rajouter ? Comme je l’ai dit au départ, il y a une complémentarité entre les deux 
équipements. 
 
Vincent D'’Agostino : Je vais dire le fond de ma pensée. Quand je parle d’hypothèse de travail, 
est-ce qu’on a envisagé tout simplement, puisqu’on a déjà deux autres piscines sur l’agglomération, 
que Laval Agglomération gère en direct, Saint-Nicolas et Saint-Berthevin ? Est-ce qu’on peut 
envisager tout simplement la vente de cet outil, pour se concentrer uniquement sur ces deux autres 
piscines et les faire fonctionner au mieux. Est-ce que Laval Agglomération est capable d’entretenir 
trois piscines sur Laval Agglomération ? 
 
Céline LOISEAU : La piscine de Saint-Berthevin n’appartient pas à Laval Agglomération. Elle 
appartient à la commune de Saint-Berthevin, en régie — la vente, non pas du tout. 
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Vincent D’AGOSTINO : La vente tout simplement de cet outil, où on cherche des ressources, est 
un peu l’objet de ce conseil communautaire ce soir. Est-ce une piste envisagée ? 
 
Céline LOISEAU : On n’a pas du tout envisagé la vente de la piscine Aquabulle. 
 
Florian BERCAULT : Ni la vente, ni la fermeture de l’Aquabulle n’ont été envisagées à ce stade. Ça 
reste un service public essentiel et il y a le savoir-nager à l’école qui est un besoin essentiel. On 
travaille vraiment la complémentarité de ces deux piscines entre une piscine plus sportive et l’autre 
plus publique. On n’est pas dans la surabondance de piscines sur notre territoire, sachant que la 
piscine de Saint-Berthevin n’est utilisée que sur les belles périodes, d’avril à septembre.  
Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Je ne suis pas sûr que la conjoncture appelle à des offres privées 
pour le rachat de cette piscine, si je peux me permettre.  
S’il n’y a pas d’autres questions, je vous propose de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  1 42 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
PISCINE AQUABULLE- FIN CONTRAT CONCESSION – CHANGEMENT MODE DE GESTION À 
COMPTER DU 21 AVRIL 2023 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu la délibération n° 30/2022 du conseil communautaire du 30 mai 2022 fixant les tarifs applicables 
pour 2022/2023 et ce jusqu'au terme du contrat de concession soit le 20 avril 2023, 
 
Considérant les termes du contrat de concession conclu avec la société Aquaval (Espacéo) le 12 
juillet 1999, 
 
Considérant les avenants de 1 à 9 du contrat de concession, 
 
Qu'il convient de déterminer le mode de gestion de la piscine Aquabulle à intervenir au terme du 
contrat de concession actuel qui s'achèvera en avril 2023, 
 
Après avis du comité de pilotage dédié au sujet, de la commission consultative des services publics 
locaux en date du 27 avril 2022 (CCSPL) et selon avis du comité technique du 15 juin 2022, 
 
Après avis favorable de la commission sport,  
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
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Article 1er 
Le conseil communautaire décide la reprise de la gestion de la piscine Aquabulle en régie directe à 
compter du 21 avril 2023, service qualifié Service Public Administratif (SPA). 
 
Article 2 
Laval Agglomération proposera aux salariés actuellement employés par la société Espacéo et 
affectés à la gestion du complexe aquatique Aquabulle, en vertu de l’article L1224-3 du code du 
travail, un contrat de droit public, à durée indéterminée ou déterminée, en conformité avec la nature 
des contrats dont sont actuellement titulaires les salariés d’ESPACEO, et de procéder à la création, 
après avis des instances administratives et techniques paritaires, des emplois nécessaires pour 
assurer la continuité du service public. 
 
Article 3 
Les biens et stocks nécessaires à l’exploitation du centre aquatique Aquabulle seront repris par 
Laval agglomération, selon les modalités fixées par le contrat de concession et les principes 
généraux applicables au transfert de biens. 
 
Article 4 
Les contrats, souscrits par le concessionnaire, feront l'objet d'un examen par Laval Agglomération 
pour permettre la continuité du service. 
 
Article 5 
Le conseil communautaire sera saisi préalablement à la date effective de reprise en régie pour 
délibérer sur les tarifs applicables au 21 avril 2023 et pour approuver le règlement intérieur du service, 
le Plan d’organisation de la surveillance et des secours (POSS). 
 
Article 6 
La reprise en régie du service s'accompagnera pour l'Aquabulle et la piscine  
Saint-Nicolas de la mise en œuvre d’outils de suivi financier les plus analytiques possibles, afin de 
permettre un meilleur contrôle et suivi du coût des services, devant aller de pair avec la qualité du 
service rendu aux usagers. 
 
Article 7 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à effectuer toutes les 
démarches nécessaires à la reprise en régie et signer tout document à cet effet. 
 
Article 8 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La Délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, sept conseillers communautaires 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Marie-Cécile Le Mée Clavreul, James Charbonnier, 
Vincent D'Agostino, Pierrick Guesné, Chantal Grandière). 
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Florian BERCAULT : On passe aux fonds d’aide aux utilisateurs sportifs de l’Espace Mayenne, le 
FAUSEM. 
 
 

 CC 143 — FONDS D’AIDE AUX UTILISATEURS SPORTIFS DE L’ESPACE MAYENNE 
(FAUSEM) — MODIFICATION DU RÈGLEMENT 

 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération du 21 juin 2021, le conseil communautaire approuvait la mise en place du fonds 
d'aide aux utilisateurs sportifs de l'Espace Mayenne ainsi que le règlement précisant les modalités 
d'attribution. Ce fonds permet d'apporter un soutien aux associations sportives du territoire 
communautaire et organismes extérieurs au territoire. 
 
Depuis la création de ce fonds d'aide, plusieurs demandes de subvention ont été analysées et 
traitées afin d'apporter un soutien financier aux associations sportives. 
 
Les modifications proposées portent sur les dépenses éligibles notamment la présence du ou des 
agents SSIAP et le Dispositif Prévisionnel de Secours à personnes (DPS) quand celui-ci est imposé 
par la règlementation préfectorale. 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
En conséquence, il vous est proposé d'approuver le nouveau règlement d'attribution du fonds d'aide 
aux utilisateurs sportifs de l'Espace Mayenne, joint en annexe. 
 
 

Céline LOISEAU : Oui, une modification légère du règlement. Par délibération du 21 juin 2021, le 
conseil communautaire approuvait la mise en place du fonds d’aide aux utilisateurs sportifs de 
l’Espace Mayenne. Ce fonds permet d’apporter un soutien aux associations sportives du territoire 
communautaire. Depuis la création de ce fonds d’aide, plusieurs demandes de subvention ont été 
analysées et traitées dans cette instance. Les modifications proposées portent sur les dépenses 
éligibles, notamment la présence du ou des agents SSIAP et le Dispositif Prévisionnel de Secours 
à personnes. Je vous demande d’adopter cette modification du règlement du FAUSEM. 
 
Florian BERCAULT : Est-ce qu’il y a des questions ? Non ?  
C’est l’occasion de rappeler que les collectivités financent largement le déficit de l’Espace Mayenne. 
C’est l’occasion de le rappeler. S’il y a un équilibre financier de l’Espace Mayenne aujourd’hui, c’est 
bien parce que les collectivités font le travail de financement — les clubs sportifs qui peuvent payer 
entre 10 et 12 000 euros un événement sportif sur le site.  
S’il n’y a pas de question, je propose de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  1 43 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 28  NOVEMBRE 2 022  

 
FONDS D'AIDE AUX UTILISATEURS SPORTIFS DE L'ESPACE MAYENNE (FAUSEM) – 
MODIFICATION DU RÈGLEMENT 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles ses articles L2121‑29 et 

L5211-1, 
 
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, et notamment son 
article 48, 
 
Vu la délibération n° 81/2021 du conseil communautaire en date du 21 juin 2021 créant un Fonds 
d'Aide aux utilisateurs sportifs de l'Espace Mayenne (FAUSEM) et définissant les critères 
d'attribution, 
 
Considérant qu'il convient d'actualiser les dépenses éligibles au Fonds d'Aide aux utilisateurs 
sportifs de l'Espace Mayenne (FAUSEM), 
 
Qu'il convient en conséquence d'approuver le règlement actualisé du Fonds d'Aide aux utilisateurs 
sportifs de l'Espace Mayenne, joint en annexe 
 
Après avis favorable de la commission sport, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve les termes du règlement sur l'attribution du fonds d'aide aux 
utilisateurs sportifs de l'Espace Mayenne (FAUSEM). 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian BERCAULT : On continue sur le FAUSEM  
 
 

 CC 144 — FONDS D’AIDE AUX UTILISATEURS SPORTIFS DE L’ESPACE MAYENNE 
(FAUSEM) — RÉGLEMENT SPÉCIFIQUE AUX ENTRAÎNEMENTS 

 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération souhaite prendre en charge le coût de mise à disposition de l'Espace Mayenne 
pour une pratique sportive d'entraînement du mur d'escalade et du vélodrome extérieur. 
 
Ce soutien financier serait destiné aux associations sportives du territoire communautaire. 
 
Aussi, est-il proposé de prendre en charge les coûts de mise à disposition dans son intégralité au 
bénéfice des associations sportives de Laval Agglomération refacturés par les comités sportifs 
départementaux de la montagne et de l'escalade et de cyclisme. 
 
La participation sera versée sur le coût TTC sauf si le bénéficiaire récupère la TVA. 
 
Le montant maximum d'aide au bénéfice d'une association pour une année sportive est plafonné à 
20 000 €. 
 
 
Céline LOISEAU : C’est un règlement spécifique aux entraînements, notamment au niveau du mur 
d’escalade et du vélodrome. Laval Agglomération souhaite prendre en charge le coût des mises à 
disposition de l’Espace Mayenne pour une pratique sportive d’entraînement, mur d’escalade et 
vélodrome extérieur. Ce soutien financier serait destiné aux associations sportives du territoire 
communautaire. Le montant maximum d’aide au bénéfice d’une association sportive sera plafonné 
à 20 000 euros.  
 
Florian BERCAULT : Merci pour ces précisions. On veut dire qu’on aime l’escalade en Mayenne et 
le vélo à Laval Agglomération, puisqu’on a entendu quelques articles de presse qui iraient contre ce 
soutien de nos collectivités. Bien au contraire, on les accompagne, la preuve en est : une aide pour 
accéder à ce très bel équipement qu’est l’Espace Mayenne. Effectivement, il faut soutenir les clubs 
pour y accéder et assurer les charges de fonctionnement.  
S’il n’y a pas d’autres questions, je vous invite à voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  1 44 / 20 22  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 28  NOVEMBRE 2 02 2  

 
FONDS D'AIDE AUX UTILISATEURS SPORTIFS DE L'ESPACE MAYENNE (FAUSEM) – 
RÈGLEMENT SPÉCIFIQUE AUX ENTRAINEMENTS 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu la délibération n° 81/2021 du conseil communautaire en date du 21 juin 2021 créant un Fonds 
d'Aide aux Utilisateurs Sportifs de l'Espace Mayenne (FAUSEM), 
 
Considérant que Laval Agglomération souhaite prendre en charge le coût de mise à disposition du 
mur d'escalade ou du vélodrome extérieur de l'Espace Mayenne pour une pratique sportive 
d'entraînement, 
 
Qu'il convient de définir dans un règlement les modalités d'attribution de ce soutien financier 
spécifique aux entraînements, 
 
Considérant le projet de règlement du fonds d'aide aux utilisateurs sportifs de l'Espace Mayenne 
spécifique aux entraînements joint en annexe, 
 
Après avis favorable de la commission sport, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

 
Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le règlement du Fonds d'Aide aux utilisateurs sportifs de 
l'Espace Mayenne spécifique aux entraînements. 
 
Article 2 
Le conseil communautaire approuve la convention type en annexe. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document relatif 
à la mise ne œuvre du règlement. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian BERCAULT : Sur ce, je vous souhaite une très bonne soirée ou ce qu’il en reste. 
 
 
La séance est levée à 21 h 28.  
 
 
 
 
 
 
 
 


